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CHIFFRES CLÉS 

GROUPE BNP (en millions de francs) 1992 1991 1990 1989 1988 

ACTIVITÉ 
Total du bilan 
Dépôts de la clientèle (1) 
Prêts à la clientèle (montants bruts) 

1 568 080 
767 571 
829 948 

1 429 039 
689 286 
801 511 

1 486 113 
662 760 
759 729 

1 339 708 
553 409 
675 402 

1 193 349 
478 768 
586 905 

FONDS PROPRES 50 917 47 850 41 273. 28 799 27 086 

RÉSULTATS 
Produit net bancaire 
Frais de gestion 
Résultat d'exploitation 
Charge nette des provisions pour créances 
et risques généraux 

39 917 
28 103 
11 814 

8 379 

37 930 
27 082 
10 848 

8 083 

35 807 
26 131 

9 676 

7 097 

34 890 
23 635 
11 255 

6 679 

31 867 
22 236 

9 631 

5 093 

Résultat net d'ensemble 
Résultat net, part du Groupe 

2 387 
2 168 

3 422 
2 936 

2 157 
1 616 

3 644 
3 414 

3 239 
3 062 

EFFECTIF 
Métropole 
Outre-mer et étranger 

56 354 
43 025 
13 329 

58 729 
44 258 
14 471 

59 772 
45 188 
14 584 

60 333 
45 912 
14 421 

58 091 
45 634 
12 457 

NOMBRE DE SIÈGES 
Métropole 
Outre-mer et étranger 

(78 pays et 6 DOM-TOM) 

2 562 
1 993 

569 

2 598 
2 010 

588 

2 571 
2 018 

553 

2 502 
2 026 

476 

2 366 
1 965 

401 

ÉLÉMENTS BOURSIERS (en francs par titre) 1992 1991 1990 1989 1988 

Résultat net consolidé (part du Groupe) 
Dividende global 
Dividende net 

30,65 
11,25 

7,50 

41,51 
15,75 
10,50 

.23,63 
7,80 
5,20 

57,61 
21,60 
14,40 

52,07 
19,50 
13,00 

BNP S.A. (en millions de francs) 1992 1991 1990 1989 1988 

ACTIVITÉ 
Total du bilan 
Dépôts de la clientèle (1) 
Prêts à la clientèle (montants bruts) 

1 362 924 
625 250 
644 877 

1 235 337 
566 251 
613 241 

1 283 732 
541 379 
579 824 

1 143 499 
453 811 
525 561 

1 029 361 
394 474 
470 214 

RÉSULTATS 
Produit net bancaire 
Frais de gestion 
Résultat d'exploitation 
Résultat net (2) 

30 899 
22 705 

8 194 
2 793 

29 382 
21 288 

8 094 
5 742 

27 481 
20 780 

6 701 
9 

27 815 
19 465 

8 350 
1 587 

25 611 
18 629 

6 982 
1 647 

EFFECTIF 
Métropole 
Outre-mer et étranger 

44 686 
40 552 

4 134 

45 529 
41 420 

4 109 

46 168 
42 210 

3 958 

46 878 
42 984 

3 894 

47 803 
43 999 

3 804 

(1) Y compris les titres de créances négociables. 
(2) Incidence de la réévaluation immobilière : 1 472 millions de francs en 1992 

et 4 481 millions de francs en 1991 

GROUPE BNP 

TOTAL DU BILAN CONSOLIDE 
(en milliards de francs) 

1988 1989 1990 1991 1992 

Le total de bilan consolidé progresse de 
9,7% par rapporta 1991. Cette hausse résul-
te d'une croissance de 12,4% des emplois inter-
bancaires, et d'une progression limitée des 
activités de crédit. Exprimée en dollars, la haus-
se est de 3,2 %, la variation du dollar par rap-
port au franc ayant été de 6,3 % entre le 
31 décembre 1991 et le 31 décembre 1992. 

FONDS PROPRES CONSOLIDES 
(en milliards de francs) 

(Intérêts minoritaires I Fonds Propres nets 
I Part du Groupe 

Les fonds propres, nets des écarts 
d'acquisition, ont augmenté de 3 milliards 
de francs en 1992, du fait de la mise en 
réserve des résultats non distribués, à 
hauteur de 1,7 milliard de francs, et de 
l'impact de 1,3 milliard de francs de la 
seconde tranche de restructuration du 
patrimoine immobilier. 

M PRETS BRUTS A LA CLIENTELE 
_ (en milliards de francs) 

1988 1989 1990 1991 1992 

L'encours des prêts bruts à la clientèle aug-
mente de 3,5% en 1992. Par rapport aux années 
précédentes, cette inflexion s'explique, en Fran-
ce, par le ralentissement de la croissance éco-
nomique et la politique de désendettement 
des particuliers et des entreprises. A l'étran-
ger, la hausse des encours est restée plus sou-
tenue, avec 4,9%. 

RESULTAT NET CONSOLIDE 
(eh millions de francs) 

3 644 
3 422 

3 239 
; 

2157 

-

3 062 3 414 1616 2 936 

2 387 

1988 1989 1990 1991 1992 

H Intérêts minoritaires |j Part du Groupe 

Alors que le résultat d'exploitation progres-
se de 8,9 %, le résultat net avant contribu-
tion des sociétés mises en équivalence dimi-
nue de 10,7%, du fait de l'accroissement des 
provisions pour risques spécifiques. Sous 
l'effet de la baisse des résultats des sociétés 
mises en équivalence, le résultat net d'ensemble 
s'établit à 2 387 millions de francs, dont 
2 168 millions pour la part du Groupe. 



DONNÉES BOURSIÈRES 

■ L'ACTIONNARIAT 

Au 31 décembre 1992, la répartition du 
capital, information publiée en application 
de l'article 356-3 de la loi du 24 juillet 
1966 sur les sociétés commerciales, 
s'établit comme suit : 

- État 51 564 926 actions 

- Caisse des Dépôts 
et Consignations 572 actions 

- Union des Assurances 

de Paris 7 073 944 actions 

- Union des Assurances 

de Paris - IARD 1 action 

- Public 12 100 000 certificats 
d'investissement 

L'ensemble représente 70 739 443 actions 
ou certificats d'investissement, d'un montant 
nominal de 50 francs. L'Etat détient 
directement 72,9 % des titres (et 90 % des 
droits de vote) et le Croupe U.A.P. 10 %. Les 
certificats d'investissement en circulation 
représentent 17,1 % des titres. 

En 1990, à chaque certificat a été attribué un 
bon permettant de souscrire de nouveaux 
certificats d'investissement au prix de 
500 francs, à raison d'un certificat nouveau 
pour deux bons de souscription. Le terme de 
la période d'exercice de ces bons est fixé au 
31 octobre 1993: 

Au 31 décembre 1992, aucun droit attaché 
aux bons de souscription n'a été exercé. 

■ ÉVOLUTION DU NOMBRE DE TITRES 

1992 ^ 1991 1990 1989 1988 

Actions 
; / 

Certificats d'investissement 

58.639.443 

12.100.000 

58.639.443 

12.100.000 

58.639.443 <" 

12.100.000 

47.159.768 

12.100.000 

47.159.768 

12.100.000 

70.739.443 70.739.443 70.739.443 59.259.768 59.259.768 

(1) Le capital a été porté de 2 962 988 400 F à 3 420 305 450 F par émission de 9 146 341 actions de 50 F et à 
3 536 972 150 F par émission de 2 333 334 actions de 50 F (jouissance 1er janvier 1991), conformément aux 
décisions des Assemblées Générales Extraordinaires des 9 avril 1990 et 27 décembre 1990. 

M RÉSULTAT ET DIVIDENDE 
PAR ACTION 

L'évolution du résultat net du Groupe, hors 
intérêts minoritaires (- 26,2 %) s'est traduite, 
compte tenu du nombre inchangé d'actions, 
par un résultat par action de 30,65 francs, 
en baisse également de 26,2 %. 

Cette évolution du résultat a conduit à 
proposer un dividende net de 7,50 francs, 
soit 11,25 francs avoir fiscal compris, contre 
15,75 francs en 1991 et 7,80 francs en 1990. 

Le montant du dividende distribué pour 
l'exercice 1992 atteint 531 millions de francs, 
après 743 millions de francs en 1991. 

I 

GROUPE BNP 

■ LE CERTIFICAT D'INVESTISSEMENT 

Le certificat d'investissement BNP s'est 
sensiblement apprécié au cours de l'exercice 
1992 passant d'un cours de 318,9 francs le 
2 janvier à 419 francs le 31 décembre, soit un 
gain de 31,4 %, supérieur à celui de l'indice 
CAC général, qui n'a augmenté que de 1,9 %. 

Le titre a progressé en début d'année 1992, 
mais ensuite l'absence de signe d'une reprise 
économique et les tensions sur les taux 
d'intérêt à court terme, avec notamment 
l'augmentation par la Bundesbank de ses taux 
directeurs le 7 juillet, ont pesé sur les marchés 
boursiers et les valeurs financières au cours 
du deuxième et du troisième trimestre. 

Après la crise monétaire de septembre, la 
détente des taux d'intérêt sur la fin de 1992 
et les anticipations de leur forte baisse dans 
les mois à venir ont soutenu la progression du 
titre qui s'est poursuivie sur le premier 
trimestre de 1993. 

A son niveau de 530 francs atteint fin mars 
1993, le titre capitalise 1 7,3 fois le résultat par 
action (30,65 francs) et présente au 
31 décembre 1992 une décote de 13,5 % par 
rapport à l'actif net comptable de 613 francs, 
et de 21,1 % par rapport à l'actif net rééva-
lué de 672 francs. 

Moyenne 
des transactions 
par séance 

A S O N D | FM 

1993 

Cl BNP Indice CAC Général Moyenne des transactions par séance 

(en francs) Plus haut 

Cours de bourse du Cl ajusté 
Plus bas Dernier cours de l'année 

1989 
1990 
1991 
1992 
("trimestre 1993 

460 
492 
345 
441 

539 

292 
219 
310 
300 
420 

415 
221 
319 
419 



LETTRE DU PRESIDENT 

Je suis heureux de pouvoir mettre le rapport 
annuel de la BNP à la disposition de son 
public avec plusieurs semaines d'avance sur 
les années antérieures. 

D'une année 1992, qui a été intense au plan 
de notre stratégie et de notre exploitation, je 
soulignerais quelques traits qui ont influencé 
l'exercice de notre métier de banquier. 

Dans la plupart des pays occidentaux, l'ac-
tivité est restée médiocre. La demande de 
crédit, en France notamment, s'est encore 
étiolée. De nombreux secteurs de l'économie 
souffrent de taux d'intérêt excessifs et d'une 
demande insuffisante. L'immobilier d'entre-
prise est, dans plusieurs pays, sinistré. De cet 
environnement difficile les bilans des banques 
portent, parfois profondément, les traces. 

L'évolution heurtée des marchés financiers 
depuis l'été 1992 et jusque dans les premiers 

mois de 1993 a été une autre caractéristique 
notable de la période récente. Les devises du 
Système Monétaire Européen ont fait l'objet 
de tensions, parfois insupportables pour 
certaines d'entre elles. En France, la hausse 
des taux d'intérêt à court terme a été vive 
dans la dernière partie de l'année, même si 
l'attitude des banques a contribué à en limiter 
les effets sur la clientèle des entreprises et 
des particuliers. 

Au total, les banques ont eu à affronter 
simultanément un marché moins porteur 
quant aux volumes de crédits nouveaux, plus 
risqué dans la gestion des crédits déjà mis 
en place, plus erratique dans les conditions 
monétaires de refinancement. 

La progression du résultat d'exploitation du 
Groupe témoigne de la capacité de la BNP à 
réagir efficacement à ces éléments contraires 
de la conjoncture. 

Sans les citer toutes, il m'est agréable de 
souligner les actions les plus significatives de 
cette année 1992 : l'opération "PRÉSENCE", 
qui a donné de la Banque la meilleure image 
possible, celle de l'innovation au service du 
client ; la performance des filiales d'assurance-
vie du Groupe ; l'évolution du produit des 
commissions, dont le niveau en progression 
constante rapproche la BNP des ratios 
observés dans la profession ; l'amélioration 
des marges sur la production nouvelle de 
crédits à taux fixes ; le développement de 
nos opérations de marché et de gestion 
d'actifs ; l'approfondissement de la démarche 
ALM dans le sens d'une gestion sans cesse 
plus affinée de nos risques de taux et de 
change. , 

L'évolution du résultat net rend compte de 
la croissance des provisions pour risques 
spécifiques. Tout en renforçant son dispositif 
de décision et de suivi des crédits, la BNP a 
appliqué, comme les années précédentes, 
une rigoureuse attention à la détermination de 
ses provisions. Celles des créances qui font 
l'objet d'une dotation dans le domaine de 
l'immobilier d'entreprise sont couvertes à 
près de 45 % par des provisions. Dans un 
autre domaine, celui des risques-pays, le taux 
de couverture est resté au niveau de l'année 
précédente, soit 57 %, y compris la CEI. Au 
total, l'encours des provisions pour créances 
douteuses atteint près de 53 milliards à fin 
1992. 

Les fonds propres dépassent pour la première 
fois 50 milliards de francs. Le total des fonds 
propres . et des provisions atteint 
108,9 milliards de francs et représente 13,1 % 
des prêts bruts à la clientèle : les à-coups de 
la conjoncture n'ont pas affaibli notre bilan. 
Le ratio de solvabilité s'établit à 8,7 %, dont 
5 % pour le noyau dur. 

La BNP continue à développer sa stratégie 
en vue de renforcer sa présence auprès de la 
clientèle des grandes entreprises, des PME et 
des particuliers, d'enrichir la gamme de ses 

produits, d'améliorer son implantation dans 
les zones géographiques les plus porteuses, 
d'étendre ses activités financières et ses 
interventions sur les marchés/tant en France 
qu'à-l'étranger. La gestion des personnels 
s'est à nouveau traduite par une réduction 
des effectifs, cependant qu'un "plan 
d'adaptation de l'emploi" tend à augmenter 
le turn-over afin d'ouvrir, sur la base du 
volontariat, des possibilités accrues de 
recrutement. Par ailleurs, la mise en service 
du nouveau centre de formation de 
LOUVECIENNES illustre la priorité donnée 
à l'amélioration des qualifications. 

Le printemps 1993 verra la mise en place 
d'une nouvelle et importante étape dans la 
coopération avec la DRESDNER BANK. Le 
protocole de coopération sera soumis en mai 
aux assemblées générales des deux 
partenaires. 

" Dans un environnement difficile, la BNP a 
fait preuve en 1992 de sa mobilité, de sa 
capacité d'innovation, de son engagement 
au service de la clientèle. Ce sont les meilleurs 
gages, avec la rigueur de gestion, pour 
affronter une année 1993 qui ne sera pas 
placée sous le signe de la facilité. 

Ainsi, la BNP continue à progresser, à 
rechercher l'amélioration de ses résultats, à 
accroître la qualité de ses services à la 
clientèle et à faire participer l'ensemble du 
personnel, auquel je tiens à rendre hommage, 
à une ambition toujours renouvelée. 

René THOMAS 

15 avril 1993 
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FAITS MARQUANTS 

■ LES PARTICULIERS 

Au printemps 1992, la BNP lance PRÉSENCE. 
Au départ, une étude très approfondie des 
attentes de la clientèle des particuliers vis-à-
vis de leur Banque. 18 mois plus tard, 
PRÉSENCE est née : il s'agit d'une offre 
innovante de services bancaires articulée en 
quatre formules accompagnées d'options, 
finalisée dans un contrat prévoyant un prix, 
un engagement qualité de la Banque, une 
garantie "satisfait ou remboursé". A la fin de 
1992, un million de clients de la BNP ont 
souscrit ce contrat. 

Le lancement du Plan d'Épargne en Actions 
(PEA) a mobilisé toutes les institutions 
financières à l'automne. La BNP, pour sa part, 
a proposé une gamme de PEA, baptisée 
"ÉQUATION", qui se décline en quatre 
produits. Avec plus de 150.000 PEA souscrits 
par ses clients, la BNP a assuré un placement 
très adapté à une clientèle intéressée par ces 
produits, avec le solde moyen le plus élevé 
de la place. 

10 milliards de francs : c'est le montant des 
primes collectées par NATIO-VIE, soit un 
doublement par rapport à l'année précédente. 
La filiale Vie du Groupe BNP s'inscrit 
désormais au 8ème rang des Compagnies 
d'assurance-vie françaises, avec une part de 
marché proche de 4 %. 

■ LES ENTREPRISES 
-

Dans le souci de mieux servir sa clientèle 
d'entreprises grandes, moyennes et petites, 
la Banque a mis en place une nouvelle 
organisation mieux adaptée aux besoins. Sa 
caractéristique : plus de 650 spécialistes 
(chargés d'affaires entreprises) sont désormais 
opérationnels dans les quelque 350 sièges 
où sont regroupés ces clients. Les moyens de 
traitement de ces sièges, en particulier 
informatiques, ont été renforcés. 

■ LES ACTIVITÉS FINANCIÈRES 

Dans un contexte général de réduction des 
opérations d'ingénierie financière, le Groupe 
BANEXI s'est classé premier en nombre de 
transactions avec 89 opérations réalisées, et 
deuxième en volume avec 49,6 milliards de 
francs. Les réseaux extérieurs de la BANEXI 
ont, pour leur part, participé à hauteur de 
14 opérations à ce total. 

La BNP a été le chef de file de la plus vaste 
opération d'émission d'Obligations 
Assimilables du Trésor (OAT) jamais réalisée 
par le Ministère de l'Économie et des 
Finances. L'émission de 140 milliards de 
francs a permis de lisser la dette publique et 
d'ouvrir aux particuliers l'accès aux OAT. 
Cette opération conforte la position de la 
Banque sur le marché des émissions en francs 
domestiques. 

En présence de M. Michel SAPIN, Ministre de 
l'Économie et des Finances, le magazine 
Mieux-Vivre a décerné sa "Corbeille d'Or" 
aux gestionnaires de la Banque pour la 
performance sur 5 ans de la gestion des 
SICAV. 

■ L'IMMOBILIER 

Le Groupe MEUNIER PROMOTION traverse 
sereinement la crise. Après avoir livré plus 
de 100.000 m3 de bureaux en 1992, la filiale 
de promotion immobilière du Groupe BNP a 
rendu publics ses résultats de fin d'année. 
Son chiffre d'affaires s'élève à 3,1 milliards de 
francs et son résultat net est de 70,2 millions 
de francs. La situation nette consolidée avant 
distribution s'élève à 457,7 millions de francs. 

■ LE RÉSEAU INTERNATIONAL 

L'année a vu un nouveau renforcement du 
réseau international de la BNP. Outre son 
développement en Europe de l'Est, en 
coopération avec la Dresdner Bank (voir ci-
dessous : Alliances), la BNP a créé, en 
partenariat avec la Banque Industrielle et 
Commerciale de Chine, la première banque ' 
sino-étrangère : la Banque Internationale de 
Paris et de Shangai. 

1992 consacre aussi le retour de la BNP au 
Vietnam avec l'ouverture d'une succursale à 
Ho ChiMinh Ville. 

En Amérique du Nord, la Bank of the West, 
filiale californienne de la Banque, a acquis le 
réseau de l'Atlantic Financial Federal Savings 
Bank. C'est sa troisième acquisition en deux 
ans. La Bank of the West porte ainsi son bilan 
à 4 milliards d'US dollars et son réseau à une 
centaine d'agences. 

■ LES ALLIANCES 

Dans le domaine de l'assurance dommages 
(lARD), le partenariat BNP-UAP s'est traduit 
par la montée en charge progressive, à la fin 
de l'année, des activités de NATIO-
ASSURANCES, filiale commune de création 
récente des deux Groupes. Un conseiller 
assurance est désormais en place dans la 
totalité des succursales du réseau BNP. 
Au 31 décembre 1992, plusieurs milliers de 
contrats ont été signés, avec un taux de 
croissance important enregistré depuis cette 
date. 

Dans le cadre de leur coopération, la BNP et 
la Dresdner Bank, deuxième banque 
commerciale allemande, ont créé à Prague 
une filiale commune, la BNP Dresdner 
(CSFR as). Les deux Banques ont également 
procédé à des ouvertures simultanées de 
bureaux de représentation à Saint-Pétersbourg 
et à Kiev. 

Par ailleurs, les deux établissements se sont 
mis d'accord sur le texte d'un Protocole de 
coopération. Après avoir été soumis à la 
Commission des Communautés Européennes, 
le Protocole devra être approuvé par les 
Assemblées Générales des deux Banques 
prévues pour mai 1993. 

■ LA FORMATION 

Le nouveau Centre de formation de la BNP 
a été inauguré au mois de Septembre à 
Louveciennes. Lieu de formation, mais aussi 
d'échanges et de rencontres, ce Centre, l'un 
des plus modernes d'Europe, accueille des 
stagiaires français et étrangers de tous niveaux. 
Doté des outils pédagogiques les plus 
élaborés, il témoigne de la volonté de la 
Banque de donner, par la formation, à ses 
collaborateurs, les moyens d'accroître leur 
efficacité professionnelle, de mieux maîtriser 
le changement et d'accompagner pleinement 
le développement de l'entreprise. 



LE CONTEXTE ÉCONOMIQUE ET FINANCIER 

L'activité économique 
mondiale est restée faible 

Le marché des changes a 
été agité 

Les taux courts en France 
ont connu de fortes 

tensions 

Confrontée au ralentissement économique 
qui a affecté la majorité des grands pays de 
l'OCDE, la France est néanmoins parvenue 
à contenir l'inflation, tout en rétablissant les 
comptes extérieurs. 

Le secteur bancaire dans son ensemble a 
enregistré les effets du ralentissement de la 
croissance, associant la décélération de la 
demande de crédits et la montée des risques 
domestiques. 

■ L'ENVIRONNEMENT ÉCONOMIQUE 
INTERNATIONAL 

L'année 1992 a été marquée par une conver-
gence des taux de croissance de l'économie 
de la plupart des grands pays de l'O.ÇD.E. 
autour de 2 %. La reprise américaine, amor-
cée au printemps 1991, s'est accélérée, le ryth-
me de progression du produit intérieur brut 
passant de 1,5 % l'an à plus de 4 % en fin 
d'année. L'activité économique s'est par 
contre ralentie, en Allemagne et au Japon, par-
ticulièrement dans le secteur industriel. Le 
Royaume-Uni n'a pas véritablement pu sor-
tir de la plus longue récession connue depuis 
la seconde guerre mondiale. 

A l'exception de l'Allemagne, l'inflation a 
régressé. La hausse des prix de détail a été 
limitée, en glissement annuel, à 2,9 % aux 
États-Unis, à 2,6 % au Royaume-Uni èt à 
1,6 % au Japon ; elle a été de 3,7 % en 
Allemagne. 

Le dollar, qui s'était raffermi jusqu'au 
printemps, s'est nettement replié en raison 
d'un écart accru entre les taux d'intérêt aux 
États-Unis et en Allemagne. En fin d'année, 
les anticipations de baisse des taux allemands 
et l'accélération de la reprise américaine ont 
de nouveau orienté le dollar à la hausse par 
rapport au mark. 

Aux États-Unis et au Japon, les politiques 
monétaires ont été assouplies. Les taux 
d'intérêt des fonds fédéraux ont ainsi été 
ramenés à 3 % et le taux d'escompte japonais 
à 3,25 %. Les taux ont également été réduits 
au Royaume-Uni, après la sortie de la livre du 
S.M.E. 

Mise à part une courte détente à la mi-
septembre, les taux directeurs allemands sont 
restés relativement élevés en 1992, ce qui a 
provoqué des tensions au sein du S.M.E. et 
conduit à la sortie de la livre sterling et de la 
lire, et à la modification des taux pivots de 
l'escudo et de la peseta. 

Le franc français a bien résisté à la spécula-
tion, au prix d'une hausse sensible des taux 
à court terme. Le taux au jour le jour et le Pibor 
3 mois, qui étaient proches de 10 % sur les 
huit premiers mois de l'année, se sont situés 
respectivement à 13,40 % et 11,20 % en 
moyenne en septembre avec une pointe de 
24 % pour le "jour le jour", puis à plus de 
11 % en octobre, avant de revenir à leur 
niveau antérieur en novembre ; une nouvel-
le période de tension sur les taux à court 
terme est intervenue en décembre, avec un 
Pibor 3 mois remonté à 11,96 % le 
31 décembre 1992. Les taux longs, par contre, 
se sont fortement détendus en fin d'année, 
après une période de hausse. Ainsi, le ren-
dement des Obligations Assimilables du 
Trésor (O.A.T.) 10 ans, à 8,20 % en décembre, 
était inférieur de 30 centimes au niveau enre-
gistré au début de 1992. 

■ LA SITUATION ÉCONOMIQUE 
EN FRANCE 

Compte tenu du haut niveau d'activité enre-
gistré au début de l'année, la progression du 
produit intérieur brut a été de 1,8 % en 1992, 
après 1 % en 1991. Les indicateurs les plus 
récents ne sont cependant pas encourageants, 
la France ayant connu un recul de 0,3 % du 
produit intérieur brut au quatrième trimestre 
1992. L'essor des exportations industrielles, 
qui avait stimulé la croissance au premier 
trimestre, s'est en effet interrompu en raison 
du ralentissement marqué des économies 
européennes et de la dévaluation de plu-
sieurs devises du S.M.E. L'attentisme des 
agents économiques a contribué à affaiblir la 
demande interne, avec une progression de la 
consommation limitée à 1,9 % en moyenne. 
Il en est résulté une baisse des investisse-
ments des entreprises de 4,4 %. 
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ACTIVITES 

L'économie française a néanmoins poursuivi 
son assainissement, marqué par une hausse 
des prix limitée à 2 % et le rétablissement 
des comptes extérieurs. 

Poursuivant le redressement amorcé en 1991, 
la balance commerciale a dégagé un excédent 
d'environ 30 milliards de francs en 1992. 
Cette évolution reflète une demande 
européenne soutenue, notamment en Espagne 
et en Italie et une bonne compétitivité des 
produits français. 

■ L'ACTIVITÉ BANCAIRE 

Le taux de croissance des crédits bancaires 
a poursuivi sa décélération : 3 % en fin 
d'année, contre 6,2 % en 1991 et 14,9 % en 
1990. La faiblesse de la demande a touché 
toutes les catégories de crédits. Sur les six der-
niers mois, les crédits de trésorerie ont même 
baissé de 1,5 % pour les sociétés et de 2 % 
pour les particuliers. Le ralentissement des 
investissements productifs a suscité une 
moindre demande de crédits de même natu-
re, dont l'encours a cru de 5 %, contre 11,5 % 
en 1991. Dans un contexte de crise immo-
bilière, les crédits à l'habitat des ménages 
n'ont progressé que de 2,5 %, alors qu'ils 
avaient augmenté de 5 % en 1991. 

Sur le plan des ressources, la contraction des 
dépôts à vue, qui avait atteint 3 % en 1991, 
s'est régulièrement réduite en 1992 pour faire 
place à une évolution positive, en glissement 
annuel, à fin novembre et à fin décembre. Par 
contre, le recul des dépôts à taux réglemen-
té est resté important. La part des ressources 
coûteuses (dépôts à terme, certificats de dépôt) 
dans les bilans des banques a donc continué 
à progresser. 

■ LA MONTÉE DES RISQUES 

immobilier, s'est ajoutée au ralentissement de 
l'activité et au renchérissement du coût des 
ressources. 

Les défaillances d'entreprises ont augmenté 
de 9,1 %, pour atteindre 57.800 en 1992. 
Les situations de trésorerie se sont tendues ; 
le poids des charges financières s'est accru, 
en liaison avec le niveau des taux d'intérêt, 
en dépit du ralentissement marqué des 
investissements. La qualité des risques sur les 
particuliers s'est moins dégradée, dans la 
mesure où les ménages ont continué à 
bénéficier d'une progression significative de 
leur pouvoir d'achat et ont augmenté leur 
taux d'épargne. Par ailleurs, l'amélioration 
générale des risques pays a permis à certaines 
banques, dont la BNP, de procéder à des 
allégements donnant lieu à des reprises de 
provisions. 

Au total, cet environnement difficile a pesé 
sur l'activité et les résultats bancaires en 1992. 

Évolution du taux de croissance 
des crédits en France 

% 
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Crédits aux entreprises 
Crédits aux ménages 

Pour le secteur bancaire, 
l'année 1992 a été 
caractérisée par la 
faiblesse de la demande 
de crédit, une nouvelle 
augmentation du poids 
des ressources coûteuses 
et la montée des risques 
domestiques 

La croissance des risques spécifiques en 
France et à l'étranger, qui a particulièrement 
touché les entreprises moyennes et le secteur 



En France, dans un 
contexte d'activité de 

crédit ralentie, la BNP a 
augmenté le volume de 

fonds gérés et a amélioré 
son offre de services 

Dans un environnement 
généralement maussade, 
le réseau international a 

continué sa croissance 

M L'ACTIVITÉ DU GROUPE 
EN FRANCE ET À L'ÉTRANGER 

En France, l'activité a été affectée par la moro-
sité de la situation économique : la progres-
sion des crédits à la clientèle, qui avait été de 
8,6 % en 1991 et de 14,4 % en 1990, n'a 
atteint que 3,2 % en 1992. Les dépôts de la 
clientèle ont régressé de 1,6 %. Toutefois, du 
fait du ralentissement de la production de 
crédits à la clientèle et d'une baisse des dépôts 
à vue limitée à 0,7 %, contre 3,1 % en 1991, 
la Banque a pu réduire la part des ressources 
coûteuses collectées auprès de la clientèle. 

Les fonds gérés par la BNP sont en progression 
de 2,9 %, en moyenne, avec une bonne 
progression des actifs d'assurance-vie 
(+ 35,2 %) et une demande toujours soutenue 

pour les parts d'Organismes de Placement 
Collectif en Valeurs Mobilières (+ 6,3 %). 

Les activités du réseau international ont été 
affectées par une conjoncture économique 
maussade. Les ressources collectées auprès de 
la clientèle ont progressé, de date à date, de 
11,9 % pour atteindre 320 milliards de francs 
et les prêts accordés à la clientèle de 4,9 %, 
soit 245 milliards de francs. Ces évolutions ont 
été toutefois divergentes selon les régions. 

Ainsi, en Europe et en Amérique du Nord, la 
Banque a subi les effets du manque de dyna-
misme de l'économie et de la crise de l'immo-
bilier d'entreprise. 

En revanche, le développement de la BNP 
s'est poursuivi dans des conditions satisfai-
santes au Proche-Orient et en Afrique, en 
Amérique Latine et en Asie-Océanie. 

ACTIVITES 15 

LA BANQUE DE PROXIMITE 

Offre innovante, 
Présence est un contrat 
entre la BNP et ses 
clients. 
Ces derniers peuvent 
choisir parmi les diverses 
formules et options 
proposées celle qui 
s'adapte au mieux à leurs 
besoins 

Ce métier représente l'un des points forts 
du Groupe, grâce à la densité de ses réseaux 
en France et à l'étranger, à la diversité et à 
la qualité de son fonds de commerce ainsi 
qu'à l'étendue de la gamme des services 
offerts à la clientèle. 

M LES RESEAUX COMMERCIAUX 
EN FRANCE ET DANS LE MONDE 

En France 

La BNP dispose d'un des premiers réseaux du 
territoire : 1.909 agences, regroupées en 
134 groupes d'exploitation et 9 directions 
régionales, auxquelles s'ajoutent les réseaux de 

la Banque de Bretagne, du Crédit Universel ainsi 
que les établissements spécialisés, tels que 
Natio-Vie, BNP Bail ou la Banque de la Cité. 

Le nombre des "Guichets Automatiques de 
Banque" atteint 1.300 postes à la fin de 1992, 
en croissance de 100 unités. Ceux-ci ont été 
rénovés et de nouveaux services, comme les 
dépôts d'espèces, y ont été installés. La BNP 
occupe une position de tout premier plan 
dans la télématique, domaine où elle a conti-
nué sa pénétration grâce au développement 
de produits nouveaux comme le service vocal 
"ALLOSOLDE" ou l'enregistrement sur mini-
tel des opérations sur titres : saisie des ordres 
de bourse, souscriptions et rachats de 
S.I.C.A.V. 

S'appuyant sur l'un des 
premiers réseaux en 
France, la BNP occupe 
également une position 
de premier plan dans la 
télématique 
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A l'étranger, le Croupe 
poursuit la consolidation 

de son implantation en 
Europe du Sud, au 

Proche - Orient, en 
Afrique et dans l'Océan 

Indien 

En Californie, sa filiale 
dispose maintenant d'une 

centaine d'agences 

La politique d'innovation 
poursuivie par la BNP a 

été bien accueillie par 
ses 5 millions de clients 

privés 

Le contrat Présence s'est 
révélé être un succès : en 
9 mois, plus de 1 million 

de contrats ont été signés 

Natio-Vie a enregistré 
une progression de 87% 

des primes encaissées 

L'adaptation permanente du réseau a été 
poursuivie avec la suppression, la fusion et la 
création d'agences. En Ile-de-France, qui 
constitue le premier marché en France de la 
Banque Nationale de Paris, les effectifs de la 
force de vente ont été accrus, de nouvelles 
agences ont été ouvertes et de nombreux 
sièges ont été réaménagés afin d'assurer à la 
clientèle un meilleur accueil et une qualité des 
services améliorée. 

A l'étranger 

La BNP développe, de longue date, cette 
activité de banque de proximité dans un 
certain nombre de zones : l'Afrique, le 
Maghreb, l'Océan Indien, et plus récemment 
la Californie, la Norvège, la Belgique et 
l'Europe du Sud. 

Elle renforce ses réseaux au Portugal et en 
Grèce et cherche à faire de même en Espagne 
malgré un contexte plus difficile. Sa filiale 
californienne continue de s'étendre en mettant 
à profit les possibilités d'acquisition 
d'établissements locaux et dispose maintenant 
d'une centaine d'agences. 

■ LE FONDS DE COMMERCE 

Les Particuliers 

Avec près de 5 millions de clients privés en 
France, le fonds de commerce de la BNP est 
un des plus importants. 

Pour répondre aux attentes de sa clientèle de 
plus en plus attentive au rendement de ses 
placements et à la qualité du service, la BNP 
a adopté une politique de produits innovante. 
Ainsi, le lancement de "Présence", qui 
constitue une offre multiservices aux 
différentes clientèles, s'est révélé un franc 
succès avec plus d'un million de contrats 
signés en neuf mois. La commercialisation 
de ce nouveau produit a permis un bon 

développement de l'activité commerciale : 
le nombre de cartes a, en particulier, 
augmenté de près de 250.000 unités, 
permettant à la BNP d'occuper la première 
place sur le marché de la Carte Bleue Visa et 
de conserver sa prédominance sur celui de la 
Carte Visa Premier. Le nombre de comptes 
CODEVI a augmenté de 20,5 %. 

La progression des services de banque à 
domicile s'est aussi considérablement 
accélérée puisque le nombre d'abonnés a 
plus que triplé d'une année sur l'autre. 

(en milliers) 1992 1991 1990 

Nombre 
de cartes 
bancaires 2 790 2 550 2 450 

Nombre 
d'abonnés 
particuliers 
(Téléservice BNP, 
BNPTEL et 
ALLOSOtDE) 1 330 400 397 

En outre, la Banque a décidé d'accroître, de 
50 %, le nombre de ses conseillers et 
gestionnaires de patrimoine et de créer une 
cellule chargée d'élaborer des produits 
destinés aux clientèles les plus exigeantes. 

Alors qu'un nombre croissant de clients de la 
Banque cherche à améliorer les conditions de 
leur retraite, Natio-Vie, filiale d'assurance-vie 
du Groupe BNP, a lancé de nouveaux pro-
duits tels que Puissance Dix et Duo Dix. Leur 
succès a permis à Natio-Vie de faire pro-
gresser de 87 % le montant des primes encais-
sées en 1992 et de figurer, avec 10 milliards 
de francs collectés, parmi les principales 
compagnies d'assurance sur la vie ; à la fin 
de l'année, elle avait enregistré son millio-
nième contrat et gérait 35 milliards d'actifs 
pour le compte de 600.000 clients. 

M 

Les Entreprises 

La BNP est la première banque des entreprises 
en France. 

Afin de répondre aux besoins des entreprises 
de toute taille, la BNP a mis en place à leur 
intention une organisation spécifique en 
créant une force de vente dédiée dans 350 de 
ses agences. 

Outre la mise en place de cette nouvelle 
organisation d'exploitation commerciale, la 
BNP a complété en 1992 son réseau de salles 
de marché régionales, qui rencontrent auprès 
des entreprises un excellent accueil, en les 
implantant à Bordeaux et à Lille, après Lyon 
et Nantes et prochainement à Nancy. De 
même, BNP Développement, filiale spécia-
lisée en opérations de haut de bilan, a ren-
forcé ses capacités d'intervention au niveau 
régional. 

traduites par une faible demande de crédit. A 
l'étranger, à l'exception notable de l'Asie-
Océanie, l'activité s'est ressentie de 
l'évolution de la conjoncture économique. 

Les moyens informatiques 

D'importants efforts ont été consacrés au 
développement des applications 
informatiques concernant les nouveaux 
produits "Présence" et le P.E.A.'et à celui de 
la télématique avec le lancement de produits 
de gestion de trésorerie adaptés aux besoins 
des différentes clientèles. 1992 a également 
vu l'achèvement d'une base de données de 
marketing destinée à mieux cibler les actions 
commerciales et à améliorer le suivi des 
risques. 

A l'étranger, l'installation progressive d'un 
nouveau logiciel comptable intégré se 
poursuit dans un nombre croissant de sites. 

Première banque des 
entreprises en France, la 
BNP a mis en place une 
organisation spécifique à 
leur intention en 1992 

La Banque a poursuivi le 
développement de son 
réseau de salles de 
marché en province 

Les innovations réalisées 
en matière de produits se 
sont accompagnées 
d'une adaptation des 
moyens informatiques et 
télématiques 

La conjoncture économique et la stratégie 
de désendettement des entreprises se sont 
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L'étendue du réseau 
international de la 

Banque et ses 
compétences en matière 

de financement de 
projets lui ont permis 

d'être l'arrangeur 
d'importantes 

transactions 
internationales 

ACTIVITÉS 19 

LA BANQUE DE GROS 

La BNP a conquis, de longue date, une 
position de premier plan auprès des grands 
groupes français et développe de plus en 
plus ses relations avec les grands groupes 
étrangers. 

Cette prééminence est fondée sur les 
compétences de la Banque dans tous les 
domaines de l'expertise bancaire et sur 
l'existence d'un réseau international étendu. 

L'exercice 1992, en ce qui concerne les 
grands groupes clients, a été caractérisé par 
deux éléments majeurs. D'une part, ils ont 
poursuivi une politique active de désendet-
tement qui s'est traduite par une faible varia-
tion de leur demande de crédit. D'autre part, 
la forte volatilité des marchés financiers a, en 
revanche, provoqué un fort développement 
de leurs opérations de hors bilan. 

Dans ce contexte, la BNP a pu maintenir le 
niveau de ses marges pour les activités de 
crédit et accroître le volume de ses 
interventions dans le domaine des opérations 
de change et de gestion des taux d'intérêt. 
La Banque a ainsi pu démontrer son savoir-
faire : 

- en matière d'ingénierie financière, elle a 
participé à la structuration de financements 
importants pour le compte de grands clients 
de l'électronique, de la mécanique et de la 
communication. La réapparition des grandes 
entreprises sur les marchés obligataires du 
Franc ou de l'Euro-Franc lui a permis de 
monter des émissions importantes telles 
celles de France-Télécom, de Peugeot et 
de Renault. 

- pour les financements de projet, la Banque 
a été l'arrangeur de très importantes tran-
sactions internationales dans le domaine 
de l'énergie, des infrastructures ou des télé-

communications. Elle a ainsi monté le finan-
cement de la Centrale Thermique de Black 
Point à Hong-Kong, qui sera l'une des plus 
puissantes du monde, ou d'un très grand pro-
jet gazier au Nigéria. 

Concernant l'activité de négoce international, 
les lignes sur produits financiers ont été 
fortement développées et l'activité de swaps 
pétroliers a été lancée en 1992. 

En 1992, la BNP a aussi renforcé les moyens 
qu'elle mettait à la disposition des banques 
et des investisseurs institutionnels. La création 
d'un nouveau département, chargé des rela-
tions avec les correspondants et de la gestion 
de leurs comptes au sein d'une agence spé-
cialisée, a permis à la Banque d'améliorer la 
qualité des services offerts. La BNP a déve-
loppé l'activité de conservation des valeurs 
mobilières ou d'instruments du marché moné-
taire, en offrant un service de couverture des 
risques financiers liés à ce portefeuille. Les 
opérations d'arbitrage demandées par la clien-
tèle sont, grâce au réseau intégré des salles 
de marchés du Groupe, effectuées dans des 
conditions particulièrement concurrentielles. 
L'expérience ainsi acquise sur les différents 
marchés financiers permet à la BNP d'offrir 
aux investisseurs institutionnels un service 
de gestion performant. 

Dans le domaine de la trésorerie, la BNP à 
développé des nouveaux produits qui 
permettent à ses grands clients de mieux gérer 
leurs flux financiers internationaux et leurs 
positions bancaires à court terme. Son action 
dans ce domaine a été renforcée par la 
création de CORES, filiale spécialisée dans les 
activités de conseil. 

La BNP a accru ses 
interventions dans le 
domaine des opérations 
de change et de gestion 
des taux d'intérêt. Elle a 
ainsi assuré le montage 
d'émissions importantes 
et le financement de 
transactions 
internationales 

La Banque a développé 
de nouvelles structures 
d'accueil et a mis au 
point de nouveaux 
services destinés à offrir 
à la clientèle des grandes 
entreprises des services 
de gestion performants 
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Dans les salles de marché 
du réseau international, 
la BNP est en mesure de 
réaliser pour le compte 

de ses clients les 
opérations les plus 

complexes en matière de 
gestion des risques de 

taux, de change et 
d'intérêt 

i 

/ 

ACTIVITES 

LA BANQUE FINANCIERE 

la BNP joue un rôle de premier plan dans 
le domaine de la banque financière, où 
elle continue à développer et à renforcer 
ses moyens d'intervention. 

M LES OPERATIONS FINANCIERES 

Sur le marché obligataire français, la BNP a 
confirmé sa première place : 

- elle a été l'arrangeur de l'opération d'échan-
ge des titres de la dette d'Etat en France, 
exceptionnellement importante par son 
montant de 140 milliards de francs ; 

- elle s'est classée au premier rang pour le 
nombre de chefs de filât d'émissions obli-
gataires et au deuxième pour leur volume, 

- elle a été le premier spécialiste en valeurs 
du Trésor sur les titres à long et moyen 
termes. 

Dans un marché des actions peu propice au 
lancement de grandes émissions en 1992, la 
BNP est demeurée parmi les trois premiers en 
dirigeant notamment l'offre publique de vente 
d'actions d'Elf Aquitaine, ainsi que le reclas-
sement international des actions de Péchiney 
International. 

A Londres, BNP Capital Markets a renforcé sa 
capacité de distribution sur le marché euro-
obligataire en figurant parmi les principaux 
animateurs du secteur de l'euro-franc. Cette 
filiale a réalisé des émissions pour le compte 
d'emprunteurs de premier plan tels la Banque 
Mondiale et le Crédit Local de France. 

Opérations financières 

1992 1991 1990 

Placements obligataires 
en France 
(en milliards de francs) 26,0 35,2 28,1 

Euro-émissions 
(en milliards de USD) 75,1 76',8 47,3 

■ LES ACTIVITES DE NEGOCE 
D'INSTRUMENTS FINANCIERS 

L'année 1992 a été caractérisée par une forte 
volatilité des taux d'intérêt et des cours de 
change et par des volumes d'opérations de 
trésorerie en forte progression. La BNP a été 
l'un des principaux acteurs du marché des 
dépôts en dollars au plan mondial et la salle 
de Paris figure toujours parmi les premières 
références pour les opérations de change au 
comptant sur le franc. 

La coordination des activités des principales 
salles de marché dans le monde a été 
renforcée, afin d'offrir aux clients une gestion 
permanente de leurs positions. L'implantation 
d'un réseau permettant de couvrir la totalité 
des fuseaux horaires a permis un 
développement soutenu des options de 
change et une présence accrue sur le marché 
des autres produits dérivés. La BNP a confirmé 
sa position de premier plan en matière de 
swaps long terme et d'options de swaps. 

Pour les certificats de dépôt, les bons à moyen 
terme négociables et les billets de trésorerie, 
en francs et devises, la BNP est restée le pre-
mier intervenant du marché au profit des 
émetteurs résidents ou non résidents. Sur le 
marché monétaire en franc, les volumes col-
lectés sous forme de certificats de dépôt ou 
de bons à moyen terme négociables ont pro-
gressé, avec un encours porté à 128 milliards 
de francs en fin d'année. Elle détient 17 % du 
marché des billets de trésorerie dont l'encours 
d'environ 30 milliards de francs est resté 
stable par rapport à l'année précédente du fait 
de la faiblesse relative des besoins des entre-
prises. 

Négoce d'instruments financiers 

(Encours 
en milliards de francs) 1992 1991 1990 

Certificats de dépôts 
et B.M.T.N. 127,7 96,5 86,0 

Billets de trésorerie 30,4 28,1 33,0 

Swaps 534,0 390,5 297,0 

11 

La BNP confirme ses 
positions dominantes : 
- premier rang en 

nombre de chefs de filât 
obligataires ; 

- premier spécialiste en 
valeur du Trésor; 

- parmi les trois premiers 
pour les émissions 
d'actions 

- premier intervenant du 
marché des certificats 
de dépôts, bons à 
moyen terme 
négociables, et billets 
de trésorerie 
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La BNP a obtenu la 
"Corbeille d'or" en 1992 

pour ses performances en 
matière de gestion 

collective à long terme 

Sa filiale, la BANEXI, 
occupe également la 

première place par le 
nombre d'opérations de 

fusions-acquisitions 

M LA GESTION POUR COMPTE 
DE LA CLIENTÈLE 

Les volumes globaux des encours sous gestion 
collective de la BNP ont encore progressé, 
pour atteindre 201,6 milliards de francs en 
1992. 

La performance réalisée sur les cinq dernières 
années en matière de gestion collective à 
long terme a été saluée par l'attribution de la 
Corbeille d'Or décernée par le journal "Mieux 
vivre votre argent". 

En outre, la BNP est restée à la pointe de 
l'innovation avec le lancement de produits 
offrant des garanties de performance, certaines 
d'entre elles étant reliées à l'indice CAC 
général, notamment Natio Performance 1 et 2, 
créées dans le cadre des plans d'épargne en 
actions. 

Afin d'accroître et d'améliorer la gamme des 
prestations offertes à la clientèle 
institutionnelle et privée internationale, la 
BNP a passé un accord de partenariat avec la 
firme Neuberger et Berman aux Etats-Unis 
pour la gestion des actifs en dollars US et 
recentré sur la gestion dè fortune les activités 
de la B.A.I.I. 

La BANEXI a encore accentué sa présence 
dans le montage L.B.O., notamment en 
nombre de financements mezzanines comme 
ce fut le cas pour le financement de la repri-
se de la division traitement de courrier 
d'Alcatel par Néopost. La BANEXI a été éga-
lement très active dans le domaine du conseil : 
entrée d'I.B.M. dans le capital de Bull, restruc-
turation du Groupe Lagardère, fusion Air 
France-U.T.A., ... 

■ LES PARTICIPATIONS 

A travers les participations prises soit direc-
tement par la BNP S.A., soit par des filiales 
spécialisées comme la BANEXI ou la 
Compagnie d'Investissements de Paris, le 
Groupe BNP dispose, au 31 décembre 1992, 
d'un portefeuille d'actions, concernant essen-
tiellement des participations industrielles, 
dont la valeur nette comptable s'élève à 16,6 
milliards de francs, contre 16 milliards en 
1991. Les plus-values potentielles représen-
tent 2,2 milliards de francs. 

Les principales participations du Groupe se 
répartissent dans des secteurs industriels, dont 
la diversification assure une protection contre 
les aléas d'une conjoncture contrastée. 

L'INGENIERIE FINANCIERE LA GESTION DU BILAN 

Une politique 
d'immunisation à l'égard 

des risques financiers a 
été maintenue 

En 1992, la BANEXI, banque d'affaires du 
Groupe BNP, occupe en France la première 
place par le nombre des opérations de fusions-
acquisitions, avec notamment 89 opérations. 
Ses interventions ont été facilitées par la mise 
en place d'un réseau spécialisé, dans huit 
capitales européennes et à New York, qui 
contribue à la réalisation d'un nombre crois-
sant d'opérations transnationales (cession de 
Ducros à Ferruzzi, de Dataid à American 
Telegraph And Telephone ...). 

Dans un contexte de forte volatilité des taux 
d'intérêt et des cours de change, le Groupe 
a veillé à la stricte limitation de ses risques en 
s'assurant d'une très faible sensibilité aux 
variations des taux d'intérêt, des cours de 
change et de la valeur des actifs financiers. 

ACTIVITÉS 

LES ACTIVITÉS SPÉCIALISÉES 

Le Croupe Meunier 
Promotion a livré plus de 
100 000 m2 de bureaux 
en 1992. Il a également 
signé d'importants 
contrats de maîtrise 
d'ouvrage déléguée, qui 
excluent les risques liés à 
la promotion et lui 
permettent de traverser 
la crise de l'immobilier 
dans de bonnes 
conditions 

La BNP complète la gamme des produits et 
services offerts grâce à ses réseaux spécialisés. 
Elle intervient ainsi dans le domaine du crédit-
bail et de l'affacturage en France et à l'étranger, 
de l'assurance-dommage et de l'immobilier. 

M LE CREDIT-BAIL ET L'AFFACTURAGE 

Par ses filiales spécialisées, BNP Bail et Crédit 
Universel, la BNP intervient dans le domai-
ne du crédit-bail immobilier et mobilier, la 
location sous toutes ses formes, avec ou sans 

option d'achat et également dans l'affacturage 
de créances commerciales. 

A l'étranger, le Groupe BNP exerce une acti-
vité de crédit-bail au travers de filiales spé-
cialisées, dans 22 pays et plus particulièrement 
en Grèce, en Italie, en Belgique, aux États-Unis 
et en Australie. 

Dans un contexte de sélectivité accrue des 
engagements, le volume de nouveaux contrats 
signés en 1992 par le Groupe BNP Bail a 
représenté 11,2 milliards de francs et celui 
du Crédit Universel 3,3 milliards de francs. 

Les réseaux spécialisés 
du Groupe BNP, 
BNP Bail et 
Crédit Universel, 
représentent 
respectivement un 
encours financier de 
37,1 milliards et 
7 milliards de francs à 
fin 1992 

r 



La BNP a créé une 
filiale de courtage, 

Natio-Assurance, en 
partenariat avec l'UAP 

Les encours de crédit 
consentis aux 

professionnels de 
l'immobilier représentent 
moins de 4 % des prêts à 
la clientèle, fin 1992. Les 

engagements 
préoccupants sont 

couverts à 45 % par des 
provisions 

Globalement, les encours financiers gérés 
par BNP Bail, 37,1 milliards de francs, ont 
progressé de 7,8 %, contre + 12,5 % en 
1991, alors que ceux du Crédit Universel 
sont restés stables à 7 milliards de francs. 

L'affacturage, grâce à d'importants contrats 
passés avec des groupes de premier rang, a 
connu une très forte progression : 5 milliards 
de francs de créances ont été acquises par la 
filiale du Crédit Universel, Universal Factoring 
(+ 32 %) et 1,5 milliard (+ 97 %) par BNP 
Factor. Cette activité est également exercée 
en Espagne et au Portugal. 

La BNP a décidé de renforcer les 
complémentarités commerciales et techniques 
de BNP Bail et du Crédit Universel par un 
rapprochement au sein d'une société holding. 

■ LA VENTE DE PRODUITS 
D'ASSURANCE-DOMMAGES 

Après la phase expérimentale de 1991, la 
commercialisation de produits d'assurance-
dommages a été étendue à l'ensemble du 
réseau en 1992 et un important effort de 
formation a été réalisé. Une filiale de courtage 
commune avec l'U.A.P., Natio-Assurance, a 
été créée à cet effet. Elle offre aux particuliers 
une gamme de contrats d'assurance couvrant 
trois domaines majeurs : l'habitation, 
l'automobile et la santé. 

L'objectif poursuivi est la signature de 100.000 
contrats nouveaux. 

■ L'IMMOBILIER PROFESSIONNEL 

Dans le domaine du financement des pro-
fessionnels de l'immobilier, le Groupe BNP 
apparaît peu exposé eu égard à sa taille : les 
encours consolidés, consentis pour environ 
la moitié en France, représentent moins de 
4 % des prêts à la clientèle au 31 décembre 
1992. Les dotations aux provisions de l'exer-
cice, d'un montant de 2,7 milliards de francs, 
ont permis de porter leur taux de couverture 
à 13 %, les engagements préoccupants étant 
couverts à 45 %. Dans la plupart des cas, ces 
engagements concernent des promoteurs de 
premier plan adossés à des groupes industriels 
puissants qui ont la capacité financière de 
mener ces programmes à bien et qui ont su 
se tenir à l'écart des opérations les plus affec-
tées par la crise immobilière actuelle ; à 
l'étranger, les risques immobiliers de la BNP 
sont très répartis. 

Meunier Promotion, filiale spécialisée du 
Groupe BNP, est un des rares promoteurs 
français à avoir préservé sa capacité bénéfi-
ciaire. Elle a réduit en 1992 le lancement de 
nouveaux programmes : le chiffre d'affaires 
des sociétés de construction vente qu'elle 
gère s'élève à 3,1 milliards de francs, contre 
4,5 milliards en 1991. Néanmoins, Meunier 
Promotion a signé d'importants contrats de 
maîtrise d'ouvrage déléguée, comme celui 
relatif au siège social de Havas à Neuilly et 
d'Air France à Roissy, qui offrent l'avantage 
d'exclure les risques liés à la promotion. 

ACTIVITES 25 

LA POLITIQUE D'INVESTISSEMENTS 

En 1992, le Croupe BNP a poursuivi les 
investissements immobiliers visant à 
réaménager et moderniser le réseau 
d'agences en France, tout en renforçant son 
dispositif international. Les installations 
informatiques, en liaison notamment avec 
la Banque à Domicile, ont été complétées. 

Par ailleurs, en coopération avec la Dresdner 
Bank, le Groupe a procédé à la mise en 
chantier d'applications spécifiques et à la 
création de filiales ou bureaux de 
représentations communs. 

LES INVESTISSEMENTS IMMOBILIERS 

des automates bancaires a été accru et le 
réseau téléphonique de la BNP a été rénové. 
Un effort important a été réalisé dans le 
domaine des services de banque à domicile, 
dont l'activité a progressé de 38 %. 

En coopération avec la Dresdner Bank, des 
applications informatiques ont été mises en 
chantier courant 1992, en particulier dans le 
domaine des télécommunications interna-
tionales avec l'accélération des paiements 
transfrontières. Le réseau de guichets auto-
matiques bancaires (GAB) de la BNP sera 
prochainement ouvert aux porteurs de cartes 
Dresdner Bank et réciproquement. 

Les investissements 
immobiliers, qui ont 
atteint près de 
800 millions de francs, 
ont été consacrés pour 
une large part au 
réaménagement et à la 
modernisation des 
agences 

Les investissements immobiliers, d'un mon-
tant global de près de 800 millions de francs, 
ont été pour une large part consacrés au 
réaménagement et à la modernisation des 
agences, dont le nombre est resté stable en 
France. Pour améliorer le service rendu à la 
clientèle, les surfaces destinées à la récep-
tion et au conseil ont été augmentées. 

La réévaluation du patrimoine de la Banque 
en France, dont la première tranche avait été 
réalisée à la fin de 1991, a été achevée en juin 
1992. A l'issue de cette opération, une filiale 
unique, la Compagnie Immobilière de France, 
gère la quasi-totalité de quelque 725 
immeubles ou locaux détenus par la Banque 
en France. 

■ LES INVESTISSEMENTS 
INFORMATIQUES 

En 1992, les investissements informatiques 
se sont élevés à plus d'un milliard de francs. 
Ils ont permis d'augmenter le nombre de 
terminaux multifonctions et de le porter à 
18.250, soit 1 terminal pour 1,6 agent 
d'exploitation en France. En outre, le nombre 

■ LE DISPOSITIF INTERNATIONAL 

La BNP a continué de conforter, 
essentiellement par croissance interne, son 
dispositif international. 

En Europe du Sud, les réseaux grecs et 
portugais ont été étoffés. En partenariat avec 
la Dresdner Bank, la présence à l'Est a été 
renforcée par la création d'une filiale 
commune à Prague, portant ainsi à quatre 
les filiales BNP/Dresdner Bank en Europe. 
Parallèlement, des bureaux de représentation 
ont été ouverts à Saint-Pétersbourg et à Kiev. 

En Amérique, la BNP a élargi son dispositif 
californien, grâce à l'acquisition par la Bank 
of the West du réseau de onze agences de 
l'Atlantic Financial Federal Savings Bank. 

En Asie-Océanie, une succursale au Vietnam 
et une agence en Indonésie ont été ouvertes 
en décembre 1992. Deux licences ont été 
obtenues pour l'ouverture, en Chine, d'une 
filiale à Shangai et d'une succursale à Tianjin. 

En Afrique, un accord a été obtenu pour 
l'implantation d'une entité off-shore à Tanger. 

Les investissements 
informatiques ont 
dépassé 1 milliard de 
francs, permettant 
d'augmenter le nombre 
de terminaux 
multifonctions, porté à 
18 250, soit 1 terminal 
pour 1,6 agent 
d'exploitation 

L'extension du réseau 
international s'est 
poursuivie, en Europe du 
Sud et de l'Est, en 
Amérique, en Asie-
Océanie et en Afrique. 
Une succursale a été 
ouverte au Vietnam, des 
licences ont été obtenues 
en Chine 



LES IMPLANTATIONS DE LA BNP EN EUROPE 
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PRESENCE DE LA BNP DANS LE MONDE ACTIVITÉS PAR ZONE GÉOGRAPHIOUF 

POINTS D'IMPLANTATION LES IMPLANTATIONS 

■ EUROPE 

ALLEMAGNE 9 
ANDORRE 5 
BELGIQUE 52 
CHYPRE 2 
ESPAGNE 74 
GRANDE-BRETAGNE 8 
GRÈCE 4 
HONGRIE 2 
IRLANDE 2 
ITALIE.... 8 
JERSEY 2 
LUXEMBOURG 4 
NORVÈGE 2 
PAYS-BAS 6 
POLOGNE 1 
PORTUGAL 11 
RUSSIE 2 
SUISSE 6 
TCHÉCOSLOVAQUIE 2 
TURQUIE 4 
UKRAINE 1 

TOTAL 207 

■ AMÉRIQUES 

ARGENTINE 8 
BAHAMAS 1 
BRÉSIL 23 
ÎLES CAÏMAN 1 
CANADA 8 
COLOMBIE 1 
COSTA-RICA 1 
ÉTATS-UNIS 107 
HAÏTI 2 
MEXIQUE 1 
PANAMA 4 
URUGUAY 1 
VÉNÉZUÉLA 1 

TOTAL 159 

■ ASIE 

CHINE 
CORÉE DU SUD 
HONG-KONG 
INDE 
INDONÉSIE 
JAPON 
MACAO 
MALAISIE 
PHILIPPINES 
SINGAPOUR 
TAIWAN 
THAÏLANDE 
VIETNAM 

TOTAL. .34 

■ OCÉAN IE 

AUSTRALIE 5 
NOUVELLE-ZÉLANDE 1 

TOTAL 6 

■ AFRIQUE 

AFRIQUE DU SUD 3 
ALGÉRIE .....1 
BURKINA FASO 10 
BURUNDI 7 
CAMEROUN 29 
ÎLES COMORES 6 
CÔTE D'IVOIRE 39 
DJIBOUTI : 7 
GABON 8 
GAMBIE 3 
GUINÉE 11 
MADAGASCAR 5 
ÎLE MAURICE 12 
MAROC 83 
NAMIBIE 5 
NIGÉRIA 1 
RWANDA 16 
SÉNÉGAL 16 
TOGO 8 
TUNISIE 33 
ZAÏRE 13 
ZIMBABWE 1 

TOTAL 317 

■ MOYEN-ORIENT 

BAHREIN 2 
ÉGYPTE 4 
ÉMIRATS ARABES 1 
IRAN 1 
LIBAN 5 
YEMEN 1 

TOTAL 14 

■ D.O.M./T.O.M. 

GUADELOUPE 13 
GUYANE 5 
ÎLE DE LA RÉUNION 12 
MARTINIQUE 14 
NOUVELLE CALÉDONIE 10 
WALLIS ET FUTUNA 1 

TOTAL 55 

Ces points d'implantation reflètent 
l'architecture du Croupe BNP à travers le 
monde, pour proposer à la clientèle 
l'ensemble de ses produits et services. 
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EN EUROPE, 
présente dans plus de 20 pays, 
la BNP offre les services com-
plets d'une banque commer-

ciale à l'intention de la clientèle de particuliers 
et d'entreprises. 

Des pôles spécialisés viennent également 
compléter ce dispositif ; citons en particulier : 

- la gestion de fortune, principalement en 
Suisse, au Luxembourg et à Jersey, 

- les opérations de trésorerie, change et d'ingé-
nierie financière, 

- les opérations sur le marché euro-obligataire 
avec BNP Capital Markets, 

- le financement du commerce international, 
avec notamment le financement de projets 
et les activités de négoce international. 

fcl EN AMERIQUE 
DU NORD, 
la présence du Groupe BNP 
est particulièrement forte sur 

la côte Est et en Californie. Ce dispositif per-
met : 

- une présence sur les grandes places finan-
cières américaines, 

- une activité de correspondent banking, 
- d'être un acteur majeur en matière de finan-

cement du commerce international. 

EN AMERIQUE 
CENTRALE ET DU SUD, 
la présence du Groupe permet 
d'accompagner la clientèle sous 

l'angle commercial et financier. La Banque 
joue un rôle de conseil auprès des entreprises 
désireuses d'y investir ou de s'y implanter. 

EN ASIE-OCÉANIE, 
la BNP renforce sa présence par 
de nouvelles implantations et 
développe des activités nou-
velles : 

- dans le domaine du négoce de matières 
premières et de financements de projets, 
notamment en Indonésie, 

■ en matière de gestion de fortune à 
Hong-Kong et à Singapour, 

- en opérations de trésorerie, change et de tra-
ding. 

m/K EN AFRIQUE, 
HH mS la Banque est très fortement 

implantée, et souvent leader sur 
1 ce marché, au travers de f i I iales 

et de banques associées. 

AU PROCHE-ORIENT, 
la Banque est un opérateur 
reconnu, par sa présence et sa 
puissance financière sur les prin-

cipales places de la zone. 
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Le centre de formation 
de Louveciennes a été 

ouvert le 1er juin 1992. 
Accueillant 

quotidiennement 350 
stagiaires, il est le 

support des actions de 
formation aux nouveaux 

produits et à l'action 
commerciale, formation / 

adaptation, 
perfectionnement des 

cadres... 

LES HOMMES 

Au 31 décembre 1992, l'effectif du Croupe 
s'élève à 56 354 personnes, dont 43 025 en 
France et 13 329 à l'étranger. 

L'année 1992 a été particulièrement active 
dans le domaine de la gestion des ressources 
humaines. 

L'ouverture, le 1er juin, du "Centre de 
Formation de Louveciennes" permet à la 
BNP de disposer d'une structure d'accueil 
à la mesure de ses ambitions en matière de 
formation. 

Le deuxième semestre a ensuite été marqué 
par la préparation d'un plan d'adaptation 
de l'emploi et par les négociations 
professionnelles sur les retraites. 

L'effectif du Croupe au 31 décembre 1992 

France Étranger 

■ L'OUVERTURE DU CENTRE DE 
LOUVECIENNES ET LA FORMATION 

A la fois vitrine technologique et lieu 
d'échanges privilégié pour l'ensemble des 
collaborateurs du Groupe BNP, le "Centre de 
Formation de Louveciennes" qui peut 
accueillir quotidiennement 350 stagiaires, 
symbolise l'attachement de la Banque au 
développement d'une formation moderne et 
internationale. 

Support des ambitions commerciales de la 
Banque, la formation a été prioritairement 
orientée en 1992 vers les équipes de vente : 
formation aux produits nouveaux dont 
"Présence", à l'accueil et à la qualité du 
service ou à la maîtrise d'outils informatiques 
d'aide à la décision. La formation-adaptation 
destinée à promouvoir la reconversion des 
collaborateurs issus de fonctions 
administratives vers les métiers à vocation 
commerciale est venue compléter ce 
dispositif. Le déploiement d'une vaste action 
de perfectionnement des cadres au 
management et d'un programme très large 
de formation des responsables comptables 
de toutes les entités du Groupe dans le monde 
au nouveau système de consolidation et de 
remontée interne de l'information de gestion 
ont également été des éléments marquants 
de l'activité de formation. 

Formation BNP Métropole 

1992 1991 1990 

Dépenses de formation 
(en millions de francs) 436 414 385 

Part des salaires 
consacrée à la formation 
(en %) 5,70 5,60 5,30 

Nombre d'heures 
moyen de formation 
par salarié '56 54 52 

■ LA GESTION DES CARRIERES 

Un nouveau système de gestion prévisionnelle 
de l'emploi a été mis en place afin d'affiner 
les prévisions d'évolution des effectifs et de 
mieux préparer l'adaptation des ressources 
aux besoins futurs. 

Le système de notation fait également l'objet 
d'adaptations afin d'accorder une plus grande 
place au suivi individuel des carrières. 

Fn 1992, la formation a 
été orientée en priorité 
vers les équipés de 
ventes : formation aux 
nouveaux produits, 
formation adaptation 
destinée à faciliter la 
reconversion des métiers 
administratifs aux 
métiers commerciaux 

La BNP a mis en place un 
nouveau système de 
gestion prévisionnelle 
des emplois 



Le plan d'adaptation de 
l'emploi vise à permettre 

à la Banque de 
reprendre un niveau de 

recrutement suffisant 
pour assurer la relève des 

générations 

Complété en 1993 par l'extension de la for-
mation des cadres aux nouvelles pratiques du 
management, ce dispositif devrait permettre 
à la Banque d'accompagner, dans de bonnes 
conditions, les mutations des métiers de la 
banque dans les années à venir et de dis-
penser les compétences particulières qu'ils 
requièrent. 

■ LA POLITIQUE SALARIALE 

Un accord salarial a été signé en 1992 avec 
deux organisations syndicales. De plus, un 
nouvel accord liant plus directement l'inté-
ressement à l'activité et à la productivité de 
la Banque, est entré en vigueur au 1 er janvier 
1993. 

■ LE PLAN D'ADAPTATION 
DE L'EMPLOI 

La diminution des départs naturels de 
l'entreprise, observée au premier semestre, 
s'étant confirmée dans les derniers mois de 
l'année, un plan d'Adaptation de l'Emploi a 
été présenté et négocié avec le Comité Central 
d'Entreprise. 

L'objectif est précisément de restaurer une 
mobilité compatible avec la satisfaction des 

besoins en emplois actuels et futurs et avec 
la poursuite de la baisse des effectifs accom-
pagnant l'amélioration de la productivité. 
Fondé sur le principe du volontariat, ce plan 
comprend des mesures d'encouragement à la 
création d'entreprises, des formules de retraites 
anticipées et de temps partiels. Il doit per-
mettre à la Banque de renouer avec un niveau 
de recrutement suffisant pour préparer la 
nécessaire relève des générations qui quitte-
ront l'entreprise dans les années 2000. 

■ LES RETRAITES 

La BNP s'est associée, tout au long de l'année, 
aux négociations menées au sein de 
l'Association Française des Banques en vue 
d'une intégration de l'ensemble des caisses de 
retraite de la profession bancaire dans le 
système national de retraite des cadres 
(AGIRC) et des non cadres (ARRCO). Les 
travaux se poursuivront en 1 993 avec 
l'objectif d'aboutir dans les mois qui viennent. 

Au sein de l'entreprise, un important accord 
est également intervenu en juin 1992 qui 
renouvelle le dispositif, adopté en juin 1990, 
instaurant un système de répartition différée. 
Ces dispositions originales sont parfaitement 
cohérentes avec la démarche développée au 
sein de la profession bancaire. 

ACTIVITÉS 

CONCLUSION : 

OBJECTIFS ET PERSPECTIVES 

Soucieuse d'améliorer sa rentabilité et la 
valeur de la Banque pour ses actionnaires, 
la BNP fait porter ses efforts sur quatre axes 
principaux : 

-Assurer une progression régulière de ses 
produits d'exploitation par le développe-
ment d'activités nouvelles (produits finan-
ciers de couverture et optionnels, 
télématique, affacturage, assurance) et l'amé-
lioration constante de la qualité du service 
rendu à la clientèle. 

- Maîtriser l'évolution de ses frais de gestion 
par une adaptation permanente du disposi-
tif commercial et de l'outil administratif. 

- Réduire la charge de provisionnement des 
mauvais risques par une vigilance accrue 
portée au suivi des engagements (création 
d'une Direction des risques au niveau du 
Groupe). 

- Approfondir les coopérations avec les deux 
grands partenaires, l'U.A.P. et la 
Dresdner Bank, afin de tirer parti de ces 
alliances en termes de synergies de réseaux 
et d'économies d'échelle. En janvier 1993, 
la BNP et la Dresdner Bank se sont 
accordées sur la formulation de leur accord 
de coopération. Avant d'être signé, ce texte 
devra être successivement soumis aux 
autorités communautaires de Bruxelles et 
aux assemblées des actionnaires des deux 
partenaires. 

L'exercice 1993 risque d'être encore diffici-
le pour les banques. Le Groupe BNP est pré-
paré à affronter cette conjoncture et à 
bénéficier pleinement du redémarrage de 
l'économie, dès qu'il interviendra. 
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GROUPE BNP 

■ ACTIVITÉ 

Bilan consolidé 

(en millions de francs) 

ACTIF au 31 décembre PASSIF 

1992 1991 1990 1992 1991 1990 

452 775 402 913 478 847 — Opérations interbancaires et assimilées — 446 384 427 132 492 741 

766 651 737 926 702 743 — Opérations avec la clientèle 528 135 505 148 505 021 

107 516 56 811 51 664 Opérations sur titres -' - -

159 305 , 153150 174 811 Autres opérations 189 640 164 793 182 095 

62 735 60 535 66 445  Immobilisations financières - - -

18 732 17 035 10 856 Immobilisations corporelles et incorporelles - - -
Dettes représentées par un titre 

 et dettes subordonnées 347 274 278 299 258 206 

366 *669_. 747  Fonds propres et titres assimilés * 56 647 53 667 48 050 

1 568 081) 1 429 039 1 486113 TOTAL DU BILAN 1 568 080 1 429 039 1 486113 

* Après affectation du résultat 

Le bilan consolidé s'élève à 1.568 milliards 
de francs, en,hausse de 9,7 % par rapport à 
la fin de 1991. 

Exprimé en dollars, le bilan progresse de 
3,2 %, la variation de cette monnaie par 
rapport au franc ayant été de 6,3 % du 
31 décembre 1991 au 31 décembre 1992. 

La variation du total du bilan résulte d'une 
augmentation de 12,4 % des emplois 
interbancaires et d'une progression limitée 
de l'activité de crédit, "i . 

: ( 
Prêts et ressources clientèle 
(en milliards de francs) 

1990 1991 1992 1990 1991 1992 

Prêts Ressources 

RAPPORT DE GESTION 

Prêts bruts à la clientèle 

Au 31 décembre 1992 1991 1990 Évolution en % 

(en milliards de francs) 92/91 91/90 

MÉTROPOLE 

BNP 
Crédits clientèle 492,5 474,8 455,0 3,7 4,4 

Prêts participatifs 0,7 0,9 1,1 -22,2 -18,2 

Crédits financiers et crédit-bail 27,7 ' 28,8 26,9 -3,8 7,1 

520,9 504,5 482,9 3,3 4,5. 

FILIALES 
Crédits clientèle -17,0 18,6 20,1 ; -8,6 -7,5 

Crédits financiers et crédit-bail 47,4 45,2, ... 40,8 4,9 10,8 

64,4 63,8 60,9 0,9 4,8 

TOTAL MÉTROPOLE 585,3 568,3 543,8 3,0 4,5 

HORS MÉTROPOLE 
-

Crédits clientèle 238,4 222,1 207,3 7,3 7,1 

Crédits financiers et crédit-bail 6,2 * 11,1 8,7 -44,1 27,6 

TOTAL HORS METROPOLE 244,6 233,2 216,0 4,9 8,0 

TOTAL GROUPE 829,9 | 801,5 759,7 3,5 5,5 

L'encours des prêts bruts à la clientèle du 
Groupe BNP atteint 830 milliards de francs, 
en progression de 3,5 % par rapport au 
31 décembre 1991, après + 5,5 % en 1991 
et 12,5 % en 1 990. 

La croissance des crédits a été de 3 % en 
France et de 4,9 % à l'étranger. 

Les dépôts de la clientèle, y compris les titres 
de créances négociables émis par le Groupe, 

s'élèvent à 768 milliards de francs, en hausse 
de 11,4 %, après 4 % en 1991. 

Aux dépôts de la clientèle s'ajoutent 
98 milliards de francs d'obligations ordinaires 
et subordonnées, pour former un total de 
866 milliards de francs, en augmentation de 
11,1 %, après une hausse de 3,7 % en 1991. 

Ressources 

Au 31 décembre 1992 1991 1990 Evolution en % 
(en milliards de francs) \__                                                 92/91 91 / 9* 

CLIENTÈLE : 

MÉTROPOLE 

BNP 421,6 389,2 385,6 8,3 0,9 
FILIALES 26,4 14,4 17,3 83,3 -16,8 
TOTAL MÉTROPOLE " 448,0 ~ 403,6 402,9 11,0 0,2 

TOTAL HORS MÉTROPOLE 319,6 285,7 259,9 11,9 9,9 

TOTAL DES RESSOURCES CLIENTÈLE 767,6 689,3 662,8 11,4 4,0 

OBLIGATIONS 98,2 90,2 88,7 8,9 1,7 

TOTAL DES RESSOURCES 865,8 779,5 751,4 11,1 3,7 



■ RÉSULTATS 

Compte de résultats consolidé 

(en millions de francs) 1992 1991 1990 

Variation 92/91 
MF % 

Produit net bancaire 39 917 37 930 35 807 1 987 5,2 

Net des intérêts 28 672 28 206 26 683 466 1,7 

Commissions 11 050 9 759 8516 1 291 13,2 

Autres produits * 195 (35) 608 230 " n.s. 

Frais de gestion (28 103) (27 082) (26131) (1 021) 3,8 

Charges de personnel (17 234) (16 592) (16043) (642) 3,9 

Autres frais de gestion (8 740) (8 591) (8 226) (149) 1,7 

Amortissements des immobilisations (2 129) (1 899) (1 862) (230) ' 1 12,1. 

Résultat d'exploitation 11 814 10 848 9 676 966 8,9 

Provisions pour créances 
et risques généraux (8 379) (8 083) (7 097) (296) 3,7 

Autres écritures d'inventaire (162) 420 (706) (582) n.s. 

Impôt sur les sociétés (1 359) (1 041) (937) (318) 30,5 

Résultat avant sociétés mises en équivalence 1 914 2144 936 (230) -10,7 

Résultat des sociétés mises en équivalence 473 1 278 1 221 (805) -63,0 

Résultat net d'ensemble 
Résultat net, part du Groupe 

2 387 
2 168. 

3 422 
2 936 

2157 
1 616 

(1 035) 
(768) 

-30,2 
-26,2 

* Produits accessoires, amortissements des frais financiers, plus ou moins-values sur titres de placement, 

réévaluation des avoirs en devises 

Dans une conjoncture difficile, marquée par 
le ralentissement économique, les tensions 
monétaires et la montée des risques, le résultat 
d'exploitation du Croupe BNP progresse de 
8,9 %, après une hausse de 12,1 % en 1991, 
pour atteindre 11.814 millions de francs. 

L'évolution du résultat d'exploitation est la 
conséquence d'une progression du produit 
net bancaire (+ 5,2 %), supérieure à celle des 
frais de gestion (+ 3,8 %). 

Les changements limités de périmètre en 1992 
n'affectent pas de manière significative la 
comparaison d'un exercice sur l'autre : à 
périmètre constant, le résultat d'exploitation 
est en hausse de 8,1 %. Les méthodes 
comptables sont restées inchangées. 

L'effort de provisions pour créances douteuses 
et risques généraux a été augmenté de 
296 millions de francs par rapport à 1991, 
pour atteindre 8.379 millions de francs. Cette 
variation résulte d'un fort accroissement de la 

dotation de l'exercice pour la couverture des 
risques spécifiques, notamment immobiliers. 
A l'inverse, il a pu être procédé à des reprises 
de provisions sur risques-pays compte tenu de 
l'amélioration de la situation économique de 
certains d'entre eux et du redressement des 
cotations de leurs titres sur le marché 
secondaire. 

Compte tenu de l'évolution des autres 
éléments exceptionnels, le résultat avant prise 
en compte de la quote-part des sociétés mises 
en équivalence s'établit à 1.914 millions de 
francs,( contre 2.144 millions de francs en 
1991. : v 

La contribution des sociétés mises en 
équivalence a été de 473 millions, contre 
1.278 millions de francs en 1991. 

Dans ces conditions, le résultat net 
d'ensemble se situe à 2.387 millions de 
francs ; le résultat net part du Groupe est de 
2.168 millions de francs, en baisse de 26,2 %. 

GROUPE BNP 

■ Résultat d'exploitation 

Formation du résultat d'exploitation consolidé en 1992 

(en millions de francs) Métropole Hors Métropole Groupe 
BNP Filiales Total * 92/91 en% 

Net des intérêts 19 534 ; 2 578 6 524 28 672 1,7 
Commissions •7279 369 3 402 11050 13,2 
Autres produits 4 152 '. r- > 93 195 n.s. 

PRODUIT NET BANCAIRE 26 817 3 099 10019 39 917 5,2 

Frais de personnel (13 049) (809) (3 375) (17 234) 3,9 
Autres frais de gestion (5 862) (572) (2 389) (8 740) 1,7 
Amortissements des immobilisations (1 593) (115) (357) (2129) 12,1 

FRAIS DE GESTION (20 504) (1 496) (6 121) (28 103) 3,8 

RÉSULTAT D'EXPLOITATION 6 313 1 603 3 898 11 814 8,9 

* Après annulation des comptes réciproques 

Produit net bancaire 

Le produit net bancaire a augmenté de 1.987 
millions de francs, soit de 5,2 %, sous l'effet : 

»• d'une progression des commissions de 
1.291 millions de francs, soit de 13,2 %, 
après 14,6 % en 1991 ; les commissions 
représentent 27,7 % du produit net bancaire 
du Groupe, contre 25,7 % en 1991 ; 

• d'une hausse de 466 millions de francs du 
solde net des intérêts. Cette variation de 
1,7 % résulte de la faible progression de 
l'activité de crédit. 

• d'une contribution positive des autres 
produits, en augmentation de 230 millions 
de francs, du fait principalement de l'impact 
favorable de l'augmentation du cours du 
dollar par rapport au franc, de 6,3 % d'une 
fin d'exercice à l'autre, sur la réévaluation 
des avoirs propres en devises du Groupe ; 
l'augmentation des plus-values de cessions 
sur titres de placement est restée limitée à 
52 millions de francs, pour atteindre un 
montant de 232 millions de francs. 



Frais de gestion 
(en millions de francs) 

■ Contribution des réseaux 
au résultat d'exploitation 
(en millions de francs) 

(variation en %) 

28 103 Frais de gestion 

Frais de personnel 
17 234 

Autres frais 
31,1% de gestion 

8 740 

Structure 1992 

Amortissements 
2 129 

3,6 3,8 

i n n 3,4 3,9 

9-5. 
4,4 1,7 

2,0 
12,1 

20,2> 

1990 1991 1992 

L'augmentation des frais de gestion a été de 
3,8 %, soit une évolution pratiquement 
identique à celle de 3,6 % enregistrée en 
1991. Cette variation globale traduit : 

• un accroissement des frais de personnel de 
3,9 %, contre 3,4 % en 1991 ; 

• une hausse de 1,7 % des autres frais de 
gestion, contre 4,4 %, qui intègre une 
progression modérée en France et une 
stabilité à l'étranger ; 

• une augmentation de 12,1 % des 
amortissements des immobilisations, 
essentiellement due aux investissements 
immobiliers et informatiques réalisés en 
métropole, dans le cadre d'un programme 
ambitieux de modernisation des agences. 

11 255 
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La progression du résultat d'exploitation de 
8,9 % provient : 

• d'une augmentation de 5,4 % pour la BNP 
métropole, après une hausse de 12,6 % en 
1991, 

• d'une diminution de 1,6 % pour les filiales 
métropolitaines, après une baisse de 1,1 % 
en 1991, 

Au total, le résultat d'exploitation progresse 
en métropole de 3,9 %, après + 9,3 % en 
1991. 

• d'une croissance de 20,7 % pour le réseau 
international (+ 22 % en monnaie locale), 
après une évolution de 19,3 % en 1991 
(+ 19,1 % en monnaie locale). 

RAPPORT DE GESTION 

BNP METROPOLE 

11 

■ ACTIVITE 

Crédits clientèle en francs 
(moyenne annuelle, en milliards de francs) 

364 

231 

396 408 +3,2% 

263 ; +3,9% 

+ 2,0% 

1991 1992 

H Particuliers 

Le ralentissement de la croissance écono-
mique et la politique de désendettement des 
entreprises et des particuliers ont réduit la 
progression de l'encours moyen des crédits 
en francs à 3,2 %, au lieu de 8,5 % en 1991 
et de 14,4 % en 1990. 

Les crédits aux particuliers ont augmenté de 
2 %, au lieu de 7,3 % en 1991 et 13,2 % en 
1990. Les crédits à l'habitat, dont l'encours 
atteint 124 milliards de francs, ont progressé 
de 3 %, contre 8,7 % en 1991, à cause de 
l'état du marché immobilier et du niveau 
élevé des taux d'intérêt. Les crédits à la 
consommation, dont l'encours atteint 21 mil-
liards de francs, ont baissé de 3,1 %, après la 
stagnation observée en 1991. 

Les crédits aux entreprises sont en hausse de 
3,9 %, après 9,3 % en 1991 et 15,1 % en 
1990. Cette inflexion du rythme de croissance 
est due aux crédits d'équipement qui, du fait 
du ralentissement des investissements, n'ont 
progressé que de 3,3 %, contre 14 % en 1991, 
et à une baisse de 6,3 % des crédits à 
l'exportation et autres crédits. En revanche, la 
croissance des crédits de fonctionnement est 
restée relativement soutenue : 7,1 %, après 
7,8 % en 1991 et 15,6 % en 1990. 

Compte tenu de ces évolutions, la part des 
crédits aux particuliers dans le total des crédits 
a encore légèrement fléchi, pour atteindre 
35,6 % en 1992, contre 36,1 % en 1991 et 
36,5 %en 1990. 

Dépôts clientèle en francs 
(moyenne annuelle, en milliards de francs) 

325 
303 mm 

119 111 

.. ç. .... 7 ■ ■ 

90 91 

114 

1 

110 1 -"'V m 109 
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■ 0,7% 

g Coûteux 

I A rémunération 
spéciale 

|P.E.P. 

|A vue 
I (non rémunérés) 

L'encours moyen de l'ensemble des dépôts en 
francs collectés auprès de la clientèle a 
diminué de 1,6 %. Cette baisse globale est 
essentiellement imputable à la diminution 
des ressources les plus coûteuses : 

• l'encours des dépôts à vue est resté 
pratiquement stable, avec un repli limité à 
0,7 %, sensiblement inférieur à la 
diminution de 3,1 % observée en 1991. 

• l'encours des comptes d'épargne à régime 
spécial a augmenté de 1,7 %, contre 
+ 0,8 % en 1991. La progression des 
encours de plans d'épargne logement et 
des CODEVI a compensé, et au-delà, la 
poursuite de la baisse des autres comptes 
d'épargne. 

• l'encours des plans d'épargne populaire 
(P.E.P.) bancaires a augmenté de 
2,7 milliards de francs, pour atteindre 
7,5 milliards de francs. 

Dans ces conditions, la baisse globale des dépôts 
résulte d'une diminution de 7,4 % des dépôts 
coûteux et principalement des certificats de 
dépôt émis auprès de la clientèle. 

Compte tenu de ces évolutions, la part relative 
des dépôts à vue et d'épargne (hors PEP) dans 
le total des dépôts de la clientèle a légèrement 
augmenté pour atteindre 63,2 %, contre 
61,8 % en 1991 et 67,2 % en 1990. 



Capitaux contrôlés 

L'ensemble des capitaux contrôlés - dépôts de 
la clientèle, actif net des O.P.C.V.M. gérés 
et encours des actifs d'assurance-vie gérés 
par Natio-Vie - a progressé en moyenne de 
2,9 %, pour atteindre 557 milliards de francs. 

Compte tenu de la baisse de 1,6 % des dépôts, 
cette progression des capitaux contrôlés est 
due à : 

• l'augmentation de 6,3 % de l'encours 
moyen de l'actif des O.P.C.V.M. gérés, qui 
représente 202 milliards de francs. Comme 
en 1991, la progression a été plus mar-
quée pour les O.P.C.V.M. monétaires : 
+ 9,2 %, portant leur encours moyen à 
135 milliards de francs, que pour les 
O.P.C.V.M. non monétaires : + 0,9 %, por-
tant leur encours moyen à 67 milliards de 
francs. 

• la croissance soutenue de l'encours moyen 
des actifs d'assurance-vie gérés par le 
Groupe Natio-Vie : + 35,2 %, pour atteindre 
35 milliards de francs. Cette progression 
est due principalement à une augmentation 
des P.E.P. Assurances de 1,3 milliard de 
francs et à une progression des autres 
catégories de contrats d'assurances de 
4,7 milliards de francs (+ 88,5 %), due 
notamment aux souscriptions de contrats 
assurant le doublement en 10 ans des fonds 
investis. 

RESULTAT D'EXPLOITATION 
(en millions de francs) 

6 313 
+5,4%: 

26 817 
til"- 20 504 

I Produit Net 
I Bancaire 

| Résultat 
I d'exploitation ■ Frais de 

Gestion 

Le résultat d'exploitation a augmenté de 
5,4 %, après 12,6 % en 1991. Cette évolution 
provient d'une progression au même rythme 
de ses deux composantes : 

• 5,1 % pour le produit net bancaire, contre 
3,8 % en 1991. Le produit bancaire courant 
a progressé de 4,2 %, contre 5,6 % en 
1991 ; les éléments "non récurrents" ont 
en effet représenté un produit de 195 
millions de francs, contre une charge de 
34 millions de francs en 1991, du fait de 
l'appréciation du cours du dollar par rapport 
au franc, 

• 5,1 % pour les frais de gestion, après 1,4 % 
en 1991, 

Dans ces conditions, le coefficient d'exploi-
tation - rapport des frais de gestion au produit 
net bancaire - est resté identique à celui de 
1991, soit 76,5 %, contre 78,4 % en 1990. 

BNP METROPOLE 

■ Formation du produit net bancaire 

La hausse de 1.311 millions de francs du 
produit net bancaire provient : 

• pour près des deux tiers, du développe-
ment des commissions qui ont augmenté de 
13,4 %, après 15,1 % en 1991 ; elles repré-
sentent 27,1 % du produit net bancaire, 
contre 25,2 % en 1991, 

• pour un cinquième, de l'augmentation du 
solde net des intérêts, qui a progressé de 
1,4%, après 3,1 % en 1991, 

• pour le solde, des autres produits, dont la 
variation a été positive à hauteur de 175 
millions de francs, du fait de l'effet de la 
réévaluation des avoirs propres en devises. 

Commissions 

Après une hausse de 8,2 % en 1990 et de 
15,4 % en 1991, le produit des commissions, 
qui atteint 7.279 millions de francs, a 
progressé de 13,4 %, soit de 858 millions de 
francs, du fait : 

• d'une progression de 308 millions de francs 
des commissions de gestion et de 
souscription perçues sur les O.P.C.V.M., 
soit 29,7 %, après 80,3 % en 1991, 
conséquence de la croissance des actifs 
gérés et des réajustements du barème des 
conditions ; 

• d'une augmentation de 55 millions de 
francs des commissions sur titres. Cette 
évolution de 9,4 %, intervenue dans un 
contexte marqué par une baisse de 15 % du 
nombre d'ordres exécutés, est liée au 
développement des commissions perçues 
sur les opérations diverses sur titres. 

• d'une croissance de 495 millions de francs 
de l'ensemble des autres commissions, soit 
10,3 %. Les commissions sur engagements 
par signature sont restées pratiquement 
stables et les commissions de compte et de 
portefeuille ont baissé, en raison de la dimi-
nution du volume des effets commerciaux 
remis par la clientèle. Compte tenu d'une 
évolution relativement limitée des com-
missions sur cartes bancaires (+ 5,4 %), 
l'essentiel de la variation est due à la pro-
gression des commissions diverses, liée au 
développement des opérations de change 
dans un contexte de forte volatilité des 

monnaies, à la poursuite de la politique 
de récupération de frais engagés pour le 
compte de la clientèle et à la croissance des 
capitaux collectés au titre de l'assurance-
vie. 

Structure des commissions 
(en millions de francs) 

1990 

r~jo.p.c,v.M. 

! Cartes 
bancaires 

1991 □ Commissions 
sur titres 

■ Commissions 
mm de compte et 

de portefeuille 

1992 

WS Engagements 
LJLJ par signature 

■ Commissions 
I diverses 

Net des intérêts 

Le solde net des intérêts a augmenté de 1,4 %, 
contre 3,1 % en 1991. Cette progression 
limitée est la conséquence du ralentissement 
de la croissance des crédits, qui a été de 
3,2 %, contre 8,5 % en 1991. 

La marge globale sur les emplois en francs est 
restée stable ; ce maintien contraste avec la 
baisse observée depuis plusieurs années, à 
un rythme ayant atteint 0,5 % l'an jusqu'en 
1990 et revenu à 0,1 % en 1991. 

La stabilité de la marge globale en 1992 est 
la résultante d'un renchérissement de l'ordre 
de 20 points de base du coût moyen des 
ressources servant au financement des 
emplois en francs et d'une amélioration 
équivalente du rendement moyen des 
emplois. 

En 1992, les dépôts à vue et d'épargne 
représentent 43,5 % des ressources, contre 
44,4 % en 1991 et 47,8 % en 1990. 



Évolution de la structure de refinancement 
des emplois clientèle en francs 

mmm i i mmm 
1989 1990 1991 1992 

Dépôts à vue H Ressources 
et d'épargne (hors PEP) mm à taux de marché 

Évolution du coût des ressources 

en % 1992 1991 1990 1989 

Coût moyen 6,13 5,94 5,88 4,98 

Taux du marché 
monétaire 
au jour le jour 10,35 9,49. 9,96 9,07 

■ Frais de gestion 

L'ensemble des frais de gestion (20.504 mil-
lions de francs) a augmenté de 5,1 %, soit à 
un rythme plus élevé qu'en 1991 (+ 1,4 %) 
mais en retrait par rapport à 1990 (+ 6,9 %). 

Si l'on élimine l'impact de deux facteurs 
exceptionnels - constitués par les amortisse-
ments et coûts supplémentaires induits par la 
réévaluation des actifs immobiliers et l'enre-
gistrement des charges futures liées aux enga-
gements sociaux sur une base brute avant 
impôt, conformément aux exigences de la 
C.O.B. -, l'augmentation des frais de gestion 
ressort à 3,9 %. 

La variation globale des frais de gestion 
provient : 

• d'une hausse de 5,2 % des frais de 
personnel, après 1,9 % en 1991 et 7,2 % 
en 1990, due pour plus des deux tiers à 
l'alourdissement des charges sociales, aux 
engagements sociaux et à l'intéressement, 

• d'une augmentation de 3,4 % des autres 
frais de gestion, après une baisse de 0,2 % 
en 1991 et une hausse de 3,6 % en 1990. 
Les dépenses informatiques hors amortis-
sements ont cru au même rythme qu'en 
1990 et 1991, soit de 4,7 % environ. La pro-
gression des autres frais de gestion a été de 
l'ordre de 3 %, résultant, d'une part, des 
charges supportées au titre de l'adaptation 
du réseau aux besoins de la clientèle, de la 
formation ou de la réévaluation immobilière 
et, en sens inverse, des économies de ges-
tion réalisées, 

• d'une progression apparente de 10,4 % des 
amortissements, après 2,9 % en 1991 et 
20,1 % en 1990 ; corrigée de l'impact de 
l'opération d'apport immobilier, l'évolution 
des amortissements en 1992 ressort à moins 
de 6 %. 

BNP Métropole - Évolution des frais de gestion 

(en millions de francs) 1992 1991 1990 92/91 en% 91/90 en% 

Frais de personnel 13 049 12 407 12173 5,2 1,9 -C 

Autres frais de gestion 5 862 5 667 5 681 3,4 -0,2 

Amortissements 1593 1 443 1 403 ..']0,4L ~, ' 2,9 

Frais de gestion 20 504 19517 19 257 5,1 1,4 
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FILIALES MÉTROPOLITAINES 

■ ACTIVITE 

Les crédits consentis par les filiales 
métropolitaines progressent de 0,9 % et 
s'élèvent à plus de 64 milliards de francs au 
31 décembre 1992. 

• L'encours de crédits de la BANQUE DE 
BRETAGNE a diminué de 7,6 % et se monte 
à 4,8 milliards de francs. La politique de 
redéploiement de l'activité en direction de 
la clientèle des particuliers a été à l'origine 
d'une augmentation de 11,6 % de l'encours 
de crédits aux particuliers ; la collecte des 
ressources de bilan s'est développée. 

• La production du CRÉDIT UNIVERSEL a 
progressé de 7,9 % en 1992 et les encours 
financiers de 4,7 %, pour atteindre 16,3 mll-
I iards de francs. Les nouvel les opérations de 
crédit-bail ont baissé de 4,4 %, compte 
tenu d'une diminution des concours accor-
dés aux particuliers du fait de l'évolution 
constatée pour la location avec option 
d'achat. En revanche, l'affacturage a enre-
gistré une très forte progression, avec le 
développement de contrats nouveaux pas-
sés avec des groupes de premier plan : 
5 milliards de francs de créances ont été 
acquises, soit une hausse de 32,4 % par rap-
port à 1991. 

• Les encours financiers du Groupe BNP Bail 
ont progressé de 7,8 %, pour atteindre 
37.1 milliards de francs. Le volume global 
de contrats signés en 1992 représente 
11.2 milliards de francs, en diminution de 
18.3 %. Le financement des investissements 
immobiliers est en baisse de 26,6 %, avec 
une production revenue à 2,5 milliards de 
francs et celui des équipements diminue de 
24,8 %, avec une production de 7,2 mil-
liards de francs. A l'inverse, l'affacturage a 
poursuivi son développement en 1992 avec 
une production nouvelle de 1,5 milliard 
de francs, représentant un doublement par 
rapport au niveau atteint en 1991. 

1 Dans un marché immobilier troublé, le chiffre 
d'affaires des sociétés de construction vente 
gérées par MEUNIER PROMOTION a bais-
sé de 32,2 %, pour s'établir à 3,1 milliards 
de francs. Une politique prudente a conduit 
Meunier Promotion à différer certains pro-
jets et à réorienter son activité vers la maî-
trise d'ouvrage déléguée, opérations de 
construction ou de rénovation pour le comp-
te de tiers qui ne présentent pas de risque. 

1 Les prises de participations du Groupe 
BANEXI ont atteint près de 450 millions 
de francs, en baisse de 29 % par rapport à 
i991. La valeur de marché du portefeuille 
du Groupe dépasse 2,2 milliards de francs. 
Le Groupe s'est classé, pour la troisième 
année consécutive, au premier rang des 
opérateurs français de fusions-acquisitions, 
avec 89 opérations de plus de 10 millions 
de francs, et deuxième en valeur de tran-
sactions (5ème en 1991), avec un volume 
de 46,6 milliards de francs. 

Dans un environnement économique dif-
ficile, BNP DÉVELOPPEMENT a investi 
140 millions de francs en participations 
nouvelles dans 59 sociétés. Son portefeuille 
total atteint 475 millions de francs, ce qui 
permet à BNP Développement de figurer 
parmi les principaux acteurs sur son mar-
ché. 

NATIO-VIE et ASSUVIE ont réalisé un chiffre 
d'affaires de 10 milliards de francs en assu-
rance vie-capitalisation, en croissance de 
87 % par rapport à 1991. A la fin de l'exer-
cice, Natio-Vie gère 35 milliards de francs 
d'actifs pour 600.000 clients, contre 27 mil-
liards de francs à la fin de 1991. 



■ RESULTAT D'EXPLOITATION 

Le résultat d'exploitation des filiales 
métropolitaines consolidées par intégration 
globale baisse de 1,6 % : 

• le résultat d'exploitation des filiales de 
portefeuille augmente de 26,4 %, pour 
atteindre 345 millions de francs ; cette 
évolution est principalement liée à la 
réalisation de plus-values de cessions sur 
titres de placement par la Compagnie 
d'Investissements de Paris, les autres filiales 
enregistrant une stabilité de leur résultat 
global. 

• le résultat des filiales d'exploitation diminue 
de 7,2 %, à 1.258 millions de francs : 

- le Groupe Banexi affiche une baisse 
de 25,2 % de son résultat d'exploitation 
qui ressort à 130 millions de francs ; 
cette évolution est due à la réduction 
programmée des activités immobilières ; 

- le Groupe BNP Bail, en raison d'un 
moindre volume de production nou-
velle, affiche un résultat d'exploitation 
de 642 millions de francs, en baisse 
de 3,6 %. 

- le Groupe Crédit Universel, sous l'effet 
du développement de l'activité d'affac-
turage, d'un arrêt de la dégradation des 
marges sur opérations de crédit-bail et 
d'une bonne maîtrise des frais de ges-
tion, enregistre une hausse de 9,9 % du 
résultat d'exploitation (321 millions de 
francs). 

- la Banque de Bretagne, sous l'effet du 
plan de restructuration à l'origine d'une 
baisse de 10 % des frais de gestion et 
d'une amélioration des marges, dégage 
un résultat d'exploitation de 141 millions 
de francs, en hausse de 19,5 %. 

Les filiales métropolitaines comprennent aussi 
des entités dont la consolidation est effectuée 
par mise en équivalence et dont la 
contribution intervient au niveau du résultat 
net. A titre indicatif, le résultat d'exploitation 
des sociétés mises en équivalence (hors 
U.A.P.) s'est élevé à 475 millions de francs, 
en baisse de 1,3 %. Le résultat d'exploitation 
de Natio-Vie et Assuvie augmente de 58 % 
et celui de Meunier Promotion diminue de 
12,6 %. 

Évolution du résultat d'exploitation 

(en millions de francs) 1992 1991 1990 92/91 en% 

FILIALES D'EXPLOITATION 1 258 1 356 1 156 -7,2 

dont : 
Groupe BNP Bail 642 665 591 -3,6 % 

Groupe Crédit Universel 321 292 v 294 9,9 , 

Groupe BANEXI 130 -174 , 252'- v - 25,2 . 

Banque de Bretagne 141 118 88 19,5 

FILIALES DE PORTEFEUILLE 345 273 491 26,4 

RÉSULTAT D'EXPLOITATION 1 603 1 629 1 647 -1,6 

RÉSEAU INTERNATIONAL 

■ ACTIVITE 

Prêts et ressources clientèle 
(en milliards de francs) 

1990 1991 1992 

Ressources 

Réparties dans 77 pays, les agences et filiales 
du réseau international collectent 41,6 % des 
ressources de la clientèle et accordent 29,5 % 
des prêts à la clientèle du Groupe. 

La contre-valeur en francs des prêts à la 
clientèle enregistre, de date à date, une 
progression de 4,9 % en 1992, inférieure à 
celle enregistrée en 1991 (+ 8 %). Au 31 
décembre 1992, les prêts à la clientèle 
atteignent 245 milliards de francs. 

Les ressources de la clientèle ont évolué plus 
rapidement : + 11,9 %, après + 9,9 % en 1991, 
pour atteindre 320 milliards de francs ; elles 
excèdent les prêts de 75 milliards de francs. 

RESULTAT D'EXPLOITATION 
(en millions de francs) 

2 708 

-0,2% 

8 274 —.- -----

+ %(!"„ 
5 566 

+ 14,1% 

3898 

j+20,7% 

101119 

+ 6,1% 
6121 

• 1,5% 

1990 

I Produit Net 
I Bancaire 

1991 

•I Résultat 
i d'exploitation 

1992 

I Frais de 
I Gestion 

Le résultat d'exploitation du réseau 
international (3.898 millions de francs) 
progresse de 20,7 %, après 19,3 % en 1991. 
Cette variation résulte d'une progression du 
produit net bancaire de 6,1 %, tandis que les 
frais de gestion baissent de 1,5 %. Hors prise 
en compte de la BAII, le résultat d'exploitation 
augmente de 16,6 %, dont 8,1 % pour le 
produit net bancaire et 3,3 % pour les frais de 
gestion. 

Le coefficient d'exploitation du réseau 
international - rapport des frais de gestion au 
produit net bancaire - s'est amélioré pour 
atteindre 61,1 %, contre 65,8 % en 1991. 

En monnaie locale, l'évolution est de 22 % 
(+ 19,1 % en 1991), avec une hausse du 
produit net bancaire (+ 7,9 %) plus rapide 
que celle des frais de gestion (+ 0,5 %). A 
périmètre et cours de change constants, la 
progression du résultat d'exploitation est de 
21,9 % provenant d'une augmentation de 
8,4 % du produit net bancaire et de 1,2 % des 
frais de gestion. 

La contribution du réseau international au 
résultat d'exploitation du Groupe ressort à 
33 %, contre 30 % en 1991. 

Produit net bancaire 

La contre-valeur en francs du produit net 
bancaire du réseau international s'établit à 
10.019 millions de francs, en hausse de 
6,1 % ; elle représente 25,1 % du produit net 
bancaire du Groupe. 

A cours de change et à périmètre constants, 
l'augmentation est de 8,4 % du fait : 

• d'une progression de 6,1 % du solde net des 
intérêts, résultant d'une activité d'intermé-
diation bancaire maintenue à un bon niveau 
et de la poursuite de l'amélioration des 
marges ; 

• d'une hausse de 13,2 % des commissions 
et autres produits ; les seules commissions 
représentent 34 % du produit net bancaire 
(33 %en 1991). 



■ RÉSULTAT D'EXPLOITATION 
PAR ZONES GÉOGRAPHIQUES 

L'analyse par zone géographique, en monnaie 
locale, met en évidence la progression du 
résultat d'exploitation de l'ensemble des 
zones : 

• En Europe, la hausse atteint 22,6 %, avec 
des évolutions individuelles contrastées. 
L'environnement économique a, d'une 
manière générale, pesé sur l'évolution des 
produits liés à l'activité de crédit, tandis 
que les commissions se sont accrues, 
notamment pour les activités de marché et 
de change favorisées par un contexte de 
forte volatilité des cours de change et de 
taux d'intérêt. Les frais de gestion ont 
diminué de 6,2 % sous l'effet notamment 
de la restructuration des activités de la BAH; 
hors BAII, les frais de gestion augmentent 
de 3,5 % et le résultat d'exploitation de 
12,5 %. 

Les progressions enregistrées en Allemagne, 
aux Pays-Bas, au Luxembourg et en Grande-
Bretagne, à l'exception de BNP Mortgages 
toujours affecté par l'état du marché immo-
bilier anglais, ont compensé, et au-delà, la 
diminution des résultats en Irlande ou en 
Espagne. 

• Dans la zone Amériques, l'augmentation 
ressort à 22,5 %, compte tenu des perfor-
mances enregistrées aux États-Unis. L'essen-
tiel de la progression est due aux activités 
de marché de la BNP New York et à la 
poursuite, en Californie, du développement 
des activités bancaires classiques dans de 
bonnes conditions par la succursale de San 
Francisco et par le réseau, élargi, de la Bank 
of the West. L'amélioration des marges, 
notamment aux États-Unis, et le dévelop-
pement des commissions sont à l'origine 
d'une hausse de 10,7 % du produit net ban-
caire, tandis que celle des frais de gestion 
se situait à 5,1 %. 

• En Asie-Océanie, la progression est de 
15,2 %. La conjoncture économique, 
particulièrement favorable, a permis la 
poursuite du développement de l'activité, 
la création d'implantations supplémentaires, 
notamment au Vietnam, et le démarrage 
d'activités nouvelles comme à Singapour 
dans le domaine du négoce de matières 
premières ou de financements de projets. En 
1992, les sites de Hong-Kong, Bombay ou 
Taïpei ont enregistré de bonnes 
performances. 

• En Afrique et Proche-Orient, la 
croissance atteint 36,5 %. Compte tenu 
de la très forte baisse du cours de la livre 
libanaise (- 49,2 %), la progression du 
résultat d'exploitation en contre-valeur 
francs s'élève à 24 %. La plupart des 
entités ont contribué à cette évolution 
d'ensemble, avec des progressions 
particulièrement importantes au Liban et 
à Barhein. 

Le réseau international du Groupe comprend 
aussi des entités dont la consolidation est 
effectuée par mise en équivalence et dont la 
contribution intervient au niveau du résultat 
net. A titre indicatif, le résultat d'exploitation 
global de ces entités s'élève à 293 millions de 
francs. 

Répartition du résultat d'exploitation 
par zones géographiques 
Sociétés intégralement consolidées 

3 898 

+ 22,0% 

Afrique el 
Proche-Orient 

424 
+ 36,5% 

Amériques 
1082 

+ 22,5% 

Structure 1992 
(variations en monnaie locale) 

1990 1991 1992 
(en millions de francs) 
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RÉSULTAT NET CONSOLIDÉ 

FORMATION DES RESULTATS 1992 
(en millions de francs) 

Autres produits 
195 Frais de 

gestion 
28103 

Provisions 
pour créances 
et risques généraux 
8379 , ,, Sociétés MM Impots mm _, mises en 

Impôts 
et divers 
1521 équivalence 

473 

Produit net 
bancaire 
39 917 

Résultat 
d'exploitation 

11814 

Résultat 
net 

2 387 

Le résultat net du Groupe atteint 2.387 
millions de francs, soit une baisse de 30,2 %, 
après une hausse de 58,6 % en 1991. La part 
du Groupe est de 2.168 millions de francs, en 
diminution de 26,2 %, après + 81,7 % en 
1991. 

La variation du résultat net (- 1.035 millions 
de francs) provient : 

• d'un effort de provisionnement encore 
accru en 1992, 

• d'un impact négatif des autres produits et 
charges exceptionnels et d'une charge 
d'impôt sur les sociétés plus importante 
qu'en 1991, 

• d'une forte diminution de la contribution 
aux résultats des sociétés mises en 
équivalence. 

Provisions pour créances et risques généraux 

(en millions de francs) 1992 1991 1990 1989 1988 92/91 en% 

- Risques spécifiques 9 578 7 430 3 673 2 489 1 537 28,9 

- Risques souverains, 
assimilés et généraux (1 760) 653 3 424 4190 3 556 n.s. 

- Divers 561 n.s. 

PROVISIONS POUR CRÉANCES 
ET RISQUES GÉNÉRAUX 8 379 8 083 7 097 6 679 5 093 3,7 

L'effort de provisionnement pour créances 
et risques généraux a été porté à 8 379 mil-
lions de francs, soit une augmentation de 
296 millions de francs. 

Cette évolution globale recouvre : 

• une augmentation de 2 148 millions de 
francs de la dotation nette aux provisions 
pour risques spécifiques, passée de 7 430 mil-
lions de francs en 1991 à 9 578 millions de 
francs (+ 28,9 %). 

La charge de provisions pour risques spé-
cifiques de l'exercice représente 1,2 % des 
prêts bruts à la clientèle, après 0,9 % en 1991 
et 0,5 % en 1990. 

Cet effort très important est lié à la dégra-
dation de la situation financière des entre-
prises françaises et étrangères et à l'évolu-
tion du marché immobilier. 

Les provisions constituées en métropole, 
par la BNP et ses filiales, ont atteint 5 900 mil-

lions de francs, soit une progression de 
28,1 % ; dans le réseau international, elles 
ont atteint 3 678 millions de francs, en 
hausse de 30,3 %. 

Un montant de 2,5 milliards de francs, 
auquel s'ajoute 0,2 milliard de provisions sur 
titres, a été consacré en 1992 à la couverture 
des risques sur les professionnels de 
l'immobilier en France et à l'étranger. Cet 
effort a permis de porter le taux de 
couverture des engagements de cette nature 
à 13 % et celui des engagements ayant fait 
l'objet d'une provision à 45 %. Les 
engagements consolidés du Groupe sur les 
professionnels de l'immobilier représentent, 
à la fin de 1992, moins de 4 % de l'encours 
des prêts bruts à la clientèle. 

Les autres provisions pour risques spécifiques 
ont concerné de nombreuses entreprises 
de toute taille, françaises et étrangères. 



• une reprise de 1 760 millions de francs au 
titre des provisions pour risques souverains, 
assimilés et généraux, contre une charge de 
653 millions de francs en 1991, du fait 
principalement : 

-d'une reprise de provisions pays de 
1 590 millions de francs, contre une repri-
se de 105 millions de francs en 1991. Ce 
mouvement est la conséquence de la bais-
se de l'encours des risques-pays du Grou-
pe du fait d'une politique active de ces-
sions de créances sur le marché secondaire. 
La BNP a tiré parti du redressement des cours 
observé pour un certain nombre de pays, 
pour céder un volume de 3,5 milliards de 
francs de créances souveraines. A la fin de 
1992, le taux de couverture du principal 
des engagements pays du Groupe a été main-
tenu à 57 %. 

- d'une reprise de provisions sur intérêts 
impayés de 1 6 millions de francs, contre 
une charge de 767 millions de francs en 
1991 en raison des paiements effectués par 
un certain nombre de pays, comme le 
Brésil et l'Argentine. 

• une dotation de 561 millions de francs sur 
la B.A.I.I., dont 443 millions de francs 
avaient déjà été constitués au 30 juin 1992, 
pour couvrir les coûts de restructuration 
des activités de la B.A.I.I. appelées à être inter-
rompues. 

■ Autres produits et charges 

L'ensemble des autres provisions, charges et 
produits exceptionnels a constitué une char-
ge de 1 521 millions de francs, contre une char-
ge de 621 millions de francs en 1991, dont : 

■ ÉVOLUTION DES RÉSULTATS DU GROUPE 

• une charge d'impôt sur les sociétés de 
1 359 millions de francs, contre 1 041 mil-
lions en 1991 ; l'évolution d'un exercice à 
l'autre a été influencée par le jeu des impôts 
différés ; 

• une charge de 619 millions de francs de pro-
visions sur titres de placement et de parti-
cipations, contre 311 millions de francs en 
1991. Ce poste comprend notamment 
158 millions de francs de provisions sur des 
titres de sociétés appartenant au secteur 
de l'immobilier ; 

• un produit de 457 millions de francs, contre 
731 millions de francs en 1991, lié au solde 
des autres éléments. Pour l'essentiel, cette 
baisse résulte de la non-reconduction en 1992 
de produits qui étaient liés à des change-
ments de règles comptables en 1991 (amor-
tissements des immobilisations acquises 
en crédit-bail, réévaluation des swaps...), et 
en sens inverse, par le paiement en 1992 
d'arriérés par le Brésil et par la Pologne. 

■ Sociétés mises en équivalence 

La contribution au résultat net des sociétés 
consolidées par mise en équivalence a été de 
473 millions de francs, contre 1 278 millions 
de francs en 1991. 

Cette forte baisse est liée à la diminution des 
résultats de l'U.A.P. et à la baisse de l'apport 
de certaines sociétés étrangères. La contri-
bution des sociétés françaises concernées est 
restée stable, les bons résultats enregistrés 
par NATIO-VIE ayant permis de compenser 
la baisse observée pour les sociétés spéciali-
sées dans le domaine de l'immobilier. 

(en millions de francs) 1992 1991 1990 1989 1988 

RÉSULTAT D'EXPLOITATION 11 814 10 848 . 9 676 11 255 9 631 

Provisions pour créances et risques généraux (8 379) (8 083) (7 097) (6 679) (5 093) 

Impôt et divers (1 521) (621) (1 643) (1 431) (1 465) 

Résultat des sociétés intégrées globalement 1 914 2 144 936 3 145 3 073 

Résultat des sociétés mises en équivalence 473 1 278 1 221 499 166 

RÉSULTAT NET D'ENSEMBLE 2 387 3 422 2 157 3 644 3 239 

RÉSULTAT NET, PART DU GROUPE ' 2168 2 936 1 616 3 414 3 062 
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GESTION ET COUVERTURE DES RISQUES 

■ RISQUES DE MARCHE 

La gestion de l'exposition de la BNP aux 
risques de marché repose sur un dispositif de 
mesure, de suivi et de contrôle de ces risques 
qui couvre à la fois la maison-mère en France, 
les filiales métropolitaines et les succursales 
et filiales du réseau international. Ce dispositif 
concerne principalement les risques de 
liquidité, de taux d'intérêt et de change. 

En ce qui concerne les positions de trading, 
des limites strictes sont imposées à chaque 
centre de gestion et à l'intérieur de chaque 
centre, par opérateur voire par livre. 

Ces limites sont exprimées en risques de 
pertes notionnelles selon une méthode basée 
sur l'observation des écarts de prix pouvant 
se produire pendant la durée de maintien des 
positions. 

L'utilisation de cette méthode a permis de 
fixer une enveloppe de risques de marché 
compatible avec les résultats dégagés sur ces 
activités aussi bien au niveau du Groupe qu'à 
celui de chaque centre de gestion. 

De plus des obligations de compte-rendu de 
pertes à partir d'un seuil très inférieur aux 
limites viennent compléter ce dispositif et 
permettent de réagir rapidement. 

En ce qui concerne les positions globales de 
taux, de liquidité et de change, le Comité de 
gestion de bilan ou Comité A.L.M. (Asset and 
Liability Management) propose à la Direction 
Générale les orientations à prendre et en 
assure le suivi. 

Dans un contexte de forte volatilité des taux 
d'intérêt et des cours de change, la politique 
suivie a consisté à limiter strictement les 
positions afin d'assurer une très faible 
sensibilité des résultats à l'égard des variations 
des taux d'intérêt, des cours de change et de 
la valeur des actifs financiers. 

Gestion de la liquidité 

Toutes monnaies confondues, les dépôts de 
la clientèle représentent 98 % du total des 
prêts à la clientèle nets de provisions. Le solde 
entre les ressources collectées auprès de la 

clientèle par le Groupe et les prêts qui lui 
sont consentis est très largement couvert par 
l'excédent des fonds propres sur les actifs 
immobilisés et par les emprunts obligataires. 

Cet équilibre d'ensemble est conforté par la 
grande stabilité des ressources. L'ensemble des 
dépôts à vue, d'épargne et à terme provient 
d'un peu plus de 10 millions de comptes de 
particuliers et d'entreprises ouverts en métro-
pole. Alors que les dépôts à vue avaient bais-
sé de plus de 3 % en 1991, leur diminution 
a été très atténuée en 1992 (-0,7 %). Dans ces 
conditions, les dépôts à vue constituent 
34,1 % de l'ensemble des dépôts en francs en 
1992, contre 33,8 % en 1991. 

La collecte des ressources interbancaires est 
réalisée auprès de nombreux établissements. 
Le marché obligataire fournit un complément 
important de ressources. 

La BNP dispose, en outre, de larges sources 
potentielles de liquidité, sous la forme d'actifs 
liquides ou rapidement négociables : avoirs 
à vue, Bons du Trésor, valeurs reçues en 
pension, créances négociables, fonds d'Etat 
et titres à revenu fixe ou variable. La solidité 
financière du Groupe lui assure un accès aisé 
aux marchés monétaire et financier dans les 
meilleures conditions. 

Gestion de la transformation 

Conformément à sa politique traditionnelle 
d'adossement et de limitation de la transfor-
mation, la BNP a procédé à d'importantes 
émissions d'obligations et titres assimilés 
(20,9 milliards de francs en 1992, dont 
9,6 milliards en devises). L'émission de cer-
tificats de dépôt longs à 3 ou 5 ans et de 
bons à moyen terme négociables a encore 
conforté les ressources stables du Groupe 
auxquelles s'ajoutent les fonds propres et 
titres assimilés. 

Pour les opérations en francs, la BNP satisfait 
au coefficient réglementaire de fonds propres 
et de ressources permanentes qui lui est 
applicable. Au niveau consolidé, les emplois 
en devises à plus d'un an, y compris les 
engagements hors-bilan, sont financés à près 
de 60 % par des ressources en devises de 
même durée. 



Gestion du risque de taux 

L'ensemble des opérations de bilan et de 
hors-bilan, futures et conditionnelles, est pris 
en compte pour le suivi et l'analyse du risque 
de taux. 

La position de taux résultant des opérations 
libellées en devises est de faible ampleur. 
Les variations de taux jouent en effet de façon 
parallèle sur les emplois et les ressources, 
pour l'essentiel indexés sur les mêmes taux 
directeurs. Pour éliminer le risque de taux, 
lorsqu'elles sont à taux fixe, les émissions 
obligataires en devises font l'objet d'opérations 
de swap. 

La position de taux née des opérations en 
francs du réseau métropolitain revêt, en 
revanche, un caractère structurel. Le métier 
d'une banque universelle consiste, en effet, 
en une activité de transformation d'une 
fraction des dépôts de la clientèle en des 
opérations de prêts à moyen et long terme 
aux entreprises et aux particuliers. Grâce à la 
politique d'adossement des emplois et des 
ressources, la position résiduelle de taux 
apparaît marginale. Il en résulte une quasi-
immunisation des résultats et de la situation 
nette de la Banque à l'égard de variations 
adverses de taux. 

Gestion du risque de change 

La position opérationnelle de change est 
maintenue dans des limites strictes. Son 
montant global est faible au regard des 
résultats et des fonds propres du Groupe. 

Dans le cas d'une variation du cours du franc 
français de 2,25 % contre les devises du 
S.M.E., d'une part, et de 5 % contre les autres 
devises, d'autre part, l'impact sur les résultats 
de la BNP S.A. serait de l'ordre de 100 mil-
lions de francs. 

Le portefeuille d'options en devises est géré 
de sorte qu'aucune position ouverte de 
change significative n'est prise par ce canal. 

La position structurelle de change de la 
BNP S.A. - dotations aux succursales 
étrangères, avoirs propres en devises et titres 

de filiales et de participations libellés en 
devises et financés en francs - est liée à 
l'importance du réseau international et revêt 
un caractère durable. 

Risque lié à la variation des cours boursiers 

Au 31 décembre 1992, la valeur nette comp-
table des titres à revenu variable détenus 
dans les portefeuilles de transaction et de 
placement, ainsi que celle des titres cotés 
classés en activité de portefeuille, ressortait 
à 16,6 milliards de francs. Le montant des plus-
values latentes atteint 2,2 milliards de francs. 
Ce montant, .même si toutes les lignes de 
titres ne sont pas concernées, constitue un amor-
tisseur en cas de baisse des cours boursiers. 

■ RISQUES DE CRÉDIT 

La capacité du Groupe BNP à faire face à 
des sinistres éventuels est assurée par une 
division appropriée de ses risques et par 
l'importance des provisions constituées et 
des fonds propres. 

Division des risques 

Une très large division des risques assure tout 
d'abord au Groupe BNP la sécurité de ses 
engagements vis-à-vis de la défaillance d'un 
bénéficiaire, d'un secteur économique ou 
d'un pays. 

La BNP satisfait largement aux règles pru-
dentielles de division des risques : en Fran-
ce, conformément au règlement n° 87-07 du 
Comité de la Réglementation Bancaire, aucun 
concours ne doit dépasser 40 % des fonds propres 
et le montant cumulé des risques dépassant 
15 % des fonds propres ne doit pas excéder 
l'octuple des fonds propres. Une nouvelle 
Directive européenne, publiée au début de 1993, 
ramènera ces deux seuils à respectivement 25 % 
et 10 %. Le Groupe BNP respecte d'ores et 
déjà cette future réglementation, dont la date 
d'effet n'est pas encore précisée. 

Aucun secteur économique ne représente un 
facteur de dépendance significative pour la 
Banque. 
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Crédits de la BNP métropole 
par secteur d'activité (*) 

—. : 
au 31 décembre 1992 en % 

Industries agricoles et alimentaires 4,1 
Production et distribution d'énergie 1,5 
Industrie des biens intermédiaires 7,1 
Industrie des biens d'équipement 6,3 
Industrie des biens de consommation courante 5,0 
Bâtiment et génie civil agricole 2,2,' 
Commerce (**) 12,7 
Transport et télécommunications 2,5 
Services marchands (**) 26,6 
Promotion immobilière 4,3 
Divers (**) 27,7 

TOTAL 100,0% 

(*) Montants déclarés à la Banque de France des 
encours supérieurs à 700 milliers de francs, 
accordés à des sociétés ou à des entrepreneurs 
individuels, soit 290 milliards de francs. 
(**) Ces rubriques regroupent un grand nombre de 
secteurs sur lesquels la BNP est peu engagée ainsi 
que l'ensemble des crédits accordés à des 
bénéficiaires non-résidents. 

L'analyse de la destination géographique des 
engagements du Groupe confirme la bonne 
division des risques : 

• la quasi-totalité des pays sur lesquels le 
risque du Groupe excède 0,5 % du total 
des risques appartient à l'O.C.D.E. et est, en 
outre, de signature incontestée ; 

• 90 % des risques globaux du Groupe - bilan 
et hors-bilan - et des prêts à la clientèle 
concernent la France, l'Europe de l'Ouest, 
l'Amérique du Nord et le Japon. Le risque 
de non-transfert est aussi très concentré sur 
l'Europe de l'Ouest (54,9 %), l'Asie-Océanie 
(18,6 %) et l'Amérique du Nord (11,3 %) ; 
il est principalement constitué par des 
engagements sur des établissements 
bancaires de premier plan dont le siège 
social est situé dans un pays de l'O.C.D.E. 

Répartition des risques consolidés 

Risque global Risque clientèle 

1992 1991 1992 1991 

Répartition en MMF 
FRANCE 
(risque local) 1 005,9 1 001,7 560,4 561,5 

ÉTRANGER 861,3 728,2 269,3 240,0 

Risque de 
non-transfert 457,5 365,1 80,6 78,6 
Risque local 403,8 363,1 188,7 161,4 

TOTAL GROUPE 1 867,2 1 729,9 829,7 801,5 

Répartition en % 1992 1991 1992 1991 

FRANCE 53,9 57,9 65,5 70,1 

ÉTRANGER 46,1 42,1 32,5 29,9 

Europe de l'Ouest 21,0 18,8 11,0 11,2 

dont : 
Grande Bretagne 8,1 7,2 '" '3,6 4,2 

UEBL 2,7 2,6 1,2 1,0 

Italie 2,1 1,8 0,9 1,0 

Espagne 1,6 1,6 1,6 1,8 

Allemagne 1,5 1,1 _ 0,8 0,8 

Pays-Bas 1,3 0,8 0,6 0,5 

Suisse 1,1 1,1 0,4 0,6 

Irlande 0,5 0,5 0,5 0,5 

Europe de l'Est 0,4 0,5 0,8 0,8 

Amérique du Nord 10,4 9,4 7,3 6,7 

dont : 
États-Unis 9,4 8,4 6,3 5,6 

Canada 1,0 1,0 '.--1,0- 1,1 

Amérique latine 1,9 1,9 2,8 3,0 

Afrique 0,4 0,4 0,6 0,5 

Asie et Océanie 10,7 9,5 8,6 6,1 

dont : 
lapon 4,1 4,0 2,4 1,9 

Hong-Kong 2,0 1,8 2,1 .1,7 

Australie 1,6 1,3 0,9 0,9 

Singapour 1,6 1,1 - 1,8. 0,4 

Proche-Orient 1,4 1,6 1,4 1,6 



■ COUVERTURE DES RISQUES 

La politique de prudence en matière de pro-
visions a été maintenue en 1992. L'ensemble 
des provisions pour créances douteuses et 
risques assimilés - qui constitue, avant les 
fonds propres, la première protection pour 
couvrir les sinistres éventuels - a augmenté de 
3,4 % pour atteindre 52,6 milliards de francs. 

Ce montant comprend : 

• un total de 24,9 milliards de francs de 
provisions pour les risques souverains 
assimilés et généraux (28,1 milliards en 
1991) ; 

• 27,7 milliards pour les risques spécifiques, 
contre 22,8 milliards en 1991. 

Provisions pour risques 
(en milliards de francs) 

En complément de la situation nette, 1,3 mil-
liard de francs de titres participatifs et 4,1 mil-
liards de francs de titres à durée indéterminée 
portent les fonds propres et titres assimilés à 
56,3 milliards de francs, contre 53 milliards 
de francs à la fin de 1991. 

Le total des provisions et des fonds propres, 
au sens large, atteint 108,9 milliards de francs 
(+ 4,8 %), renforçant d'autant la capacité du 
Groupe BNP à faire face à des sinistres ; il 
représente 13,1 % des prêts bruts à la 
clientèle. 

Par ailleurs, le montant de titres subordonnés 
remboursables est de 27,9 milliards de francs. 

Fonds propres et provisions 
(en milliards de francs) 

108,9 +4,8% 

1988 1989 1990 

I Risques souverains, 
assimilés et généraux 

1991 

I Risques 
I spécifiques 

1992 

L'encours des provisions pour créances et 
risques assimilés se situe, à la fin de 1992, à 
6,3 % des prêts bruts à la clientèle. 

■ FONDS PROPRES ET SOLVABILITÉ 

1988 1989 1990 1991 1992 

Provisions | Titres assimilés f| Situation nette 

RATIO DE SOLVABILITÉ 

Calculé selon les normes définitives, le ratio 
de solvabilité du Groupe BNP ressort à 8,7 % 
au 31 décembre 1992, contre 8,9 % au 
31 décembre 1991 ; le noyau dur représente 
5 % à la fin de 1992. 

Après répartition, les fonds propres nets de 
l'écart d'acquisition ont atteint 50,9 milliards 
de francs (+ 6,4 %), contre 47,9 milliards de 
francs l'année précédente. 

Ce nouveau renforcement de 3 milliards de 
francs des fonds propres est dû principale-
ment à la mise en réserve de 1,7 milliard de 
francs de résultats non distribués, et à la restruc-
turation du patrimoine immobilier, dont la 
seconde tranche réalisée en 1992 s'est tra-
duite par un impact de 1,3 milliard de francs. 

Ratio de solvabilité 

(en milliards de francs) 1992 1991 1990 

Risques pondérés 1 037,5 963,4 948,5 
Fonds propres consolidés : 
- Noyau dur 52,0 50,5 41,1 

- Éléments complémentaires 37,8 ■ 35,6 41,1 

RATIO (%) 8,7 8,9 8,7 
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■ RESULTATS 

Les résultats sociaux de la BNP reflètent 
l'activité métropolitaine et celle des agences 
installées à l'étranger. 

Le résultat d'exploitation de la maison-mère 
(8.194 millions de francs) a progressé de 
1,2 %, dont - 3,5 % pour la BNP métropole 
et + 22,9 % pour les succursales étrangères. 

Le résultat net s'établit à 2 793 millions de 
francs, contre 5 742 millions de francs en 
1991, sous l'effet du moindre produit 
exceptionnel associé à la réalisation de la 
deuxième tranche de l'opération d'apport 
immobilier par rapport à celui enregistré en 
1991 lors de la première tranche. Hors effet 
de la réévaluation des immeubles, le résultat 
net a augmenté de 60 millions de francs, soit 
4- 4,8 % et ressort à 1 321 millions de francs. 

La réalisation de la deuxième tranche de 
l'opération d'apport des immeubles de la 
BNP à sa filiale, la CIF, s'est, en effet, tradui-
te par un impact positif exceptionnel de 
1 472 millions de francs, contre 4 481 mil-
lions de francs pour la première tranche de 
l'opération réalisée en 1991. Ces incidences 
ont été neutralisées dans les comptes de résul-
tats consolidés. 

Au total, l'opération d'apport d'immeubles, réa-
lisée en 1991 et en 1992 a permis de confor-
ter les fonds propres prudentiels du Groupe 
pour un montant total de l'ordre de 3,9 mil-
liards de francs, dont 0,9 milliard de francs en 
1992, compte tenu de la prise en compte d'un 
impôt différé et de l'abattement prudentiel de 
25 % opéré par la Commission Bancaire sur 
la valeur des immeubles apportés. 

Évolution des résultats 

(en millions de francs) 1992 1991 1990 

Variation 92/91 
MF % 

Produit net bancaire 30 899 29 382 27 481 1 517 5,2 

Frais de gestion (22 705) (21 288) (20 780) (1 417) 6,7 

Résultat d'exploitation 8194 8 094 6 701 100 1,2 

Provisions pour créances et risques généraux (4 046) (5 630) (4 081) 1 584 -28,1 

Impôt et divers (2 827) (1 203) - (2 611) (1 624) n.s. 

Résultat net hors réévaluation des immeubles 1 321 1 261 9 60 4,8 

Réévaluation des immeubles 1 472 4 481 - (3 009) -67,2 

Résultat net 2 793 5 742 9 (2 949) -51,4 



VÉRIFICATION PAR LES COMMISSAIRES AUX COMPTES 
DES ÉTATS FINANCIERS 

PUBLIÉS DANS LE RAPPORT ANNUEL 

Les commissaires aux comptes de la BNP ont 
contrôlé les comptes de la société-mère ainsi 
que les comptes consolidés du Groupe et 
vérifié les informations contenues dans le 
rapport de gestion. 

Sur la base des travaux effectués, dans leurs 
rapports en date du 9 avril 1993, les 
Commissaires aux Comptes Guy Barbier & 
Autres et Guérard Viala respectivement, ont 
certifié que les comptes de la BNP sont 
réguliers et sincères et donnent une image 

fidèle du patrimoine, de la situation financière 
ainsi que des résultats de la société-mère et 
de l'ensemble constitué par les entreprises 
comprises dans la consolidation. 

Le rapport annuel de la BNP, exercice 1992, 
est disponible dans son intégralité sur simple 
demande à : 

Direction de la Communication et de la 
Publicité, 6, boulevard des Capucines -
75009 PARIS. 

ASSOCIATED BANKS OF EUROPE - ABECOR 

Créée en 1972, Abecor est une association de 
banques européennes qui comptent parmi 
les plus importantes de leurs pays. Grâce à 
une étroite coopération technique, ces 
institutions s'efforcent d'élargir l'éventail des 
services bancaires et financiers qu'elles 
mettent à la disposition de l'ensemble de 
leurs clients, particuliers et entreprises. 

Avec des actifs supérieurs à 1 100 milliards 
de US dollars et un réseau de près de 11 000 
points d'exploitation répartis dans 1 20 pays, 
elles sont à même de fournir rapidement une 
information financière élaborée et d'apporter 
le concours de leur expérience en matière 
de transactions internationales. 

Les membres d'Abecor sont : 

- Banca Nazionale del Lavoro, Italie, 

- Banque Bruxelles Lambert, Belgique, 

-Banque Internationale à Luxembourg, 
Luxembourg, 

- Banque Nationale de Paris, France, 

- Barclays Bank, Royaume-Uni, 

- Bayerische Hypotheken-und Wechsel-Bank, 
Allemagne, 

- Dresdner Bank, Allemagne, 

- Z-Lànderbank Bank Austria, Autriche. 

Conception - réalisation : ECOCOM 
Création : KYTO 

Clichés : KYTO, Photothèque BNP. 
Impression : AGP - 28240 La Loupe 

Soucieuse de son environnement, la BNP a choisi 
d'imprimer son Rapport Annuel sur du papier recyclé. 
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BILAN CONSOLIDÉ 

ACTIF 

Notes En milliers de francs, au 31 décembre 1992 1991 

(2,3) 

OPÉRATIONS INTERBANCAIRES ET ASSIMILÉES 
Caisse, Instituts d'émission, Trésor Public et CCP 
Etablissements de crédit 
et Institutions Financières 
. Comptes ordinaires 
. Prêts et comptes à terme 
. Valeurs reçues en pension 
ou achetées ferme 

7 144 384 

445 630 723 
23 427 621 

393 884 596 

28 318 506 

9 164 827 

393 747 988 
22 1 12 744 

329 563 016 

42 072 228 

(2,3) OPÉRATIONS AVEC LA CLIENTÈLE 
Crédits à la clientèle 
. Créances commerciales 
. Autres crédits 
. Comptes débiteurs de la clientèle 
Crédit-bail et location avec option d'achat 

715 552 110 
43 615 103 

573 125 844 
98 811 163 
51 098 673 

685 910 01 1 
48 208 340 

554 237 907 
83 463 764 
52 015 973 

(4) 
(4) 

OPÉRATIONS SUR TITRES 
Titres reçus en pension livrée 
Titres de transaction 
Titres de placement 

12 923 869 
47 691 802 
46 899 958 

2 681 823 
1 7 049 506 
37 079 874 

(5)-

AUTRES OPÉRATIONS 
Valeurs à l'encaissement 
Comptes de régularisation et divers 
Comptes de règlement sur titres et sur instruments optionnels 

58 220 528 
91 965 306 

9 119 079 

65 428 578 
77 746 205 

9 974 326 

(2) 
(6) 
(7) 
(7) 
(8) 

IMMOBILISATIONS FINANCIÈRES 
Prêts subordonnés 
Titres d'investissement 
Titres de l'activité de portefeuille 
Titres de participation et de filiales non consolidées 
Titres mis en équivalence 

1 239 052 
33 357 081 

5 287 417 
8 819 956 

14 031 287 

1 186 712 
32 046 572 

5 328 181 
7 954 173 

14 019 544 

(9) IMMOBILISATIONS CORPORELLES ET INCORPORELLES 18 731 907 17 035 315 

(10) 
ÉCARTS D'ACQUISITION 
Ecarts d'acquisition des titres de participation et de filiales 366 479 669 365 

TOTAL 1 568 079 611 1 429 038 973 

(18) 
(19) 
(20) 
(21) 
(21) 

HORS-BILAN 
Engagements de financement donnés 
Garanties données 
Opérations sur titres 
Contrats d'échange de taux d'intérêt 
Autres opérations sur instruments financiers à terme 
Devises à recevoir 

240 421 487 
139 798 500 

15 588 565 
1 224 663 902 

739 317 858 
1 602 831 298 

211 058 202 
167 715 022 

13 361 618 
812 779 062 
498 560 231 

1 120 804 381 

PASSIF 

BILAN CONSOLIDE 

Notes En milliers de francs, au 31 décembre 1992 1991 1992 * 1991 

Avant affectation du résultat Après affect; ition du résultat 

OPÉRATIONS INTERBANCAIRES ET ASSIMILÉES 
Instituts d'émission, Trésor Public et CCP 45 079 290 44 832 099 45 079 290 44 832 099 
Établissements de crédit 
et Institutions Financières 401 304 336 382 299 526 401 304 336 382 299 526 
. Comptes ordinaires 23 380 221 24 770 689 23 380 221 24 770 689 
. Emprunts et comptes à terme 307 177 680 280 189 521 307 177 680 280 189 521 
. Valeurs données en pension 

ou vendues ferme 70 746 435 77 339 316 70 746 435 77 339 316 

(11) OPÉRATIONS AVEC LA CLIENTÈLE 
Comptes créditeurs de la clientèle 506 618 931 482 419 034 506 618 931 482 419 034 
. Comptes ordinaires 161 034 031 159 310 120 161 034 031 159 310 120 
. Comptes à terme 226 886 881 208 592 177 226 886 881 208 592 177 
. Comptes d'épargne à régime spécial 118 698 019 114 516 737 118 698 019 114 516 737 
Bons de caisse 21 516 444 22 729 575 21 516 444 22 729 575 

AUTRES OPÉRATIONS 
Valeurs à l'encaissement 54 905 120 59 663 202 54 905 120 59 663 202 

(12) Comptes de régularisation, 
provisions et divers 110 929 728 90 131 467 111 590 051 90 949 518 
Opérations sur titres 
et sur instruments optionnels 18 197 274 11 014 194 18 197 274 11 014 194 
Titres donnés en pension livrée 4 947 191 3166166 4 947 191 3166166 

DETTES REPRÉSENTÉES PAR UN TITRE 
ET DETTES SUBORDONNÉES ** 
Titres du marché interbancaire 9 617 257 3 929 000 9 617 257 3 929 000 

(11) Titres de créances négociables 239 435 251 184 137 216 239 435 251 184 137 216 
(13) Obligations 70 352 138 66 532 925 70 352 138 66 532 925 
(14) Emprunts subordonnés à terme 27 868 976 23 699 795 27 868 976 23 699 795 

FONDS PROPRES ET TITRES ASSIMILÉS 

(15) Titres assimilés 5 363 438 5 147 375 5 363 438 5 147 375 
(16,17) Fonds propres 49 557 370 45 914 922 51 283 914 48 519 348 

. Réserves consolidées 38 568 480 35 145 112 40 211 727 37 334 552 

. Capital 3 501 602 3 501 945 3 501 602 3 501 945 

. Report à nouveau 507 326 943 507 

. Intérêts minoritaires 7 486 781 7 267 539 7 569 642 7 682 344 

BÉNÉFICE CONSOLIDÉ DE L'EXERCICE 2 386 867 3 422 477 
Part du Groupe 2 167 982 2 936 430 
Part des tiers 218 885 486 047 

TOTAL 1 568 079 611 1 429 038 973 1 568 079 611 1 429 038 973 

HORS-BILAN 
(18) Engagements de financement reçus 3 695 088 3 393 805 

(19) Garanties reçues 53 051 039 32 536 936 

(20) Opérations sur titres 13 281 613 5 737 245 

Devises à livrer 1 597 386 502 1 116 371 237 

* L'affectation du résultat a été déterminée sur la base du projet de répartition soumis aux assemblées 
générales de la BNP et des filiales consolidées. 

** Hors titres participatifs et titres subordonnés à durée indéterminée. 



COMPTE DE RESULTATS CONSOLIDE 

Débit Crédit 

1991 En milliers de francs 1992 1991 

123 938 654 114 442 445 164 014 720 152 468 811 

56 416 263 49 257 437 56 633 707 46 891 734 

26 479 655 26 808 557 66 409 985 
56 374 354 

8 309 956 
1 725 675 

67 304 620 
57 219 408 

8 249 782 
1 835 430 

11 403 254 10 717 359 16 947 033 16 214 125 

25 432 855 
1 177158 

15 740 231 
5 688 981 
2 826 485 

23 795 076 
530 622 

14 129 545 
6 573 860 
2 561 049 

3 495 448 3 314 607 12 964 316 11 294 726 

711 179 549 409 11 059 679 10 763 606 

111 751 112 718 

25 973 526 25 182 497 

17 233 340 16 591 415 
■ 

1 037 769 969 249 
■ 

7 702 41 7 7 621 833 

2 400 511 
2 129 283 

2108187 
1 899 083 

209 104 

8,33 330 8115 705 

3 043 076 4 411 341 3 404 574 4 365 751 

906 568 860 742 246 389 1 362 804 

107 944 3 866 

1 359 128 1 040 277 

472 670 1 277 453 

2 386 867 
2 167 982 

218 885 

3 422 477 
2 936 430 

486 047 

168 250 104 159 587 537 168 250 104 159 587 537 

Solde 
. '-

1992 1991 Notes 

PRODUITS ET CHARGES D'EXPLOITATION BANCAIRE 40 076 066 38 026 366 (22) 

PRODUITS ET CHARGES DES OPÉRATIONS DE TRÉSORERIE 217 444 -2 365 703 (23) 

PRODUITS ET CHARGES DES OPÉRATIONS AVEC LA CLIENTÈLE 
Crédits à la clientèle 
Comptes débiteurs de la clientèle 
Commissions 

39 930 330 40 496 063 

PRODUITS ET CHARGES DES OPÉRATIONS DE CRÉDIT-BAIL 5 543 779 5 496 766 

CHARGES SUR DETTES REPRÉSENTÉES PAR UN TITRE 
Titres du marché interbancaire 
Titres de créances négociables 
Obligations 
Emprunts subordonnés et titres assimilés aux fonds propres 

- 25 432 855 
- 1 177158 

- 15 740 231 
- 5 688 981 
- 2 826 485 

- 23 795 076 
- 530 622 

- 14 129 545 
- 6 573 860 
- 2 561 049 

PRODUITS ET CHARGES DES AUTRES OPÉRATIONS 
D'EXPLOITATION BANCAIRE ET DES OPÉRATIONS DIVERSES 9 468 868 7 980 119 • (24) 

RÉSULTATS DU PORTEFEUILLE-TITRES 10 348 500 10 214 197 (25) 

PRODUITS ACCESSOIRES 111 751 112 718 

FRAIS DE GESTION - 25 973 526 - 25 182 497 

Charges de personnel - 17 233 340 - 16 591 415 

Impôts et taxes - 1 037 769 - 969 249 

Charges générales d'exploitation - 7 702 417 - 7 621 833 

DOTATIONS DE L'EXERCICE AUX COMPTES D'AMORTISSEMENTS 
Immobilisations 
Frais d'établissement 

- 2 400 511 
- 2 1 29 283 

- 271 228 

- 2 108 187 
- 1 899 083 

- 209 104 

RÉSULTAT AVANT PROVISIONS, IMPÔTS ET DIVERS 11 813 780 10 848 400 

EXCÉDENT DES PROVISIONS D'EXPLOITATION CONSTITUÉES 
SUR LES PROVISIONS REPRISES - 8 133 830 - 8 115 705 (26) 

CHARGES ET PRODUITS EXCEPTIONNELS ET SUR EXERCICES ANTÉRIEURS 361 498 - 45 590 (28) 

DOTATIONS DE L'EXERCICE ET REPRISES DE PROVISIONS HORS EXPLOITATION -660 179 502 062 (27) 

PARTICIPATION DES SALARIÉS -107 944 - 3 866 

IMPÔT SUR LES SOCIÉTÉS - 1 359 128 - 1 040 277 (29) 

RÉSULTAT DES SOCIÉTÉS MISES EN ÉQUIVALENCE 472 670 1 277 453 

BÉNÉFICE DE L'EXERCICE 
. Part du Groupe 
. Part des intérêts minoritaires 

2 386 867 
2 167 982 

218 885 

3 422 477 
2 936 430 

486 047 

TOTAL 



ÉTATS FINANCIERS CONSOLIDÉS EN ÉCUS 

La création d'un espace financier européen unifié, la volonté 
de promouvoir l'unité monétaire européenne, associées à la 
nécessité de faciliter les comparaisons entre établissements 
financiers européens, ont conduit la BNP à présenter des états 
financiers consolidés en écus. 

Les principes de consolidation appliqués sont ceux énoncés 
dans les principes comptables et de présentation des états 
financiers consolidés en francs français. La méthode du taux 
de clôture a été retenue pour procéder à la conversion de 
l'ensemble des comptes de bilan à l'exception des éléments 
constituant les fonds propres et titres assimilés, ainsi que 
pour les composantes du compte de résultats. 

Les fonds propres et titres assimilés existant au 31 décembre 
1987, date de première présentation des états financiers 
consolidés en écus, ont été convertis au cours de l'écu à cette 
date. La différence de conversion en écu est regroupée dans 
les fonds propres avec les différences de conversion 
apparaissant dans le bilan en francs français. 

Les taux de l'écu en francs français utilisés au 31 décembre 
1990, 1991, et 1992 sont respectivement de 6,98 ; 6,938 et 
6,6545. 

■ BILAN CONSOLIDÉ 

Actif Passif 
Après affectation du résultat 

1992 

68 040 440 
115 207 872 

16 156 831 
23 939 426 

9 427 424 
2 814 923 

55 072 

1991 

58 073 338 
106 360 044 

8 188412 
22 073 956 

8 725 163 
2 455 364 

96 478 

En milliers d'écus, au 31 décembre 

Opérations interbancaires et assimilées 
Opérations avec la clientèle 

Opérations sur titres 
Autres opérations 

Immobilisations financières 
Immobilisations corporelles et incorporelles 

Dettes représentées par un titre 
et dettes subordonnées 

Fonds propres et titres assimilés 

1992 

67 079 965 
79 365 148 

28 497 954 

52 186 283 
8 512 638 

1991 

61 564 085 
72 808 966 

23 752 246 

40 112 271 
7 735 187 

235 641 988 205 972 755 TOTAL 235 641 988 205 972 755 

■ COMPTE DE RÉSULTATS CONSOLIDÉ 

En milliers d'écus 1992 1991 

PRODUITS ET CHARGES D'EXPLOITATION BANCAIRE 6 022 400 5 480 883 

Produits et charges sur opérations de trésorerie 
Produits et charges des opérations avec la clientèle 
Produits et charges sur opérations de crédit-bail 
Charges sur dettes représentées par un titre 
Produits et charges des autres opérations d'exploitation 
bancaire et des opérations diverses 
Résultats du portefeuille-titres 

32 676 
6 000 500 

833 087 
- 3 821 903 

1 422 927 
1 555 113 

- 340 978' 
5 836 850 

792 270 
- 3 429 674 

1 150 204 
1 472 211 

PRODUITS ACCESSOIRES 16 794 16 246 

FRAIS DE GESTION 
Charges de personnel 
Impôts et taxes 
Charges générales d'exploitation 

-3 903 152 
-2 589 727 

-155950 
- 1 157 475 

- 3 629 648 
-2 391 383 

- 139 702 
-1 098 563 

DOTATIONS DE L'EXERCICE AUX COMPTES D'AMORTISSEMENTS 
- Immobilisations 
- Frais d'établissement 

- 360 735 
-319 976 
-40 759 

- 303 861 
- 273 722 
-30139 

RÉSULTAT AVANT PROVISIONS, IMPÔTS ET DIVERS 1 775 307 1 563 620 

EXCÉDENT DES PROVISIONS D'EXPLOITATION CONSTITUÉES SUR LES PROVISIONS REPRISES -1 222 305 -1 169 747 

CHARGES ET PRODUITS EXCEPTIONNELS ET SUR EXERCICES ANTÉRIEURS 54 324 -6 571 

DOTATIONS DE L'EXERCICE ET REPRISES DE PROVISIONS HORS EXPLOITATION - 99 208 72 364 

PARTICIPATION DES SALARIÉS - 16 221 -557 

IMPOT SUR LES SOCIÉTÉS - 204 242 -149 939 

RÉSULTAT DES SOCIÉTÉS MISES EN ÉQUIVALENCE 71 030 184124 

BÉNÉFICE DE L'EXERCICE 
- Part du Groupe 
- Part des intérêts minoritaires 

358 685 
325 792 

32 893 

493 294 
423 238 

70 056 



TABLEAU DE FINANCEMENT CONSOLIDÉ 

En millions de francs 1992 1991 

RESSOURCES 

Fonds propres et titres assimilés 
. Bénéfice consolidé de l'exercice 2 387 3 422 

. Dotations nettes aux comptes d'amortissements 2 400 •2 108 

. Dotations nettes aux comptes de provisions 8134 8116 

. Résultat des sociétés mises en équivalence (473) (1 278) 

Ressources nouvelles en provenance de l'exploitation 12 448 12 368 

. Distribution externe • (660) (818) 

. Augmentation des fonds propres et titres assimilés 1 651 2 991 

. Écart de conversion sur fonds propres (126) 59 

. Divers 32 41 

Ressources nouvelles en fonds propres et titres assimilés 13 345 14 641 

Autres ressources 
. Augmentation (diminution) des emprunts interbancaires (1) 24 940 (73 458) 
. Augmentation des dépôts de la clientèle (2) 78 285 26 525 
. Augmentation des autres comptes financiers 18 302 3 614 
. Augmentation des emprunts à moyen et long terme 7 988 1 544 
. Divers 998 891 

Augmentation (diminution) des autres ressources 130 513 (40 884) 

AUGMENTATION (DIMINUTION) DE L'ENSEMBLE DES RESSOURCES 143 858 (26 243) 

EMPLOIS 

. Augmentation (diminution) des prêts interbancaires 46 707 (74 583) 
. Augmentation des prêts consentis à la clientèle 39 006 40 890 
. Augmentation des opérations sur titres 50 750 5 205 
. Augmentation (diminution) des immobilisations financières 2 300 (6 042) 
. Augmentation des immobilisations corporelles et incorporelles : 
- plus-value d'apport 1977 5 606 
- autres 3118 2 681 

AUGMENTATION (DIMINUTION) DE L'ENSEMBLE DES EMPLOIS 143 858 (26 243) 

(1) Y compris les titres du marché interbancaire 
(2) Y compris les titres de créances négociables. 

GROUPE BNP 

EVOLUTION DE LA SITUATION NETTE CONSOLIDEE 
APRÈS RÉPARTITION (1) 

Primes Réserves 
d'émission consolidées Intérêts 

En millions de francs et Plus-value Écart de et report à hors 
Capital d'apport d'apport réévaluation nouveau Groupe Total 

SITUATION NETTE AU 31/12/90 3 503 10 884 148 19 790 7 695 42 020 

- Bénéfice consolidé 1991 2 936 486 3 422 

- Distribution externe (747) ' (71) . , (818) 

- Effet de la restructuration du 
patrimoine immobilier' 4311 4311 

- Incidence du changement de 
méthode de consolidation (2) ' (519) (519) 

- Effet de la variation des 
parités monétaires en 1991 - : 22 ~ 12 34 

- Amortissement des actifs 
réévalués (50) (50) 

- Divers (1) 41 79 119 

SITUATION NETTE AU 31/12/91 3 502 10 884 4 311 98 22 042 7 682 48 519 

- Bénéfice consolidé 1992 2 168 219 2 387 

- Distribution externe (524) (136) (660) 

- Effet de la restructuration du 
patrimoine immobilier et des 
réévaluations libres 1 376 138 1 514 

- Effet de la variation des 
parités monétaires en 1992 (235) (54) . (289) 

- Amortissement des actifs 
réévalués \, (78) - (78) 

- Reprise de titres à des \ ! 
actionnaires minoritaires 
de filiales du Croupe (125) (125) 

- Divers 32 (16) 16 

SITUATION NETTE AU 31/12/92 3 502 10 884 5 687 158 23 483 7 570 51 284 

(1) Non compris les titres assimilés (Note n° 15) 
(2) Incidence de l'introduction dans les méthodes de consolidation de la consolidation par intégration proportionnelle. 



PRINCIPES COMPTABLES ET DE PRÉSENTATION 
DES ÉTATS FINANCIERS CONSOLIDÉS 

Les états financiers consolidés regroupent les comptes de la 
Banque et de ses principales filiales et sociétés associées. Les 
règles appliquées pour l'établissement du bilan et du compte 
de résultats consolidés suivent les principes de présentation 
du plan de comptes de la profession bancaire en France. Les 
états financiers des filiales et des sociétés associées 
consolidées, préparés suivant les principes comptables admis 
dans les pays d'origine respectifs, ont été retraités afin de se 
conformer aux principes comptables du Groupe et aux règles 
de présentation françaises. 

■ ÉLÉMENTS D'APPRÉCIATION PERMETTANT 
LA COMPARABILITÉ DES COMPTES 

La BNP a, dans le courant de l'exercice 1992, poursuivi et 
achevé la restructuration de son patrimoine immobilier. 
Cette opération avait été initiée en 1991, en conformité 
avec les dispositions prévues par les instructions émanant des 
autorités professionnelles en France. En application de ces 
dispositions la BNP a fait l'apport de la quasi-totalité de son 
patrimoine à sa filiale spécialisée la Compagnie Immobilière 
de France, à des prix de marché déterminés par des expertises 
externes. 

L'incidence de la revalorisation de ces immobilisations 
corporelles à l'occasion de leur apport en 1991 avait été 
enregistrée, après constatation de l'impôt différé 
correspondant, dans les fonds propres consolidés. Il a été 
pratiqué de même, en 1992, pour les immobilisations 
corporelles ayant fait l'objet de la deuxième tranche de 
l'opération. 

Les incidences sur les états financiers consolidés sont 
présentées dans les notes n°9 et n°28. 

Sous réserve de l'opération ci-dessus exposée, les principes 
retenus ainsi que les règles et méthodes appliquées sont, 
dans leur ensemble, identiques à ceux retenus jusqu'alors, 
et ne font pas obstacle à la comparaison d'un exercice sur 
l'autre des postes du bilan et du compte de résultats présentés. 

■ PRINCIPES ET MÉTHODE DE CONSOLIDATION 

Les états financiers consolidés incluent les comptes de la 
Banque Nationale de Paris et de toutes les filiales et 
participations dont le total du bilan est supérieur à 10 millions 
d'écus et dans lesquelles la BNP possède directement ou 
indirectement 20 % ou plus du capital. 

• Sociétés intégrées globalement 
Afin de conserver l'image la plus représentative de l'activité 
bancaire du Groupe, seuls les établissements de crédit, les 
établissements financiers, les sociétés holding à caractère 
bancaire et les entreprises dont l'activité principale constitue 
un prolongement de l'activité de ces établissements sont 
intégrés globalement lorsque la BNP contrôle directement 
ou indirectement un pourcentage du capital égal ou supérieur 
à 50 % ou lorsque le Groupe y exerce une influence 
dominante en vertu soit de dispositions statutaires ou 
conventionnelles, soit du pouvoir de nommer la majorité des 
membres des organes d'administration, de direction ou de 
surveillance, et que le total du bilan de ces filiales est 
supérieur à 100 millions de francs (environ 14 millions 
d'écus). 

• Sociétés intégrées proportionnellement 
Les comptes des sociétés que le Groupe contrôle conjoin-
tement sont consolidés par intégration proportionnelle. 

En l'absence de contrôle exclusif, une société est considérée 
comme contrôlée de manière conjointe lorsque son capital 
est détenu par un nombre limité d'associés ou d'actionnaires 
qui désignent conjointement les organes de Direction dans 
la perspective de définir et de mener une politique commune. 

• Sociétés mises en équivalence 
Les sociétés dans lesquelles le Groupe détient une 
participation comprise entre 20 % et 50 %, sont mises en 
équivalence, sauf dans les cas d'influence dominante ou de 
contrôle conjoint cités dans les rubriques précédentes 
"sociétés intégrées globalement et proportionnellement". Il 
en est de même des établissements de crédit et des 
établissements financiers dans lesquels le Groupe détient 
une participation égale ou supérieure à 50 % et dont le total 
du bilan est compris entre 10 et 14 millions d'écus et des 
filiales dont l'activité n'est pas bancaire (sociétés d'assurances, 
entreprises de services bancaires auxiliaires). 

• Exclusions 
Lorsque des restrictions sévères et durables mettent en cause 
la capacité du Groupe à contrôler la politique d'exploitation 
et les actifs d'une filiale ou d'une participation consolidable 
du Groupe, celle-ci est exclue du périmètre de consolidation. 
La valeur de la participation dans ces entreprises est reclassée 
à la rubrique "Titres de participation non consolidés". 

■ OPÉRATIONS RÉCIPROQUES 

Les titres émis par l'une des sociétés intégrées globalement 
du Groupe BNP rachetés par le Groupe et détenus 
durablement par celui-ci font l'objet de retraitements destinés 
à les annuler, à l'exclusion des certificats d'investissement 
émis par la BNP et détenus en application de la 
réglementation liée au plan d'options d'achat consenti au 
personnel du Groupe. 

Les comptes réciproques, ainsi que les produits et charges 
résultant d'opérations internes au Groupe et ayant une 
influence significative sur les états financiers consolidés, 
ont été éliminés lorsqu'ils concernaient des filiales ayant 
fait l'objet d'une intégration globale ou proportionnelle. 

■ SURVALEUR 

La différence positive dégagée, lors de l'acquisition de titres 
de filiales et de participation consolidés, entre le prix de 
revient et la part de l'actif net comptable revenant au Groupe, 
est répartie entre des corrections de valeur d'éléments 
identifiables du bilan de l'entreprise consolidée et un solde 
résiduel, appelé écart d'acquisition. Les écarts d'acquisition 
sont amortis linéairement sur une période normale de 7 ans, 
et la fraction de la survaleur affectée traitée selon les règles 
communes applicables aux actifs correspondants. 

Les écarts d'acquisition relatifs aux sociétés consolidées par 
intégration globale et par mise en équivalence sont présentés 
sous la rubrique "Ecarts d'acquisition". La part de la différence 
de première consolidation affectée à des éléments de bilans 
des entreprises mises en équivalence est comptabilisée sous 
la rubrique "Titres mis en équivalence". 

■ PRINCIPE DE SPÉCIALISATION DES EXERCICES 

Les opérations sont enregistrées selon le principe de la 
spécialisation des exercices, à l'exception de certains produits 
et de certaines charges qui sont comptabilisés lors de leur 
encaissement ou de leur paiement, en particulier les 
commissions. Toutefois les commissions de participation 
sur les crédits financiers en devises sont réparties sur la 
durée de vie de ces crédits. 

■ EMPRUNTS OBLIGATAIRES 

Les frais inhérents à l'émission des emprunts obligataires 
sont en principe considérés comme une charge de l'exercice 
au cours duquel l'émission a lieu. Ils sont toutefois répartis 
sur la durée de l'emprunt lorsque celui-ci est lié à une 
opération d'échange de taux d'intérêt assortie d'une prime. 

Les primes de remboursement sont réparties sur la durée 
des emprunts obligataires lorsque les conditions de marché 
qui prévalent lors de la fixation du montant de ces primes 
conduisent à les considérer comme l'une des composantes 
du taux d'intérêt lié à ces ressources. 

■ CONVERSION DES COMPTES EN DEVISES 

Les actifs et passifs libellés en devises, ainsi que les états 
financiers des sociétés et succursales étrangères, sont convertis 
aux cours de change officiels de fin d'exercice, à l'exception 
de ceux de la succursale implantée en Argentine et de la 
filiale brésilienne dont les valeurs immobilisées et les postes 
non monétaires ont été convertis aux cours historiques en 
raison du taux élevé d'inflation de ces pays. 

Les positions de change sont, d'une manière générale, 
évaluées aux cours de change officiels de fin de période. Les 
profits et pertes de change résultant des opérations courantes 
conclues en devises sont enregistrés dans le compte de 

I résultats. 

Les écarts de change constatés sur la base des cours officiels 
de fin d'exercice sur les actifs en devises détenus d'une 
façon durable et comprenant les titres d'investissement, les 
titres de l'activité de portefeuille, les dotations des succursales 
étrangères et les titres des filiales et participations étrangères, 
ne sont pas constatés en résultats. 

■ TITRES 

Le terme "titres" recouvre les titres du marché interbancaire 
(billets à ordre négociables, billets hypothécaires, 
notamment), les Bons du Trésor et les autres titres de 
créances négociables, les obligations et les autres valeurs 
mobilières dites à revenu fixe - c'est-à-dire à rendement non 
aléatoire, qu'il soit fondé sur des taux fixes ou sur des taux 
variables -, les actions et les autres titres à revenu variable. -

Les titres sont classés dans les catégories suivantes : titres de 
transaction, titres de placement, titres d'investissement, titres 
de l'activité de portefeuille et titres de participation non 
consolidés. Les titres mis en équivalence sont en outre isolés 
à l'actif du bilan consolidé. 

• Titres de transaction 
Les titres détenus dans le cadre d'une activité de négociation 
rapide, c'est-à-dire généralement ceux qui sont revendus 
dans un délai maximal de trois mois, sont comptabilisés 
sous la rubrique "Titres de transaction" et évalués 
individuellement à leur prix de marché. Les variations de 
valeur contribuent à la formation du résultat de l'exercice du 
portefeuille-titres. 



• Titres de placement 
Sont comptabilisés en titres de placement, les titres qui sont 
détenus plus de 3 mois mais sans intention de conservation 
durable. 

Les obligations et les autres titres dits à revenu fixe sont 
évalués au plus bas du prix d'acquisition (hors intérêts courus 
non échus) et du cours de bourse. Les intérêts courus sont 
comptabilisés en compte de résultats dans la rubrique 
"Résultats du portefeuille-titres". 

Les actions cotées sont valorisées individuellement au plus 
bas du prix d'acquisition et du cours de bourse, les actions 
non cotées au plus bas du prix d'acquisition et de la part de 
l'actif net revenant au Croupe BNP, calculée à partir des états 
financiers disponibles les plus récents. Les dividendes perçus 
sont comptabilisés au compte de résultats lors de leur 
encaissement dans la rubrique "Résultats du portefeuille-
titres". 

Le prix de revient des titres de placement cédés est calculé 
suivant la méthode "premier entré, premier sorti". Les plus-
values de cession sont enregistrées dans la rubrique "Résultats 
du portefeuille-titres" du compte de résultats. Les provisions 
pour dépréciation de titres passées en charges ou reprises en 
compte de résultats sont enregistrées dans la rubrique 
"Excédent des provisions d'exploitation constituées sur les 
provisions reprises". 

• Titres d'investissement 
Les titres dits à revenu fixe (obligations, titres du marché 
interbancaire, bons du Trésor et autres titres de créances 
négociables notamment) sont comptabilisés en "Titres 
d'investissement" lorsqu'existe l'intention de les conserver 
durablement. Les obligations entrant dans cette catégorie 
font l'objet d'un financement adossé ou d'une couverture en 
taux d'intérêt sur leur durée de vie résiduelle, cette condition 
n'étant pas nécessairement requise par les textes 
réglementaires pour les titres du marché interbancaire, les 
bons du Trésor et les autres titres de créances négociables 
détenus à la clôture de l'exercice 1990 et susceptibles d'être 
classés dans cette catégorie. 

L'écart éventuel entre le prix d'acquisition et le prix de 
remboursement des titres d'investissement fait l'objet d'une 
imputation prorata temporis, sur la durée de vie résiduelle 
des titres, au compte de résultats dans la rubrique "Résultats 
du portefeuille-titres" et au bilan, la valeur comptable des 
titres étant ainsi progressivement ajustée à la valeur de 
remboursement. 

Une provision est constituée lorsque la dégradation de la 
qualité de la signature des émetteurs est susceptible de 
compromettre le remboursement des titres à leur échéance. 

• Titres immobilisés de l'activité de portefeuille 
Les titres de l'activité de portefeuille sont des actions et 
valeurs assimilées que le Groupe entend détenir durablement, 
sans pour autant intervenir dans la gestion des sociétés 
émettrices. 

Les titres de l'activité de portefeuille sont comptabilisés 
individuellement au plus bas de leur valeur d'acquisition 
ou de leur valeur d'usage. 

Pour les titres cotés la valeur d'usage est déterminée en 
fonction du prix de marché moyen des deux derniers 
exercices s'agissant des principales lignes détenues en 
portefeuille, ou du cours moyen du mois de décembre pour 
les autres. Cette dernière méthode a également été appliquée, 
par exception, à deux lignes principales afin de tenir compte 
de la baisse durable de la valeur correspondante des titres. 

L'actif net par action est retenu pour les titres non cotés. 

• Titres de participation 
Les titres de participation non consolidés sont constitués 
des participations égales à 10 % au moins du capital des 
sociétés émettrices ou, lorsque ce seuil de contrôle n'est 
pas atteint, des participations pour lesquelles le Groupe 
dispose d'une influence notable sur les organes 
d'administration des sociétés émettrices. 

Les titres de participation non consolidés sont comptabilisés 
individuellement au plus bas de leur valeur d'acquisition 
ou de leur valeur d'usage. 

Pour les titres cotés, la valeur d'usage est déterminée en 
fonction du prix de marché moyen des deux derniers 
exercices clos s'agissant des principales lignes détenues ; pour 
les autres titres, le cours moyen du mois de décembre ou la 
moyenne entre le cours moyen et la part de l'actif net par 
action est retenue. 

La valeur d'usage des titres non cotés est égale à l'actif net 
par action. 

Les plus ou moins-values de cession sont enregistrées dans 
la rubrique "Charges et produits exceptionnels" du compte 
de résultats. v 

• Titres mis en équivalence 
Les variations de situation nette des sociétés mises en 
équivalence sont comptabilisées à l'actif du bilan consolidé 
sous la rubrique "Titres mis en équivalence" et au passif du 
bilan consolidé au sein de la rubrique "Réserves consolidées". 
La part affectable à des éléments des bilans des sociétés en 
cause de la différence entre le prix d'achat et la part de 
l'actif net revenant au Groupe lors de l'acquisition des titres, 
est également inscrite sous la rubrique "Titres mis en 
équivalence". 

■ CRÉDITS A LA CLIENTÈLE 

Les crédits à la clientèle comprennent les créances 
commerciales, les crédits à court, moyen et long terme et les 
comptes ordinaires débiteurs de la clientèle. Les crédits sont 
classés conformément à la réglementation française en 
fonction de leur durée initiale : les crédits à court terme 
sont ceux ayant une durée initiale inférieure ou égale à 2 ans, 
les crédits à moyen terme une durée initiale supérieure à 2 ans 
et inférieure ou égale à 7 ans et les crédits à long terme une 
durée initiale supérieure à 7 ans. 

Les crédits pour lesquels la banque estime qu'existe un 
risque de voir les débiteurs dans l'impossibilité d'honorer tout 
ou partie de leurs engagements, donnent lieu, par le débit 
du compte de résultats de l'exercice, à des dotations au 
compte de provisions pour créances douteuses. Les provisions 
relatives à des crédits en francs ou en devises sont portées 
en déduction des postes correspondants de l'actif. 

Les provisions concernant des engagements par signature sont 
incorporées dans la rubrique "Comptes de régularisation, 
provisions et divers" au passif du bilan. 

Dans les implantations françaises du Groupe BNP les 
créances compromises sont amorties par le débit du compte 
"Excédent des provisions d'exploitation constituées sur les 
provisions reprises" du compte de résultats lorsqu'il devient 
possible d'estimer avec une certaine précision le montant des 
pertes qui seront en définitive supportées ; ce sera souvent 
après la clôture de.la liquidation de l'entreprise. 

Dans les implantations étrangères du Groupe BNP, cet 
enregistrement dans le compte de résultats peut s'effectuer 
plus rapidement conformément aux pratiques locales. 

■ OPÉRATIONS DE CRÉDIT-BAIL 

Les revenus résultant des opérations de crédit-bail sont 
comptabilisés comme des produits financiers, conformément 
à la nature économique de ces opérations. Les 
immobilisations données en crédit-bail à la clientèle figurent 
au bilan pour leur coût d'acquisition diminué des 
amortissements cumulés. Ces derniers ont fait l'objet d'un 
retraitement de consolidation de manière à refléter 
l'amortissement financier du capital investi. Les 
amortissements ainsi modifiés sont enregistrés dans la 
rubrique "Produits et charges des opérations de crédit-bail". 
Un effet d'impôt différé n'est calculé que partiellement sur 
ce retraitement afin de tenir compte de la pérennité attachée 
à la moitié, au moins, des réserves ainsi constituées. 

Les revenus de crédit-bail recouvrent également les plus et 
moins values de cession des biens faisant l'objet de contrats 
de crédit-bail. 

■ IMMOBILISATIONS 

Dans le cadre des dispositions réglementaires françaises, la 
BNP a en 1991 et 1992 apporté à sa filiale, la Compagnie 
Immobilière de France l'essentiel de ses immeubles centraux 
ou d'exploitation indissociables de son activité ; cet apport 
comprenant d'une part des immeubles en pleine propriété, 
et d'autre part, des droits portant sur des contrats de crédit-
bail immobilier, consentis à la banque par une autre de ses 
filiales, la société NATIOBAIL. 

Aucun de ces immeubles n'est destiné à être cédé à brève 
échéance. 

L'effet lié à la réestimation du patrimoine intervenue à 
l'occasion de cette restructuration est enregistré, net d'impôt, 
dans les fonds propres consolidés. Il a été constitué une 
provision pour impôts différés. 

Les autres immeubles et le matériel figurent au coût 
d'acquisition ou au coût réévalué, conformément aux lois 
de finances pour 1977 et 1978 en France (voir infra), ou 
aux réglementations locales pour certaines filiales étrangères. 

Les immobilisations acquises en crédit-bail par la banque à 
ses filiales de crédit-bail comprises dans le périmètre de 
consolidation figurent à la rubrique "immobilisations". 

Le patrimoine immobilier restructuré est amorti linéairement 
sur cinquante ans à compter de la date d'apport. Les autres 
immobilisations corporelles sont amorties en fonction de 
leur durée probable d'utilisation, suivant le mode linéaire. 

La BNP et ses filiales françaises ayant adopté le principe de 
l'amortissement dérogatoire pour la comptabilisation des 
amortissements dans les comptes sociaux, les amortissements 
dérogatoires font l'objet d'un retraitement de consolidation 
de manière à ne refléter dans les comptes consolidés que 
l'amortissement économique (principalement calculé selon 
le mode linéaire) des biens amortissables. Un effet d'impôt 
différé est calculé sur ce retraitement. 

Les amortissements correspondant aux immobilisations 
acquises en crédit-bail auprès des sociétés du Groupe figurent 
au compte de résultats en "dotations aux amortissements". 



■ RÉÉVALUATION LÉGALE 

En 1978, conformément à la législation fiscale en vigueur, 
la BNP et certaines de ses filiales françaises ont procédé à 
la réévaluation de leurs terrains et immeubles déjà détenus 
au 31 décembre 1976 et toujours maintenus au bilan à la 
date de réévaluation. Les montants réévalués ont été calculés 
à la date du 31 décembre 1976 à partir d'études d'experts 
immobiliers indépendants. 

A la même date, les titres de participations et de filiales ont 
aussi été réévalués, soit à leur valeur boursière au 
31 décembre 1976 pour les sociétés cotées en Bourse de 
Paris, soit en retenant la valeur de leur actif net extériorisé 
au bilan du 31 décembre 1976 après répartition du bénéfice. 

L'écart de réévaluation sur biens non amortissables, dégagé 
à cette occasion, a été incorporé au capital. 

■ IMPÔTS SUR LES SOCIÉTÉS 

Les sociétés du Groupe BNP sont soumises à l'impôt sur les 
sociétés selon lès règles et les taux en vigueur dans leurs 
pays d'implantation respectifs. En France, le taux normal 
de l'impôt sur les bénéfices est de 34 % en 1991 et en 1992 
à l'exception des bénéfices distribués de 1991 pour lesquels 
ce taux est de 42 %. Les plus values à long terme sont 
toutefois imposées à 18 % en 1992 au lieu de 19 % ou 
25 % en 1991 et certains revenus sont exonérés d'impôt 
dans la limite de 92,50 %, s'agissant des dividendes reçus 
de sociétés dont la détention est supérieure à 10 % ou 
lorsque le montant de la participation est supérieur à 
150 millions de francs. 

L'impôt sur les bénéfices constitue une charge de la période 
à laquelle se rapportent les produits et les charges quelle que 
soit la date de son paiement effectif. Lorsque la période sur 
laquelle les produits et les charges concourant au résultat 
comptable ne coïncide pas avec celle au cours de laquelle 
les produits sont taxés et les charges déductibles fiscalement, 
les sociétés du Groupe BNP comptabilisent un impôt différé, 
déterminé selon la méthode du report variable et prenant pour 
base l'intégralité des produits et des charges en différence 
temporaire entre le résultat comptable et le résultat fiscal. 

Toutefois, la provision pour impôt différé déterminée sur 
les réserves latentes afférentes aux opérations de crédit-bail 
est déterminée sur la partie des réserves susceptibles d'être 
soumises à l'impôt dans un avenir prévisible, celles-ci ne 
pouvant être, en tout état de cause, inférieures à la moitié 
des réserves latentes existantes. 

Les impôts différés actif ne sont constatés que dans la limite 
des impôts différés passif existants dans une entité ou dans 
l'ensemble des entités constitutives d'un même groupe fiscal. 

Les incidences venant de l'application de la méthode du 
report variable au changement de taux d'imposition sont 
enregistrées dans la rubrique "Charges et produits 
exceptionnels" du compte de résultats. 

■ PARTICIPATION DES SALARIÉS 

' Conformément à la réglementation française, la BNP et les 
filiales françaises provisionnent le montant de la participation 
dans le compte de résultats de l'exercice au titre duquel le 
droit des salariés est né. La dotation ainsi constituée est 
inscrite sous la rubrique "Dotations de l'exercice aux 
provisions hors exploitation". Elle est reprise et portée sous 
la rubrique "Participation des salariés" au cours de l'exercice 
suivant, après approbation des comptes par l'assemblée 
générale des actionnaires. 

■ ENGAGEMENTS SOCIAUX 

Il existe divers régimes de retraites obligatoires auxquels 
cotisent l'employeur et les salariés. Les fonds sont gérés par 
des organismes indépendants. 

Le Groupe BNP est par ailleurs engagé à l'égard de son 
personnel, au titre de diverses conventions, au versement de 
primes de fin de carrière et de pensions pour cause de départ 
à la retraite anticipée et de gratifications pour ancienneté de 
service. 

Le Groupe procède chaque année à l'estimation de ces 
engagements et ajuste la provision constituée, en fonction 
de l'évolution de la valeur actuelle nette de ces engagements. 

PRINCIPES COMPTABLES 

■ INSTRUMENTS FINANCIERS DE TAUX 
ET DE CHANGE 

Le Groupe BNP intervient sur différents marchés, organisés 
ou de gré à gré, d'instruments financiers à terme, fermes et 
conditionnels, de taux d'intérêt et de change, et réalise des 
opérations d'échange de taux d'intérêt et de devises en 
application de la stratégie de gestion des risques liés aux 
positions de taux d'intérêt et de change des actifs et des 
passifs de certaines des sociétés du Groupe et du Groupe 
dans son ensemble. 

Le Groupe BNP intervient également sur ces instruments et 
ces marchés par certaines de ses composantes dans le cadre 
d'une activité de négociation. 

• Instruments de taux d'intérêt échangés 
sur des marchés organisés ou assimilés 

Les contrats de taux d'intérêt à terme, fermes ou 
conditionnels, échangés sur des marchés organisés ou 
assimilés, sont évalués au prix de marché et les écarts 
d'évaluation sont constatés dans le résultat de l'exercice et 
inclus dans la rubrique "Produits et charges des opérations 
de trésorerie". 

Les résultats des contrats de taux d'intérêt à terme, dénoués 
et identifiés comme étant des opérations de couverture liées 
à la gestion de la position de taux des actifs et des passifs 
sont considérés comme un ajustement aux produits et aux 
charges d'intérêts des rubriques concernées et, par 
conséquent, généralement différés et rapportés aux résultats 
sur la durée de vie des éléments couverts. 

• Autres instruments de taux d'intérêt à terme 
Les résultats des opérations d'échange de taux d'intérêt en 
FRF et en devises, swaps et FRA, sont enregistrés selon le 
principe de spécialisation des exercices, les produits et les 
charges d'intérêt étant constatés prorata temporis au compte 
de résultats. 

Toutefois, les opérations d'échange de taux d'intérêt et de 
devises liées à la gestion d'un portefeuille de transaction font 
l'objet d'une évaluation aux conditions du marché prévalant 
à chaque fin de période, ajustée d'une marge forfaitaire 
couvrant le risque de contrepartie et la rémunération des 
fonds propres correspondants qui est rapportée aux résultats 
sur la durée du contrat. Les écarts d'évaluation résultant 
des variations de taux d'intérêt et des cours des devises 
sont constatés dans le résultat de l'exercice. 

Les primes des opérations de "Cap" et de "Floor" sont 
enregistrées conformément au principe de spécialisation 
des exercices. 

Les résultats produits par la gestion de ces instruments sont 
inclus dans la rubrique "Produits et charges des opérations 
de trésorerie". 

• Instruments de change à terme 
Les contrats de change à terme conditionnels sont évalués 
au prix de marché, les écarts d'évaluation étant constatés 
dans le résultat de l'exercice. Il en est de même pour les 
contrats de change à terme fermes lorsqu'il s'agit 
d'opérations de "trading" ; dans le cas général où ces 
transactions sont couvertes, les contrats de couverture sont 
valorisés au cours du comptant en vigueur à la clôture de 
l'exercice. 

Les différences d'intérêt relatives aux opérations de change 
à terme couvertes, ou reports-déports, sont traitées 
conformément au principe de spécialisation et rapportées 
aux résultats sur la durée effective de l'opération de 
couverture. 



NOTES ANNEXES 
AUX COMPTES CONSOLIDÉS 

■ MODIFICATION DU PÉRIMÈTRE 
DE CONSOLIDATION - NOTE N°1 

Comparé au 31 décembre 1991, le périmètre de 
consolidation a varié de la façon suivante : 

• Trois sociétés nouvellement créées, la Banque de WALLIS 
et FUTUNA, BANEXI S.C.R., NATIOCREDIT, deux 
sociétés ayant franchi le seuil de consolidation, 
la société CRISTOLIENNE DE PARTICIPATIONS, 
BNP LEASING CORPORATION (États-Unis) sont consolidées 
par intégration globale et trois sociétés récemment 
créées que le Groupe contrôle conjointement, 
INTERNATIONAL BANK OF PARIS and SHANGHAI (Chine), 
BNP KH DRESDNER BANK Rt (Hongrie), 
BNP DRESDNER BANK (CSFR) a.s. (République Tchèque) 
sont consolidées par intégration proportionnelle. 

• Trois sociétés nouvellement créées, NEGOCEQUIP, 
FINANCIÈRE G.E.G., INTERNATIONAL BANK 
OF SOUTHERN AFRICA SFOM Ltd (Afrique du Sud), deux 
sociétés ayant franchi le seuil de consolidation, 
ABS WHITE HOLDINGS Ltd (Australie), the COMMERCIAL 
BANK OF NAMIBIA Ltd (Namibie) sont désormais 
consolidées par équivalence. 

• Ne sont plus consolidées quatre sociétés précédemment 
mises en équivalence, EUROFIP (Espagne) et CODEXI ne 
répondant plus aux critères de seuil de consolidation et les 
sociétés SODETE - UFCA et ARRENDADORA SOMEX 

■ PRÊTS À LA CLIENTÈLE - NOTE N°2 

(Mexique) cédées au cours de l'exercice ; la BANQUE 
MÉDITERRANÉENNE DE DÉPÔTS consolidée précédemment 
par intégration globale a été absorbée par la BNP SA en 
1992, et se trouve intégrée dans les comptes de celle-ci. 

• Deux sociétés antérieurement mises en équivalence ont 
été déconsolidées : l'UBA LAGOS (Nigéria), 
le Groupe considérant avoir perdu l'influence nécessaire à 
la conduite de sa gestion, et LEASINVEST (Portugal), 
les changements intervenus dans son actionnariat ayant 
conduit à renforcer de manière significative la position du 
partenaire local majoritaire. 

• Enfin, la restructuration en cours du Groupe BAII a conduit 
à ne plus consolider : 

- Parmi les sociétés précédemment consolidées par 
intégration globale, la société VENDOME CRÉDIT-BAIL 
cédée durant l'exercice et six sociétés aujourd'hui en 
cours de liquidation ou de cession, BAN UK Ltd (Grande-
Bretagne), BAII HOLDING Ltd (Grande-Bretagne), 
BAII Pic AND SUBSIDIARIES (Grande-Bretagne), 
BAII FINANCE SA (Suisse), BAII CHANNEL ISLANDS 
(Jersey) et BAII BANK AND TRUST Ltd (Bahamas). 

- Parmi les sociétés précédemment mises en équivalence, 
une société cédée durant l'exercice, BLAIR INVESTMENTS 
(Grande-Bretagne), deux sociétés destinées à être cédées 
SHEPPARDS CHANNEL ISLANDS Ltd (Jersey) et 
PRIMABAIL (France), et une société en cours de liquidation 
BAII INVESTMENTS (Grande-Bretagne). 

4 1992 1991 

En millions de francs, au 31 décembre Montant brut Provisions Montant net Montant net 

- Crédits à la clientèle 747 917 32 365 715 552 685 910 
- Opérations de crédit-bail et de location 

avec option d'achat 52 274 1 175 51 099 52 016 

- Crédits financiers assimilés à des prêts 
à la clientèle (1) 28 962 12 864 16 098 19 636 

- Prêts subordonnés consentis à la clientèle (2) ■ 1 , 795 / - 795 955 

TOTAL DES PRÊTS A LA CLIENTÈLE 829 948 46 404 783 544 758 517 

(1 ) Sont assimilés à des prêts à la clientèle les prêts à des établissements de crédit qui n'ont pas le caractère de prêts de trésorerie et dont la 
durée initiale est supérieure à 1 an. Ces prêts aux établissements de crédit sont, au bilan, inclus sous les rubriques "Comptes ordinaires" 
et "Prêts à terme aux établissements de crédit et institutions financières". 

(2) Ces prêts sont, au bilan, présentés sous la rubrique "Immobilisations financières - Prêts subordonnés". 

GROUPE BNP 

Les créances douteuses et contentieuses faisant l'objet d'une 
provision s'élèvent parmi les crédits à la clientèle et les 
opérations de crédit-bail à 53 554 millions de francs 
(39 614 millions de francs en 1991) et parmi les crédits finan-
ciers à 16 114 millions de francs (1 5 827 millions de francs 
en 1991). 

En 1992, les prêts à la clientèle comprennent 31,5 milliards 
de francs de crédits consentis à des professionnels de l'immo-
bilier (promoteurs et marchands de biens) dont 17,4 milliards 
de francs en métropole auxquels il faut ajouter 1,1 milliard 
de francs de titres à revenu fixe ou variable souscrits pour 
le financement d'opérations immobilières. Les engagements 
par signature s'élèvent à 9,0 milliards de francs. 

Les difficultés, variables selon les secteurs (bureau, habita-
tion) du marché immobilier, la dispersion géographique et 
unitaire des encours, la diversité des situations tant en métro-
pole qu'à l'étranger introduisent une multiplicité de fac-
teurs, dont certains sont subjectifs, dans l'appréciation du 
risque. Compte tenu de ces conditions, la Banque a affecté 

à la couverture de ces risques une enveloppe de 4,2 milliards 
de francs qui se décomposent ainsi : 

En millions de Francs 

. Provisions relatives aux encours de prêts consentis 
et jugés préoccupants ou douteux 
(2.354 millions de francs dotés dans la période) 3.592 

. Provisions sur risques 
non spécifiquement identifiés 
propres à l'immobilier (note n°26) 374 

. Provisions pour risques généraux 
affectées aux risques immobiliers (note n°12) 250 

Les provisions ainsi affectées aux risques immobiliers cou-
vrent à hauteur de 45 % les encours considérés comme pré-
occupants ou douteux ayant fait l'objet d'une provision et 
représentent 13 % de l'ensemble des engagements octroyés 
par caisse. 



■ PROVISIONS POUR CRÉANCES DOUTEUSES, RISQUES PAYS ET RISQUES GÉNÉRAUX - NOTE N° 3 

En millions de francs 1992 1991 

SOLDE DES PROVISIONS AU DÉBUT DE L'EXERCICE 50 942 47 673 

. Excédent des dotations constituées sur les provisions reprises 
au titre de l'exercice (note n°26) (1) 6 283 6 982 

. Provisions utilisées pour amortissement de crédits jugés irrecouvrables 
et pour pertes sur cessions de créances (note n°26) (5 093) (3 539) 

. Différence de change 839 112 

. Variations liées aux changements de périmètre et de méthode de consolidation (147) (433) 
. Variations des soultes et écarts d'acquisition sur créances échangées et achetées (2) (174) 147 

SOLDE DES PROVISIONS AU 31 DÉCEMBRE 52 650 50 942 

Ces provisions sont représentées au bilan de la manière suivante : 
. Provisions, soultes et écarts d'acquisition déduits des postes d'actif : 

- Établissements de crédit et institutions financières (note n°2) 12 864 13 424 
- Clientèle et opérations de crédit-bail (note n°2) 33 540 29 570 
- Titres (note n°4) 3 267 3 939 
- Comptes de régularisation (3) ■ ' 22 .117', _ -
- Prêts subordonnés 4 57 

Total des provisions, soultes et écarts d'acquisition déduits des postes d'actif 49 697 47107 

. Provisions maintenues au passif (note n°12) : 
- Provisions pour risques généraux 1 430 1 616 
- Provisions pour engagements par signature 1 344 1 220 
- Provisions pour risques bancaires 179 999 

Total des provisions maintenues au passif 2 953 3.835 

(1) dont 109 millions de francs de provisions pour risques bancaires reprises en note n° 26 sous la rubrique "Autres provisions 
d'exploitation" ont fait l'objet d'une libération (418 millions de francs ont fait l'objet d'une dotation en 1991 ). 

(2) Les créances achetées ou échangées étant enregistrées pour leur valeur nominale, les soultes reçues sur échanges de créances ainsi que 
les écarts d'acquisition (différence entre le prix d'achat de la créance et sa valeur nominale) sont assimilés à des provisions. 

(3) Viennent en déduction des comptes de régularisation les provisions sur intérêts courus non échus comptabilisés en produits à recevoir. 

Conformément au principe retenu dans la note relative aux 
principes comptables et de présentation, les provisions pour 
créances douteuses couvrant des risques inscrits à l'actif du 
bilan sont affectées en déduction des actifs concernés. Les 
provisions maintenues au passif du bilan représentent les 
provisions pour engagements par signature, les provisions 
pour risques généraux ainsi que les provisions pour risques 
bancaires destinées à couvrir les risques liés au refinancement 
des créances souveraines portées par des sociétés extérieures 
au Groupe. 

L'encours des provisions, soultes et écarts d'acquisition 
relatifs aux risques souverains s'établit à 20 115 millions de 
francs au 31 décembre 1992 contre 22 304 millions de 
francs au 31 décembre 1991 du fait de la réduction des 
encours et de la cession de certaines créances sur le marché 
secondaire. 

Afin de réduire les effets adverses susceptibles d'affecter les 
résultats futurs du Groupe du fait de variations défavorables 
du cours des monnaies dans lesquelles sont libellées certaines 
créances jugées irrécouvrables, le Groupe a procédé à 
l'acquisition de devises et de titres de créances négociables 
en devises. Au 31 décembre 1992 les devises achetées et les 
actifs investis à ce titre s'élevaient à 1 1 326 millions de 
francs et à 12 1 79 millions de francs au 31 décembre 1991. 

La constitution de ces actifs en devises a pour conséquen-
ce d'annuler la sensibilité aux variations de cours de diffé-
rentes devises du taux de couverture des risques souverains. 
Le taux de couverture des risques souverains ressort éco-
nomiquement sur la base des cours de change au 31 
décembre 1991 et 1992 à 57 %, engagements sur les pays 
composant l'ancienne Union des Républiques Socialistes 
Soviétiques compris. 

ANNEXES AUX COMPTES CONSOLIDES 

OPERATIONS SUR TITRES - NOTE N°4 

1992 1991 

En millions de francs, au 31 décembre Valeur nette 
comptable 

Valeur 
de marché (1) 

Valeur nette 
comptable 

Valeur 
de marché (1) 

Titres de transaction : 
Titres à revenu fixe 

. Bons du trésor : 
- émis par les autorités françaises 
- émis par les autorités étrangères 

. Certificats de dépôts et autres créances négociables : 
- émis par des institutions financières 
- autres émetteurs 

. Obligations et autres titres : 
- émis par des institutions financières 
- autres émetteurs 

8 045 
5 386 

10118 
800 

" 6 356 
12 234 

8 045 
5 386 

10118 
800 

6 356 
12 234 

275 : 
7 969 

1 570 
1 640 

2 205 
2 708 

275 
7 969 

1 570 
1 640 

2 205 
2 708 

Total des titres à revenu fixe 42 939 42 939 16 367 16 367 

Titres à revenu variable 
. Actions et titres assimilés : 

- émis par des institutions financières 
- autres émetteurs 

64 
4 689 

64 
4 689 

24 
; - , 659 

24 
659 

Total des titres à revenu variable 4 753 4 753 683 683 

TOTAL DES TITRES DE TRANSACTION 47 692 47 692 17 050 17 050 

Titres de placement : 
Titres à revenu fixe 

. Bons du trésor : 
- émis par les autorités françaises 
- émis par les autorités étrangères 

. Certificats de dépôts et autres créances négociables : 
- émis par des institutions financières 
- autres émetteurs 

. Obligations et autres titres : 
- émis par des institutions financières 
- autres émetteurs 

2 704 
8 745 

6 729 
7176 

4 388 
14 628 

o 

2 702 
8 667 

! ■ 

6 760 
7 196 

4 397 
14 839 

>; . 917 
2 688 

8115 
2 844 

4 978 
14818 

918 
2 696 

8137 
2 848 

5 016 
15 025 

Total des titres à revenu fixe 44 370 44 561 34 360 34 640 

Titres à revenu variable 
. Actions et titres assimilés : 

- émis par des institutions financières 
- autres émetteurs 

775 , 
1 755 ' 

806 
1 866 

611 
2 109 

658 
2 209 

Total des titres à revenu variable 2 530 2 672 2 720 2 867 

TOTAL DES TITRES DE PLACEMENT 
■■HBHHHKMHSSMHI 

47 233 37 080 37 507 

(1) Ainsi qu'il est mentionné dans'les principes comptables, la valeur est estimée lorsque les titres ne sont pas cotés. 



Un certain nombre de pays en développement ont conclu 
avec leurs banques créancières, un accord sur leur dette 
externe s'inscrivant notamment dans le cadre du "Plan 
Brady" sur la dette des pays en développement. 

Les encours de la BNP concernés par ces accords s'élevaient 
au 31 décembre 1991 à la contre-valeur de 5 912 millions 
de francs dont : 

- 4 457 millions de francs et 231 millions de dollars US ont 
été apportés à l'option de réduction d'intérêt et échangés 
en 1990 et 1991 contre des obligations à taux fixe (compris 
entre 6,25 % et 7,71 %) d'une durée de 20 à 30 ans, 
garanties à l'échéance par des obligations à zéro coupon 
du trésor US et du trésor Français et portant une garantie 
glissante de 14 mois à 18 mois d'intérêts. 

-13 millions de dollars US ont été apportés à l'option de 
réduction du nominal et échangés en 1990 et 1991 contre 
des obligations à taux variable d'une durée de 15 à 30 ans. 

En 1992 la BNP a cédé certains de ces titres, en particulier 
770 millions de francs et 233 millions de dollars d'obligations 
à taux fixe et variable, et enregistré 152 millions de dollars 
d'obligations reçues au titre du paiement d'une fraction des 
arriérés d'intérêts dus par le Brésil. Les encours de titres 
résultant de conversions de dettes sur les pays en 
développement s'élèvent au 31 décembre 1992 à la contre-
valeur de 4 812 millions de francs. 

L'encours total de ces titres au 31 décembre 1991 et 1992 
est présenté sous la rubrique "Titres de placement" pour un 
montant net des provisions constituées au 31 décembre 
(cf. note n° 3). 

Le total des plus-values potentielles nettes sur les titres de 
placement (hors bonds) s'élève au 31 décembre 1992 à 
333 millions de francs contre 427 millions de francs au 
31 décembre 1991. 

■ COMPTES DE RÉGULARISATION - ACTIF - NOTE N°5 

En millions de francs, au 31 décembre 1992 1991 

- Produits à recevoir 62160 50 411 
- Gestion collective des CODEVI 7 656 7 215 
- Impôt différé - actif 2 808 2 044 
- Autres débiteurs divers 4693 4 442 
- Autres actifs 14 648 13 634 

TOTAL DES COMPTES DE RÉGULARISATION - ACTIF 91 965 77 746. 

TITRES D'INVESTISSEMENT A REVENU FIXE - NOTE N° 6 

En millions de francs, au 31 décembre 

1992 

Valeur nette 
comptable 

Valeur 
de marché (1) 

1991 

Valeur nette 
comptable 

- Bons du trésor : 
. émis par les autorités françaises 
. émis par les autorités étrangères i 

- Certificats de dépôts et autres créances négociables : 
. émis par des institutions financières 
. autres émetteurs 

■ Obligations et autres titres : 
. émis par des institutions financières 
. autres émetteurs 

TOTAL TITRES D'INVESTISSEMENT A REVENU FIXE 

372 
7 977 

1 912 
20110 

373 
7 973 

1 370 
1 507 

1 878 
20 662 

4 726 
1 728 

1 677 
836 

2918 
20162 

33 357 33 763 

(1 ) La valeur est estimée lorsque les titres ne sont pas cotés. 

■ TITRES DE FILIALES NON CONSOLIDÉES, TITRES DE PARTICIPATION ET TITRES IMMOBILISÉS 
DE L'ACTIVITÉ DE PORTEFEUILLE - NOTE N° 7 

1992 1991 

En millions de francs, au 31 décembre Valeur 
comptable 

brute 

Valeur 
nette 

comptable 

Valeur 
estimative 

Valeur 
comptable 

brute 

Valeur 
nette 

comptable 

Valeur 
estimative 

TITRES DE PARTICIPATION 
ET DE FILIALES NON CONSOLIDÉES : 

Titres émis par le Groupe 81 ■ 81 117 91 V- - 135 

Titres non cotés de filiales non consolidées (1) 1 295 922 1 181 1 272 1 142 1 185 

Titres de participation : 
- Titres non cotés : (1 ) 5 088 4 294 4 242 4512 3 906 4 265 

- Titres cotés : (2) 
. Portefeuille évalué par référence . 

aux derniers cours de bourse 131 168 347 329 389 

. Portefeuille évalué par référence 
aux cours de bourse des deux dernières années 3 700 3412 3 712 2 525 2 486 3 003 

Total des titres de participation 8 919 7 817 8122 7 384 6 721 7 657 

TOTAL DES TITRES DE PARTICIPATION 
ET DE FILIALES NON CONSOLIDÉES 10 295 8 820 9 420 8 747 7 954 8 977 

TITRES DE L'ACTIVITÉ DE PORTEFEUILLE 

- Titres non cotés : 
. Portefeuille évalué d'après la situation nette 892 625 1 033 . 596 448 709 

. Portefeuille évalué d'après la situation nette réévaluée 14 9 14 2 2 7 

. Portefeuille évalué d'après la valeur d'usage 
sur titres non cotés 1 356 1 129 1 253 1 084 1 007 1 152 

. Portefeuille évalué d'après le coût de revient 486 486 487 654 654 667 

- Titres cotés : 
. Portefeuille évalué par référence 

aux derniers cours de bourse 314 281 314 675 471 487 

. Portefeuille évalué par référence au cours 
de bourse moyen des deux derniers exercices clos 2 842 2 757 3 671 2 837 2 746 3 781 

TOTAL DES TITRES 
DE L'ACTIVITÉ PORTEFEUILLE 5 904 5 287 6 772 5 848 5 328 6 803 

TOTAL 16199 14107 16192 14 595 13 282 15 780 

(1 ) La valeur d'usage des titres non cotés de filiales non consolidées et de participation est déterminée sur la base de la quote part de situation nette comptable de la société 

dont les titres sont détenus par le Groupe BNP. » 
(2) La valeur d'usage des titres cotés de participation est évaluée par référence au cours moyen de bourse du mois ayant précédé la clôture de l'exercice ou par référence au 

cours de bourse moyen des deux derniers exercices. 

Le montant total des plus-values potentielles nettes sur 
l'ensemble des portefeuilles de titres de placement (hors 
bonds), d'investissement, de filiales et de participation non 

consolidées ainsi que de l'activité de portefeuille s'élève à 
2 824 millions de francs (contre 2 605 millions de francs en 
1991). 



■ TITRES MIS EN ÉQUIVALENCE - NOTE N°8 

1992 1991 

En millions de francs, Valeur Quote-part de Valeur Quote-part de 

au 31 décembre comptable situation nette comptable situation nette 

SOCIÉTÉS FINANCIÈRES 

BNP Assets Finance B.V. - Pays-Bas 82 139 ' 82 100 

Banco Cidade S.A. (Brésil) 166 107 166 98 

B.I.C.I. Côte d'Ivoire 45 103 45 99 

Bld. Gabon 16 , 85 ' . 16 86 

Orgepro 40 52 40 L ~ 52 
Compagnie Nagelmackers - Belgique 76 48 - 75 47 

Natioleasing Overseas Corp. - Panama 15 48 " 15 ' ' 51 

Financière G.E.G. . 23 33 - -

Banca Cassany 3 26 3 63 

I.B.S.A. .27 20 - -

C.B.O.N. - 19 ; 18 - -

U.B.A. - Nigéria - - 64 91 1 . 

Codexi - - 90 ~ .62 ' 
Sociétés déconsolidées 288 236 190 146 

Autres 201 212 208 426 

TOTAL DES SOCIÉTÉS FINANCIÈRES 1 001 1 127 994 1 321 

SOCIÉTÉS NON FINANCIÈRES 

- d'assurance : 
. Union des Assurances de Paris 9 487 10 846 9 587 11 082 

. Natio-vie 415 1 142 366 890 

. BNP RE Luxembourg 40 340 16 264 

Total des sociétés d'assurance 9 942 12 328 9 969 12 236 

- immobilières : 
. Meunier Promotion 233 444 165 327 
. Cimoxi 20 84 20 88 ' 

Total des sociétés immobilières 253 528 185 415 

- autres sociétés non financières : 
. Société Française du Chèque de Voyage 1 29 ' 1 . 24 : 
. EUROMEZZANINE S.C.A. 19 19 11 10 
. SODETE U.F.C.A. - - 24 14 

Total des autres sociétés non financières 20 48 36 48 

TOTAL DES SOCIÉTÉS NON FINANCIÈRES 10215 12 904 10190 12 699 

TOTAL DES TITRES MIS EN ÉQUIVALENCE 11 216 14 031 11 184 14 020 

ANNEXES AUX COMPTES CONSOLIDES 

IMMOBILISATIONS CORPORELLES ET INCORPORELLES - NOTE N°9 

En millions de francs, au 31 décembre 1992 1991 

- Terrains et constructions 12 170 9 941 
- Équipements, mobiliers, installations 13 820 13 704 

- Immobilisations incorporelles et frais d'établissement nets 2 028 2 104 

- Immobilisations en cours 739 620 

Immobilisations brutes 28 757 26 369 

Moins : 
- Amortissements des constructions 1 015 966 

- Amortissements des équipements, mobiliers, installations 8177 7 383 

-Amortissements des immobilisations incorporelles 833 985 

Amortissements cumulés 10 025 9 334 

IMMOBILISATIONS NETTES 18 732 17 035 

dont : 
- écart de réévaluation net 265 316 

- plus-value d'apport 7 583 5 606 

Les éléments repris dans ce tableau excluent les immobilisations totalement amorties. 

Comme cela a été indiqué dans les principes comptables 
généraux, la BNP S.A. a apporté l'ensemble de ses immeubles 
centraux et d'exploitation à sa filiale spécialisée la Compagnie 
Immobilière de France (CI.F.). 

Le montant total des apports s'est élevé à 6 273 millions de 
francs pour les immeubles en pleine propriété, et à 
2 243 millions de francs pour les droits relatifs aux contrats 
de crédit-bail immobilier. 

L'augmentation nette des immobilisations résultant de cette 
opération sur la ligne "Terrains et constructions" est de 
7 583 millions de francs. 

L'effet sur les capitaux propres consolidés et le traitement de 
l'impôt différé correspondant sont décrits dans les notes 
n°16 et n°29. 

ÉCARTS D'ACQUISITION DES TITRES DE PARTICIPATION ET DE FILIALES - NOTE N°10 

1992 1991 

En millions de francs, 
au 31 décembre 

Écart 
d'acquisition Amortissement 

Valeur 
Nette 

Écart 
d'acquisition Amortissement 

Valeur 
Nette 

- Filiales consolidées par 
intégration globale ou 
proportionnelle 1 298 942 356 1 190 531 659 

- Participations mises en 
équivalence 11 1 10 18 8 10 

TOTAL 1 309 943 1 208 539 669 

La charge d'amortissement des survaleurs non affectées (note 
n° 27) s'est élevée pour l'exercice à 373 millions de francs 
(194 millions de francs en 1991) dont 210 millions de francs 

relatifs à la dépréciation exceptionnelle de l'écart 
d'acquisition de certaines filiales. 



■ COMPTES CRÉDITEURS DE LA CLIENTÈLE, BONS DE CAISSE, CRÉANCES NÉGOCIABLES 
SUR LES MARCHÉS - NOTE N°11 

En millions de francs, au 31 décembre 1992 1991 

- Comptes ordinaires 161 034 159 310 

- Comptes à terme 226 887 208 592 

- Comptes d'épargne à régime spécial 118 698 114517 

TOTAL DES COMPTES CRÉDITEURS DE LA CLIENTÈLE 506 619 482 419 

- Bons de caisse 21 517 22 730 

- Titres de créances négociables sur les marchés 239 435 184137 

TOTAL DES DÉPÔTS DE LA CLIENTÈLE 767 571 
■ 

689 286 

■ COMPTES DE RÉGULARISATION PASSIF, PROVISIONS ET DIVERS - NOTE N°Î2 

En millions de francs, au 31 décembre 1992 1991 

- Charges à payer 69 340 56 506 
- Sommes dues à l'administration fiscale ,6 737 5163 
- Autres créditeurs 7 205 4 613 
- Provisions pour risques généraux (notes n°2 et n°3) 1 430 1 616 
- Provisions pour engagements par signature (note n°3) 1 344 1 220 
- Provisions pour engagements sociaux (note n°28) 3 168 • 2 907 
- Autres provisions 4 806 2 929 
- Autres passifs 17 560 15 996 

TOTAL DES COMPTES DE RÉGULARISATION PASSIF, PROVISIONS ET DIVERS 
APRES RÉPARTITION DU RÉSULTAT DE PEXERCICE 111 590 90 950 

Les sommes dues à l'administration fiscale incluent les 
provisions constituées pour les impôts dont le paiement est 
différé jusqu'à ce que les produits nets, temporairement non 
taxés, fassent l'objet d'une imposition. Les provisions pour 
impôts différés s'élèvent à 4 104 millions de francs au 
31 décembre 1992 contre 3 667 millions de francs au 
31 décembre 1991 (note n° 29). 

Les provisions pour risques généraux sont des provisions 
prudentielles destinées à la couverture de risques potentiels 

inhérents à l'activité bancaire. Les provisions pour risques 
généraux d'exploitation, constituées par les succursales et 
les filiales du Groupe à l'étranger, considérées comme de 
même nature, ont été regroupées sous cette rubrique. 

Les engagements par signature faisant l'objet d'une provision 
s'élèvent au 31 décembre 1 992 à 5 81 8 millions de francs 
(contre 7 008 millions de francs au 31 décembre 1991). 

ANNEXES AUX COMPTES CONSOLIDÉS 

■ OBLIGATIONS - NOTE N°13 

Échéancier du capital restant dû sur les emprunts obligataires émis : 

1992 1991 

En millions de francs, au 31 décembre Francs Devises Total Francs Devises Total 

Echéances : 

BNP S.A. 
. Inférieures à 1 an 300 4 448 4 748 955 7 060 8015 

. Comprises entre 1 an et 5 ans 10 736 20 708 31 444 8 036 19 463 27 499 

. Supérieures à 5 ans 22 929 7 030 29 959 19 031 6513 25 544 

TOTAL BNP S.A. 33 965 32186 66151 28 022 33 036 61 058 

FILIALES 
. Inférieures à 1 an 898 1 015 606 82 688 

. Comprises entre 1 an et 5 ans 2 983 575 3 558 2 774 631 3 405 

. Supérieures à 5 ans 1 195 102 1 297 1 625 621 2 246 

TOTAL FILIALES 5 076 794 5 870 5 005 1 334 6 339 

Éliminations intra-groupe (1 460) (209) (1 669) (710) (154) (864) 

TOTAL GROUPE DES OBLIGATIONS 37 581 32 771 70 352 32 317 34 216 66 533 

Ce tableau exclut la dette obligataire subordonnée présentée en note n° 14. 

■ EMPRUNTS SUBORDONNÉS A TERME - NOTE N°14 

Les emprunts subordonnés émis par le Groupe sont des titres emprunts et obligations "subordonnés" dont le capital restant 
à moyen et long terme émis en francs et en devises, dû est supérieur à cinq pour cent du total des passifs 
assimilables à des créances de dernier rang. Les principaux subordonnés résultent des émissions suivantes : 

Date Date Capital restant dû 

En millions de francs d'émission d'échéance Taux au 31 décembre 

1992 1991 

ÉMISSIONS RÉALISÉES PAR LA BNP S.A. 
- Métropole : 

. Emprunt de 1,5 milliard de francs 1988 1998 9,60 % 1 500 1 500 

. Emprunt de 1,5 milliard de francs 1988 2000 TIOP 1 500 1 500 

. Emprunt de 2,27 milliards de francs 1988 2000 9,30 % 2 270 2 270 

. Emprunt de 3,75 milliards de francs 1990 2002 10,60% 3 750 3 750 

. Emprunt de 2,5 milliards de francs 1991 2004 9,35 % 2 500 2 500 

. Autres émissions 13 450 9 770 

- Succursales étrangères : 
. Emprunt de 225 millions de USD 1988 1998 9,875 % 1 239 1 166 

. Autres émissions 260 243 

Total BNP S.A. 26469 22 699 

ÉMISSIONS RÉALISÉES PAR LES FILIALES 1 439 1 080 

Elimination des opérations intra-groupe (39) (79) 

TOTAL GROUPE DES EMPRUNTS SUBORDONNÉS A TERME 27 869 23 700 



Echéancier du capital restant dû sur les emprunts et obligations subordonnés émis : 

En millions de francs, 
au 31 décembre 

1992 1991 

Francs Devises Total Francs Devises Total 

Echéances : 
CAPITAL RESTANT DÛ PAR LA BNP S.A. 
. Comprises entre 1 an et 5 ans 
. Supérieures à 5 ans 22 245 

17 
4 207 

17 
26 452 19 724 

15 
2 960 

15 1 

22 684 

Total BNP S.A. 22 245 4 224 26 469 19 724 2 975 22 699 

CAPITAL RESTANT DÛ PAR LES FILIALES 
. Inférieures à 1 an 
. Comprises entre 1 an et 5 ans 
. Supérieures à 5 ans 

-
100 
540 
799 

100 
540 
799 

- 7 
627^ 

446 

7 
627 
446 

Total filiales - 1 439 1 439 - 1 080 1 080 

Elimination des opérations intra-groupe - (39) (39) - (79) (79) 

TOTAL DES EMPRUNTS 
ET OBLIGATIONS SUBORDONNÉS 
RESTANT DUS PAR LE GROUPE 22 245 5 624 27 869 19 724 3 976 23 700 

■ TITRES ASSIMILÉS - NOTE N°15 

En millions de francs, au 31 décembre 1992 1991 

- Titres participatifs 2213 2 213 

- Titres subordonnés à durée indéterminée : 
. Titres en francs 
. Titres en devises 

2 097 
2 753 

2100 
2 590 

Total des T.S.D.I. 4 850 4 690 

- Total des titres assimilés émis 7 063 6 903 

- Titres détenus par des sociétés consolidées (1 700) (1 756) 

TOTAL DES TITRES ASSIMILÉS DU GROUPE BNP 5 363 5147 

Au 31 décembre 1992, le Groupe détenait des titres 
subordonnés à durée indéterminée et des titres participatifs 
pour une valeur comptable de 1 700 millions de francs 

(1 756 millions de francs au 31 décembre 1991) et 
représentant une valeur d'émission de 1 784 millions de 
francs (1 757 millions de francs au 31 décembre 1991 ). 

ANNEXES AUX COMPTES CONSOLIDÉS 27 

FONDS PROPRES CONSOLIDES APRES AFFECTATION DU RESULTAT - NOTE N°16 

1992 

En millions de francs, au 31 décembre Élimination Fonds 1991 
Fonds participation propres 

propres circulaire nets 

CAPITAL (1) 3 537 (35) 3 502 3 502 

RÉSERVES CONSOLIDÉES 

- Réserves de consolidation : 23 854 (371) 23 483 22 042 

. Réserves de la BNP SA (2) 9 375 9375 8 814 

. Réserves consolidées 15 380 (371) 15 009 13 904 

. Amortissements réglementés et amortissements 
complémentaires des investissements 479 479 479 

. Provisions pour investissement 114 ; 114 104 

. Ecart de conversion (1 494) (1 494) (1 259) 

- Prime d'apport 287 287 287 

- Primes d'émission 10 597 10 597 10 597 

- Plus-value d'apport 5 687 5 687 4311 

- Ecart de réévaluation : 158 158 98 

. Provision réglementée 9 9 45 

. Réserve réglementée 11 11 J 53 

. Autre réévaluation 138 138 -

TOTAL DES RÉSERVES CONSOLIDÉES 40 583 (371) 40 212 37 335 

INTÉRÊTS MINORITAIRES 7 976 (406) 7 570 7 682 

TOTAL DES FONDS PROPRES CONSOLIDÉS 52 096 (812) 51 284 48 519 

(1) Douze millions cent mille bons de souscription de certificats d'investissement ont été attribués permettant de souscrire à de nouveaux 
certificats d'investissement au prix de 500 F, à raison d'un certificat nouveau pour 2 bons de souscription. Le terme de la période 
d'exercice de ces bons est fixé au 31 octobre 1993. 

(2) Après retraitements de consolidation 

La prime d'apport représente la différence entre la valeur de 
l'apport fait par l'État Français en 1989 de la Banque de 
Bretagne (310 millions de francs) et la valeur nominale des 
titres créés pour rémunérer l'Etat de cet apport (23 millions 
de francs). 

Les primes d'émission sont constituées, de la prime attachée 
(4 785 millions de francs) à la souscription des certificats 
d'investissements émis en 1986, des primes perçues lors de 
la souscription de nouveaux titres participatifs par l'exercice 
du bon attaché à la première tranche émise en 1984, 
déduction faite des sommes incorporées au capital lors de 
l'augmentation réalisée en 1987, et des primes attachées 
(6 016 millions de francs) aux augmentations de capital 
successives réalisées en 1990. 

Les primes d'émission constatées en 1990 (6 016 millions 
de francs) correspondent d'une part à la prime perçue de 
4 793 millions de francs à l'occasion de l'augmentation de 
capital réservée à l'État dans le cadre de la prise de 
participation croisée entre la BNP et l'UAP (note n°1 7) et 
d'autre part à la prime de 1 223 millions de francs perçue 
au titre de l'augmentation de capital réservée à l'État et à 
l'UAP lors de l'acquisition par la BNP de titres PECHINEY 
cédés par l'État. 

La plus-value d'apport (5 687 millions de francs) résulte des 
opérations de restructuration (décrites en note n°9) du 
patrimoine immobilier que la BNP a réalisées avec sa filiale 
la Compagnie Immobilière de France en 1991 et 1992. 



■ PRISE DE PARTICIPATION CROISÉE BNP-UAP -
NOTE N°17 

La BNP et l'UAP ont effectué en 1990 une prise de 
participation croisée. Cette opération, décidée en 1989, 
s'est concrétisée pour des raisons techniques et réglementaires 
au cours de l'année 1990. 

Cette opération a été réalisée par la BNP en deux étapes : 

• Par l'augmentation de capital décidée par l'assemblée 
générale extraordinaire du 9 avril 1990 réservée à l'État, 
la BNP a augmenté son capital de 457 millions'de francs 
en émettant 9 146 341 actions à jouissance 1er janvier 
1990 ; la prime d'émission attachée à cette augmentation 
de capital s'est élevée à 4 793 millions de francs. 

Cette augmentation a permis à la BNP de prendre une 
participation d'environ 10 % dans l'UAP. 

Conformément à la loi, la Commission d'Évaluation des 
Entreprises Publiques a procédé, pour ces opérations, à 
l'évaluation des deux entreprises. Dans son avis du 22 
février 1990, elle a fixé les valeurs des actions des deux 
sociétés sur la base des situations nettes réévaluées au 31 
décembre 1989. 

• Lors de la création de la société Holding "Financière BNP" 
l'État et la BNP ont apporté chacun 10 % des titres UAP 
au sein de la "Financière BNP" dont la BNP S.A. possède 
plus de 50 % des droits de vote. 

Au 31 décembre 1991 et 1992 le Groupe UAP a été mis 
en équivalence dans les états financiers de la Financière 
BNP qui ont été intégrés globalement dans ceux de la 
BNP. 

Il a été procédé, au niveau des fonds propres consolidés, 
à l'élimination de la participation circulaire de la BNP 
(soit 2 %). Ce retraitement correspond à 20 % de la valeur 
des titres BNP détenus par l'UAP. 

■ ENGAGEMENTS DE FINANCEMENT DONNÉS ET REÇUS - NOTE N°18 

En millions de francs, au 31 décembre 1992 1991 

- Engagements de financement donnés : 
. à la clientèle 
. à des institutions financières 

220 227 
20194 

193158 
17 900 

TOTAL DES ENGAGEMENTS DE FINANCEMENT DONNÉS 240 421 211 058 

- Accords de refinancement (lignes "stand-by") reçus d'institutions financières 3 695 3 394 

TOTAL DES ENGAGEMENTS DE FINANCEMENT REÇUS 3 394 

■ GARANTIES DONNÉES ET REÇUES - NOTE N°19 

En millions de francs, au 31 décembre 1992 1991 

Garanties données : 
. d'ordre de la clientèle 132 919 149 505 
. d'ordre d'institutions financières 6 880 18210 

TOTAL DES GARANTIES DONNÉES 139 799 167 715 

Garanties reçues d'institutions financières 53 051 32 537 

TOTAL DES GARANTIES REÇUES 53 051 32 537 

ANNEXES AUX COMPTES CONSOLIDÉS 

OPERATIONS SUR TITRES HORS BILAN - NOTE N°20 

1992 19 91 

En millions de francs, au 31 décembre à recevoir à livrer à recevoir à livrer 

- Titres à recevoir ou à livrer 
-Titres vendus à réméré (1) 

8 068 
7 520 

12 731 
551 

4968 
8 394 

5 737 

TOTAL DES OPÉRATIONS SUR TITRES 15 588 13 282 13 362 
_ — 

5 737 

(1) La réception de ces titres est conditionnée à l'exercice de l'option. 

OPERATIONS SUR INSTRUMENTS FINANCIERS - NOTE N°21 

Ces engagements sont contractés sur différents marchés pour des besoins de couverture spécifique ou globale des actifs et 
des passifs et de gestion de position. 

En millions de francs, 
au 31 décembre 1992 1991 , . 

OPÉRATIONS 

Opérations 
de couverture 

contractées 

Opérations de 
gestion de position 

contractées 

Opérations 
de couverture 
contractées 

Opérations de 
gestion de position 

contractées 

sur 
marchés 
organisés 

de gré 
à gré 

sur 
marchés 
organisés 

de gré 
à gré 

TOTAL sur 
marchés 
organisés 

de gré 
à gré 

sur 
marchés 
organisés 

de gré 
à gré 

TOTAL 

Contrats d'échange 
de taux d'intérêt 297 725 926 939 ■ . 199 707 613 072 812 779 

- Swap de taux 
- Future rate agreement 

- 91 075 
206 650 -

792 325 
134 614 

883 400 
341 264 -

82 446 
117 261 -

457 955 
155 117 

540 401 
272 378 

Autres opérations 
sur instruments financiers 
à terme 214 514 8182 257 291 259 330 739 317 180 010 198 610 119 941 498 561 

- instruments de taux 
d'intérêt à terme ferme 

- options de taux 
- garanties de taux 
- options de change 
- autres instruments 

183 269 

31 245 

783 

7 399 

2 666 
105174 

137 487 
11 964 

206 
213 257 

45 046 
821 

185 935 
105 380 
214 040 
182 533 

51 429 

179193 
817 

-

19 801 
64 606 

108 216 
5 987 

150 
106 880 

12911 

198 994 
65 573 

106880 
121 127 

5 987 

Les montants nominaux des contrats recensés dans ce tableau ne constituent qu'une indication de volume de l'activité du Groupe sur les 
marchés d'instruments financiers et ne reflètent pas les risques de marchés attachés à ces instruments. 

L'évaluation du risque de défaillance des contreparties 
attaché aux opérations d'échange de taux d'intérêt et de 
devises peut être estimé selon la méthodologie retenue pour 
le calcul des ratios européens et internationaux au 31 
décembre 1992 dans les conditions de taux et de change 
prévalant à cette date à environ 5,1 milliards de francs (5,7 
milliards de francs au 31 décembre 1991) pour les contrats 
sur taux d'intérêt et 14,5 milliards de francs (10,5 milliards 

de francs au 31 décembre 1991) pour les contrats sur taux 
de change. Ces montants sont appelés à varier d'ici à 
l'échéance de ces opérations en fonction de la durée restant 
à courir des contrats, des taux d'intérêt et des cours de 
change. 

Les résultats correspondants à ces opérations sont repris en 
note n°23 "Produits et charges sur opérations de trésorerie". 



H! PRODUIT NET BANCAIRE - NOTE N°22 

1992 1 991 

En millions de francs Net 
des 

Intérêts 

Commis-
sions et 
divers 

Total 
Net 
des 

Intérêts 

Commis-
sions et 
divers 

Total 

- Opérations de trésorerie 
et interbancaires (Note 23) 
. Opérations de trésorerie 
et interbancaires 

. Retraitements de certaines commissions 
; 217 

129 (129) 

217 

(2 366) 
224 (224) 

(2 366) 

- Opérations avec la clientèle 
. Intérêts perçus 
. Commissions reçues 

38 205 
1 725 

39 930 
38 661 

1 835 

40 496 

- Opérations de crédit bail et de location 
. Crédit bail 
. Location simple 

5 437 
107 

5 544 
5 449 

':, 48 

5 497 

- Charges sur dettes représentées par un titre 
. Titres du marché interbancaire 
. Titres de créances négociables 
. Obligations 
. Emprunts subordonnés et titres assimilés 

à des fonds propres 

(1 177) 
(15 740) 

(5 689) 

(2 827) 

(25 433) 

"A. , — ": ' 

(531) 
(14129) 

(6 574) 

(2 561) 

(23 795) 

- Autres charges d'exploitation 
bancaire (Note n°24) (3 495) (3 495) (3 315) (3 315) 

■ Produits des opérations diverses 
(Note n°24) 12 964 12 964 11 295 11 295 

- Résultats du portefeuille-titres 
(Note n°25) 
. Revenus du portefeuille 
. Résultats des cessions de titres 

10117 
• 232. ' 

10 349 
10 033 

181 

10214 

PRODUITS ET CHARGES 
D'EXPLOITATION BANCAIRE 28 672 11 404 40 076 28 206 9 820 38 026 

- Produits accessoires 112. 112 . • 113. 113 

- Amortissements des frais d'établissement (271) (271) (209) (209) 

PRODUIT NET BANCAIRE 28 672 11 245 39 917 28 206 9 724 37 930 

Le produit net bancaire dont l'évolution est commentée 
dans le rapport de gestion reprend l'ensemble des rubriques 
de produits et de charges d'exploitation bancaire en 

distinguant les intérêts et les commissions, les produits 
accessoires et les amortissements des frais d'émission et des 
primes de remboursement des emprunts obligataires. 

ANNEXES AUX COMPTES CONSOLIDES 

PRODUITS ET CHARGES SUR OPERATIONS DE TRESORERIE - NOTE N°23 

En millions de francs 1992 1991 

Charge nette des opérations interbancaires et assimilées 
Produit net des opérations de change à terme (Report/déport) et indemnités 
versées sur opérations de réméré sur titres 
Commissions versées, nettes des commissions reçues 

(2 521) 

2 561 
(310) 

(2 224) 

(20) 
(271) 

Résultats des opérations interbancaires, de change à terme (270) (2 515) 

Charge des opérations sur contrats de taux d'intérêt à terme fermes et conditionnels 
Produit des opérations sur contrats de taux d'intérêt à terme fermes et conditionnels 
Résultats des opérations d'échange de taux d'intérêt et de devises 

(5 452) 
6137 
(198) 

(3 455) 
3 535 

69 

Résultats des instruments financiers à terme de taux d'intérêt 487 ' 149 

TOTAL DES OPÉRATIONS DE TRÉSORERIE (note n°22) 217 (2 366) 

Ce poste enregistre les intérêts reçus et versés au titre des 
opérations réalisées sur les marchés interbancaires des 
capitaux ainsi que les produits et les charges venant des 
opérations de change, de taux et sur titres réalisés sur les 
marchés organisés et de gré à gré. 

En particulier, sont enregistrés sous cette rubrique les produits 
et les charges des opérations de change à terme, d'échange 
et de couverture de taux d'intérêt, ainsi que les produits et 
les charges issus d'opérations de transactions et de réméré 
sur titres dont la contrepartie comptable se trouve dans les 
intérêts reçus ou versés sur opérations de trésorerie et 
interbancaires. 

PRODUITS ET CHARGES DES AUTRES OPERATIONS D'EXPLOITATION BANCAIRE 
ET DES OPÉRATIONS DIVERSES - NOTE N°24 

Autres Charges 
d'exploitation 

Produits des 
opérations diverses En millions de francs 

Produit net des 
opérations diverses 

1992 1991 1992 1991 1992 1991 

93-
2015 

77 
1 449 

233 
3 565 

191 
2 406 

- Commissions de recouvrement sur chèques et effets 
- Résultats sur opérations de change et d'arbitrage 
- Commissions sur opérations sur titres : 

. Placement 

. Commissions de gestion des O.P.C.V.M. 

. Commissions sur opérations de bourse 

. Droits de garde 

. Autres commissions 

140 
1 550 

149 
1 279 

336 
301 
745 

114 
957 

149 
990 
385 
277 
485 

673 1 012 3 483 3 298 Total des commissions sur titres 2 810 2 286 

90 54 1528 1 596 - Commissions sur engagements par signature 
- Autres commissions et produits divers : 

. Location de coffres forts 

. Cartes bancaires 
. Opérations diverses avec l'étranger 
. Autres commissions et produits divers 

' 1 438 

86 
821 
418 

2 206 

1 542 

96 . 
933 
468 

1 584 

624 723 4155 3 804 Total des autres commissions et divers 3 531 3 081 

3 495 3 315 12 964 11 295 TOTAL 9 469 7 980 



I RÉSULTATS DES PORTEFEUILLES-TITRES - NOTE N°25 

En millions de francs 1992 1991 

Revenus des titres de filiales non consolidées et de participation ' 377 417 

Revenus des titres immobilisés de l'activité de portefeuille 195 191 

Revenus des titres d'investissement 3 292 3 615 

Revenus des titres de placement 3 276 2 887 

Revenus des prêts participatifs et subordonnés 145 141 

Revenus des titres de développement industriel 683 689 

Résultats réalisés sur cessions de titres de placement : 

. Plus-values 504 489 

. Moins-values (272) (308) 

Produit net des opérations de transaction sur titres 2148 2 093 

RÉSULTATS DES PORTEFEUILLES-TITRES 10 214 

Les cessions de titres de placement ont donné lieu en 1992 \ Les plus et moins-values de cession de titres de filiales et de 
à l'utilisation de provisions constituées précédemment pour participation, de titres immobilisés de l'activité de portefeuille 
un montant de 125 millions de francs (219 millions de et de titres d'investissement à revenu fixe sont enregistrées 
francs en 1991 ) repris dans la rubrique "Excédent des pro- à la rubrique "Charges et produits exceptionnels et sur exer-
visions d'exploitation constituées sur les provisions reprises" cices antérieurs" (note n°28). 
(note n°26). 

■ EXCÉDENT DES PROVISIONS D'EXPLOITATION CONSTITUÉES SUR LES PROVISIONS REPRISES - NOTE N°26 

En millions de francs 1992 1991 

PROVISIONS POUR CRÉANCES DOUTEUSES ET RISQUES GÉNÉRAUX : 

- Provisions pour créances douteuses et risques généraux : 

. Dotation nette aux provisions pour créances douteuses 

. Reprise nette de provisions pour risques généraux 

6 568 

(176) 

6 741 

(177) 

Excédent des dotations aux provisions sur les provisions reprises (note n°3) 6 392 6 564 

- Pertes sur créances et abandons de créances 

- Provisions utilisées pour amortissement de crédits jugés irrécouvrables et pour pertes sur cessions de créances (note n°3) 

- Récupération sur créances amorties et divers 

6 032 

(5 093) 

(365h 

4 021 

(3 539) 

(164) 

Charge nette des provisions pour créances douteuses et risques généraux 6 966 6 882 

PROVISIONS POUR DÉPRÉCIATION DES PORTEFEUILLES-TITRES : 

- Dotation aux provisions pour dépréciation des titres de filiales non consolidées et de participation 

- Dotation aux provisions pour dépréciation des titres immobilisés de l'activité de portefeuille 

- Dotation aux provisions pour dépréciation des titres d'investissement 

- Dotation aux provisions pour dépréciation des titres de placement 

368 

96 

109 

46 

40 

204 

10 

58 

Charge nette des provisions pour dépréciation des portefeuilles-titres 619 312 

AUTRES DOTATIONS AUX PROVISIONS D'EXPLOITATION 549 922 

EXCÉDENT DES PROVISIONS D'EXPLOITATION CONSTITUÉES SUR LES PROVISIONS REPRISES 8134 8116 

ANNEXES AUX COMPTES CONSOLIDES 

Les dotations aux provisions pour créances douteuses et 
risques généraux sont déterminées en tenant compte des 
reprises de provisions et des variations de valeur venant 
des fluctuations de cours de change des actifs constitués en 
devises en couverture des créances douteuses en devises. 

La rubrique "pertes sur créances et abandons de créances" 
recouvre les pertes constatées lors de la cession de créances 
souveraines sur le marché secondaire ; les pertes et aban-
dons liés à ces créances s'élèvent à 2 212 millions de francs 
(1 580 millions de francs en 1991) intégralement couverts 
par des provisions antérieurement constituées. 

Les autres dotations aux provisions d'exploitation incluent 
une dotation aux provisions pour risques bancaires de 
265 millions de francs (418 millions de francs en 1991) 
destinés à couvrir les risques futurs liés soit à l'immobilier 
(374 millions de francs en 1992, note n°2) soit au refinan-
cement des créances souveraines portées par des sociétés 
extérieures au Groupe. Sont également constatées à cette 
rubrique les provisions pour pertes en capital sur cessions 
ou dépréciation des immobilisations dont le Groupe est 
entré ou sur le point d'entrer en possession du fait de la rési-
liation de contrats de crédit-bail ou de la défaillance de débi-
teurs. 

EXCEDENT DES PROVISIONS HORS EXPLOITATION CONSTITUEES SUR LES PROVISIONS REPRISES - NOTE N°27 

En millions de francs 1992 1991 

Dotation nette aux provisions sur écart d'acquisition des titres de filiales et de participation consolidées 288 187 

. sur écart d'acquisition débiteur (note n°10) .373 194 

. sur écart d'acquisition créditeur (85) (7)' 

Dotation aux amortissements de la survaleur affectée relative à des titres mis en équivalence (note n°17) 67 51 

Reprise de provisions constituées au titre de la liquidation du groupe BIAO (note n°28) (108) (1 109) 

(Reprise) dotation à la réserve spéciale de participation (71) 112 

Autres dotations nettes aux provisions hors exploitation 485 257 : 

DOTATION (REPRISE ) NETTE DE L'EXERCICE AUX PROVISIONS HORS EXPLOITATION 661 (502) 

En 1991, les provisions constituées au cours des exercices 
antérieurs ont fait l'objet d'une reprise nette de 1.109 mil-
lions de francs en contrepartie de la subvention versée au 
compte de liquidation de la BIAO S.A. et enregistrée en 
"Charges et produits exceptionnels et sur exercices antérieurs" 
(note n° 28). 

La BNP a fait, en métropole, l'objet d'un examen de comp-
tabilité par l'administration fiscale portant sur les exercices 
1988 à 1990. La BNP a provisionné les éléments non contes-
tés parmi ceux notifiés par l'administration à l'issue de sa véri-
fication. Cette provision est comprise dans les "Autres 
dotations nettes aux provisions hors exploitation". 

CHARGES ET PRODUITS EXCEPTIONNELS ET SUR EXERCICES ANTERIEURS - NOTE N° 28 

En millions de francs 1992 1991 

Plus-values nettes d'apport et de cessions des immobilisations corporelles et incorporelles (1 ) 486 1 041 

Plus-values nettes de cession de titres : 381 332 

. Plus-values nettes de cessions des titres de filiales et participation 134 155 

. Plus-values nettes de cessions des titres immobilisés de l'activité de portefeuille 229 71 

. Plus-values nettes de cessions des titres d'investissement 18 1 106 

Intérêts de retard et produits rattachés 661 -

Provision pour restructuration et cessation d'activités (1 125) -

Subvention versée au compte de liquidation de la BIAO (note n°27) - (1 277) 

Dotation aux provisions pour engagements sociaux - (905) 

Produit exceptionnel sur exercices antérieurs lié aux changements de méthode comptable - 572 

Autres (charges) et produits nets exceptionnels et sur exercices antérieurs (41) 191 

SOLDE NET DES PRODUITS ET CHARGES EXCEPTIONNELS ET SUR EXERCICES ANTÉRIEURS (46) 

(1 ) Dont quote part de plus-value d'apport : 475 millions de francs en 1992 et 1 093 millions de francs en 1991. 



La plus-value réalisée par la BNP S.A. à l'occasion des deux 
opérations d'apport des immeubles et des droits relatifs aux 
contrats de crédit-bail immobilier (note n°9) a été retraitée 
dans les comptes consolidés. L'effet de ce retraitement et la 
constatation d'un impôt différé passif annulent le montant 
de la plus-value enregistrée dans les comptes de la BNP S.A. 
comme suit : 

En millions de francs 1992 1991 

. Plus-value enregistrée par la BNP S.A. 1 947 k 5 574 

. Plus-value nette de l'effet d'impôt différé 
ayant fait l'objet d'un retraitement 
en consolidation (1 472) (4 481) 

. Dotation pour impôt différé passif 
(voir note n° 29) (475) (1 093) 

Effet sur le résultat consolidé -

La BNP a enregistré en produit exceptionnel sur exercices 
antérieurs en 1992 le paiement d'intérêts de retard versés par 
le Brésil, en devises ou en titres, de même que les crédits 
d'impôt attachés tant à ces intérêts de retard qu'aux arriérés 
d'intérêts conventionnels impayés et convertis en titres au 
cours de l'exercice ; il en a été fait de même des intérêts de 
retard moratoires reconnus par plusieurs pays en 
développement dans le cadre des accords signés au sein du 
Club de Paris. L'ensemble de ces éléments a représenté 
661 millions de francs. 

La BNP ayant pris en 1992 la décision de restructurer ou de 
cesser certaines des activités de la Banque Arabe 
Internationale d'Investissement, une provision de 
1 125 millions de francs, dont 564 millions au titre de 
créances immobilisées, a été constituée afin de tenir compte 
des coûts prévisibles liés à la restructuration actuellement 

conduite. Ces coûts ont été évalués conformément aux règles 
propres à l'absence de continuité de l'exploitation des 
activités interrompues, en cours de cessation ou cédées. 

En 1991 une dotation complémentaire pour engagements 
sociaux de 905 millions de francs a été constituée afin de 
répondre à l'évolution de la doctrine comptable française et 
d'enregistrer les provisions pour engagements sociaux pour 
leur montant brut et non plus net de l'impôt différé actif qui 
leur est attaché. Cette dotation trouve sa contrepartie dans 
la création d'un impôt différé actif déterminé au taux 
d'imposition de droit commun sur la provision globale 
existant au 31 décembre. Cette provision s'élève au 
31 décembre 1992 à 3 168 millions (2 907 millions de 
francs au 31 décembre 1991). 

Comme indiqué dans les principes comptables, la BNP a 
procédé en 1991 à un changement de méthode comptable 
lié à l'évolution de la réglementation sur la comptabilisation 
des opérations effectuées sur les contrats d'échange de taux 
d'intérêt et sur les contrats d'échange financier de devises 
en procédant à la réévaluation des portefeuilles dits de 
"transactions" qui ne l'étaient pas encore. Le produit de la 
réévaluation excédant les intérêts échus et courus des 
opérations nouvellement réévaluées s'est élevé en 1991 à 
460 millions de francs dont 203 millions de francs afférents 
aux exercices antérieurs ont été comptabilisés en "Produit 
exceptionnel sur exercices antérieurs lié aux changements 
de méthode comptable". 

Cette rubrique recouvre également pour un montant de 
369 millions de francs le produit après effet d'impôt du 
retraitement effectué en 1991 des opérations de crédit-bail 
immobilier réalisées avec les filiales de crédit-bail incluses 
dans le périmètre de consolidation afin de traduire la réalité 
économique et le caractère non financier de ces opérations. 

■ IMPÔT SUR LES SOCIÉTÉS - NOTE N°29 

En millions de francs 1992 1991 

Charge des impôts courants de l'exercice 
Charge nette des impôts différés de l'exercice 

1 242 
117 

980 
60 

CHARGE NETTE D'IMPÔT SUR LES SOCIÉTÉS 1 359 1 040 

L'impôt sur les sociétés à la charge du Groupe s'est élevé à \ millions de francs en 1991. Le paiement de cette charge est 
1 359 millions de francs pour l'exercice 1992 contre 1 040 partiellement différé. 

ANNEXES AUX COMPTES CONSOLIDÉS 

En pourcentage 1992 1991 

TAUX NORMAL DE L'IMPÔT 34,0 34,0 

- Effet du taux réduit sur les plus-values à long terme (4,6) 0,7) 
- Résultat des sociétés mises en équivalence (4,3) (9,7) 

- Produits non soumis à l'impôt (21,6) (13,0) 

- Charges non déductibles 14,5 6,8 
- Différentiel de taux d'imposition des entités étrangères et effets des éléments 

de résultat non imposés au taux normal à l'étranger 11,3 6,4 

- Reconstitution exceptionnelle d'impôt différé actif - (1,7) 
- Incidence de la régularisation des impôts différés sur les engagements sociaux et 

de la constatation de l'impôt différé sur la plus-value d'apport 6,4 2,8 

- Divers 0,6 (0,6) 

TAUX EFFECTIF DE L'IMPÔT 36,3 23,3 

La charge d'impôt effective ressort à 36,3 % en 1992 contre 
23,3 % en 1991 alors que le taux normal de l'impôt sur les 
bénéfices en France est de 34 % en 1991 et 1992. 

Au 31 décembre 1992 l'encours des impôts différés se ventile 
au bilan de la manière suivante : 

1992 1 991 

En millions de francs au 31 décembre Sociétés faisant 
partie du groupe 

fiscal (1) 

Autres filiales 
du Croupe BNP Total 

- Impôts différés Actif (note n°5) 
- Impôts différés Passif (note n°12) 

2 562 
- 2 824 

- 246 
1 280 

2 808 
4104' 

2 044 
3 667 

IMPÔTS DIFFÉRÉS PASSIFS NETS 262 1 034 1 296 1 623 

(1)Les filiales consolidées par intégration globale membres du groupe fiscal en France sont la BNP SA (Métropole et Antilles), 
la Société Financière Auxiliaire (SFA), la Société Auxiliaire de Participation et de Gestion (SAPEG) la Banque de Bretagne, BNP Finance, 
Intercomi, la Compagnie Immobilière de France (CI.F.), BNP Immobilier, la Société Briotine de Participation, 
la Compagnie Rhodanienne de Participation, Immopart BNP et la Société Cristolienne de Participation. 

■ EFFECTIF MOYEN - NOTE N°30 

L'effectif moyen des sociétés intégrées globalement se répartit de la façon suivante 

1992 1991 

Effectif moyen dont cadres Effectif moyen dont cadres 

-BNP métropole 40 909 6 865 41 532 6 707 

- Succursales hors métropole 3 960 567 3 990 537 

- Filiales métropole 2 531 704 2 798 739 

- Filiales hors métropole 10150 1 811 10 447 1 816 

GROUPE : 

- Métropole 43 440 7 569 44 330 7 446 

- Hors métropole 14110 2 378 14437 2 353 

TOTAL GROUPE 57 550 9 947 58 767 9 799 



PÉRIMÈTRE DE CONSOLIDATION 

SOCIETES CONSOLIDEES 
PAR INTÉGRATION GLOBALE 

Entreprises financières 
% de 

contrôle 
% 

d'intérêt Entreprises financières 
% de 

contrôle d'intérêt 

SOCIÉTÉS FRANÇAISES 

Banque Nationale de Paris Intercontinentale 
"BNP.I" : 70,42 70,42 
BNP Guyane '-. 81,93 81,93 
BNP Nouvelle Calédonie 100,00 100,00 
Banque de Wallis et Futuna M 51,00 51,00 
Banque de Bretagne 100,00 100,00 
Banque de la Cité 80,62 80,62 
Banque Arabe et Internationale 
d'Investissements "B.A.I.I." 94,52 94,52 
BNP Finance 100,00 100,00 
BANEXI 100,00 100,00 
BANEXI Communication S.A 100,00 100,00 
BANEXI S.C.R. M 100,00 100,00 
BNP Immobilier 100,00 100,00 
PromopartBNP 100,00 100,00 
ImmopartBNP 100,00 100,00 

Compagnie du Crédit Universel (Groupe) 98,76 98,76 
Natiocrédit <*) 100,00 100,00 
BNP Bail 100,00 100,00 
Natiolocation 100,00 100,00 
Locafinance 100,00 100,00 
Natioénergie .....100,00 100,00 
Natiocrédibail 100,00 100,00 
NatiobaiL 56,67 56,67 
Natiocrédimurs 100,00 100,00 
BNP Factor (France) 100,00 100,00 

Société Financière Auxiliaire "S.F.A." 100,00 100,00 
Compagnie d'Investissements de Paris "CIP" 87,94 87,94' 
Société Auxiliaire de Participations 
et de Gestion "S.A.P.E.G." 100,00 100,00 
Natioinformatique 100,00 100,00 
BNP Développement S.A 100,00 100,00 
Compagnie Rhodanienne de Participations 100,00 100,00 
Financière BNP 50,00 50,00 
Société Briotine de Participations 100,00 100,00 
Société Bridoise de Participations 100,00 87,94 
Société Cristolienne de Participations !*) 100,00 100,00 j 

Intercomi 100,00 100,00 
Patrick Du Bouzet S.A 73,93 73,48 
BNP-DB-3A 90,79 77,52 
Compagnie Immobilière de France "CI.F." 100,00 100,00 

SOCIÉTÉS ÉTRANGÈRES 

EUROPE 

BNP Luxembourg 100,00 86,54 
Banque Nagelmackers (Belgique) 74,32 74,32 
Nagelmackers (Luxembourg) 100,00 74,32 
BNP U.K. Holdings Ltd (Grande-Bretagne) 100,00 100,00 
BNPp.l.c. Londres (Grande-Bretagne) .100,00 100,00 
BNP Capital markets Ltd (Grande-Bretagne) ....100,00 100,00 

EUROPE (Suite) 

BNP Mortgages (Groupe) (Grande-Bretagne) 100,00 100,00 
BNP Securities Ltd (Grande-Bretagne) 100,00 100,00 
Cipango Ltd (Grande-Bretagne) 50,00 50,00 
BNP Ireland Ltd 100,00 100,00 
Banque Multicommerciale (Suisse) 100,00 78,00 
BNP Espana (Espagne) 76,03 76,03 
BNP Suisse 96,87 87,40 
BNP S.A. & Co. Deutschland OHG (Allemagne).... 100,00 100,00 
BNP KB Norge (Norvège) 93,20 93,20 
BNP Bank N.V. (Pays-Bas) 100,00 100,00 
Promoleasing (Espagne) 100,00 97,60 
BNP Leasing S.p.A. (Italie) 100,00 100,00 
BNP Leasimo S.p.A. (Italie) 100,00 100,00 
BNP Lease S.A. (Belgique) 100,00 100,00 
Capital Leasing (Irlande) 93,35 93,35 
Eurolease (Grèce) 50,00 50,00 
BNP Ardilaun Ltd (Irlande) 100,00 86,54 
Interconti - Finance (Irlande) 100,00 70,42 
BNP Factor (Portugal) 95,00 95,00 
B.A.I.I. Asset Management Ltd (G.B.) 100,00 94,52 
Giveco (Suisse) 60,00 60,00 

AMÉRIQUE 

Bank of the West (U.S.A.) 100,00 100,00 
BNP (Canada) 100,00 94,08 
BNP (Panama) S.A 91,80 80,30 
BNP (Uruguay) S.A 100,00 100,00 
F.A.B.C. (U.S.A.) 100,00 100,00 
BNP US Finance Corporation (U.S.A.) 100,00 100,00 
BNP Leasing Corporation (U.S.A.) <*> 100,00 100,00 
B.A.I.I. Securities Inc. (Panama) 100,00 94,52 
Rainbow Financial Corp. (Panama) 100,00 94,52 

ASIE-OCÉANIE 

PT BNP Lippo Indonésia (Indonésie) 85,00 85,00 
PT BNP Lippo Utama Leasing (Indonésie) 70,00 70,00 
BNP Pacific (Australia) Ltd 100,00 100,00 
BNP Finance Hong Kong Ltd 100,00 100,00 
BNP Vila Ltd (Vanuatu) 100,00 100,00 
BNP I.F.S. Hong Kong Ltd 100,00 100,00 
BNP I.F.S. Singapour Ltd 100,00 100,00 
12 Castlereagh Street Pty (Austral ia) 100,00 100,00 
90 Wi 11 iam Street Pty (Austral ia) 100,00 100,00 

AFRIQUE 

FILIALES BNP.I 

B.C.I. Mer Rouge (République de Djibouti) 51,00 35,91 
B.M.C.I. (Maroc) 50,00 35,21 

'.U.B.C.I. (Tunisie) '. 50,00 35,21 
Banque pour l'Industrie 
et le Commerce (Comores) 51,00 35,91 

V 

SOCIETES CONSOLIDEES 
PAR INTÉGRATION PROPORTIONNELLE 

Entreprises Financières 
% de 

contrôle 
% 

d'intérêt Entreprises financières 
%de 

contrôle 
% 

d'intérêt 

SOCIETES ETRANGERES 

EUROPE 

United Overseas Bank (Groupe) (Suisse) 50,00 50,00 
Société de Banque et d'Investissement -
S.O.B.I. (Principauté de Monaco) 93,00 46,50 
BNP AK Dresdner Bank A.S. (Turquie) 30,00 25,86 
BNP KH Dresdner Bank Rt (Hongrie) W 37,00 37,00 
BNP Dresdner Bank (CSFR) a.s. 
(République Tchèque) M 50,00 50,00 
Société Financière pour les Pays d'Outre-Mer 
"S.F.O.M." (Suisse) 48,36 48,36 

ASIE-OCÉANIE 

International Bank of Paris and 
Shanghaï (République populaire de Chine) <*) ...50,00 50,00 

■ SOCIETES CONSOLIDEES 
PAR MISE EN ÉQUIVALENCE 

Entreprises Financières 
% de 

contrôle 

SOCIÉTÉS FRANÇAISES 

AFRIQUE 

% 
d'intérêt 

Soréfi 33,76 23,77 
Firem 22,50 22,85 
Orgepro 100,00 100,00 
Négocequip <*> 100,00 100,00 
Europcar Lease 50,00 50,00 
Financière G.E.G. (*> 35,00 35,00 
B.A.I.I. Properties 100,00 94,52 

SOCIETES ETRANGERES 

EUROPE 

Banca Cassany (Principauté d'Andorre) 33,33 33,33 
Compagnie Nagelmackers (Belgique) 74,31 74,31 
BNP Finans A/S Norge (Norvège) 100,00 93,20 
BNP Asset Finance Ltd (Pays-Bas) 100,00 92,59 
(et Air Partner par sous consolidation) 
A.I.M. Holding S.A.H 26,00 23,31 

AFRIQUE (Suite) 

Banque Malgache de l'Océan Indien-B.M.O.1 55,64 44,54 
International Bank of Southern Africa -
S.F.O.M. Ltd (Afrique du Sud) <*> 39,46 39,46 
The Commercial Bank 
of Namibia Ltd (Namibie) (*) 37,74 37,74 
Interleasing (Maroc) 60,21 24,26 

AMÉRIQUE 

Banco Cidade S.A. (Brésil) 45,00 45,00 
Natioleasing Overseas Corp. (Panama) 100,00 100,00 

ASIE-OCÉANIE 

ABS White Holdings Ltd (Australie) M 81,75 81,75 

Entreprises non financières 
% de 

contrôle 

SOCIETES FRANÇAISES 

SOCIETES ETRANGERES 

BNP RE Luxembourg 100,00 

(*' Sociétés introduites dans le périmètre de consolidation en 1992. 

% 
d'intérêt 

Groupe U.A.P 20,00 10,00 
Natio-Vie et Assuvie 100,00 100,00 
(et Assuvie par sous consolidation) 
Meunier Promotion (Groupe) 100,00 100,00 
Cimoxi 100,00 100,00 
Société Française du Chèque de Voyage 21,00 21,00 
Euromezzanine S.CA 32,26 32,26 

98,65 

Banque du Caire et de Paris (Egypte) 49,00 49,00 
B.I.C.I. Côte d'Ivoire (et COFINCI par 
sous consolidation) 34,54 34,54 
B.I.C.I. du Sénégal 35,69 35,69 
B.I.C.I. du Gabon 34,86 34,86 
B.T.C.I.Togo 35,75 35,75 



RAPPORT GÉNÉRAL DES COMMISSAIRES AUX COMPTES 
SUR LES COMPTES CONSOLIDÉS 

EXERCICE CLOS LE 31 DÉCEMBRE 1992 

Mesdames, Messieurs les Actionnaires, 

En exécution de la mission qui nous a été confiée par votre 
Assemblée Générale du 26 mai 1988, nous vous présentons 
notre rapport sur : 

- le contrôle des comptes consolidés de la Banque Nationale 
de Paris, annexés au présent rapport, 

- la vérification du rapport de gestion du Groupe, 

relatifs à l'exercice clos le 31 décembre 1992. 

Opinion sur les comptes consolidés 
Nous avons procédé au contrôle des comptes consolidés 
de la Banque Nationale de Paris en effectuant les diligences 
que nous avons estimé nécessaires selon les normes de la 
profession. 

Nous certifions que les comptes consolidés sont réguliers et 
sincères et donnent une image fidèle du patrimoine, de la 
situation financière, ainsi que du résultat de l'ensemble 
constitué par les entreprises comprises dans la consolidation. 

Vérification et informations spécifiques 
Nous avons également procédé, conformément aux normes 
de la profession, aux vérifications spécifiques prévues par la 
loi. 

Nous n'avons pas d'observation à formuler sur la sincérité 
et la concordance avec les comptes consolidés des 
informations données dans le rapport sur la gestion du 
Groupe. 

Paris, le 9 avril 1993 

Guy BARBIER et Autres 
Membre de l'Organisation Mondiale Arthur Andersen 

Christian Chiarasini 

GUERARD VIALA 
Louis Viala 

Associé 

Régis Leveillé-Nizerolle 
Associé 

\ 
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ACTIF 

BILAN DE LA BNP S.A. 

Notes En milliers de francs, au 31 décembre 1992 1991 

(2) 

OPÉRATIONS INTERBANCAIRES ET ASSIMILEES 
Caisse, Instituts d'émission, Trésor Public et CCP 
Établissements de crédit 
et Institutions Financières 493 092 997 

5 999 903 

444 138 072 
. Comptes ordinaires 22 502 908 20 935 483 
. Prêts et comptes à terme 444 432 621 385 238 511 
. Valeurs reçues en pension 

ou achetées ferme 26 157 468 37 964 078 

(1,2) OPÉRATIONS AVEC LA CLIENTÈLE 
Crédits à la clientèle 590 400 063 559 952 471 
. Créances commerciales 33 611 631 38 319 899 
. Autres crédits 478 038 952 457 767 891 
. Comptes débiteurs de la clientèle 78 749 480 63 864 681 
Crédit-bail et location avec option d'achat 553 035 120 831 

(3) OPÉRATIONS SUR TITRES 
Titres reçus en pension livrée 1 2 868 804 2 631 823 
Titres de transaction 20 710 369 7 834 512 
Titres de placement 31 493 756 20 970 671 

S 
AUTRES OPÉRATIONS 
Valeurs à l'encaissement 61 077 888 
Comptes de régularisation et divers 80 269 658 66 616 658 
Comptes de règlement sur titres 
et sur instruments optionnels 7 568 909 5 642 968 

IMMOBILISATIONS FINANCIÈRES 
(1) Prêts subordonnés 3 532 833 2 586 975 
(4) Titres d'investissement 22 265 604 20 728 566 
(5) Titres de l'activité de portefeuille 1 337 508 1 108 039 
(5) Titres de participation et de filiales 23 230 883 22 704 455 

IMMOBILISATIONS CORPORELLES ET INCORPORELLES 15 205 971 13 223 541 

TOTAL 

HORS-BILAN 
(10) . Engagements de financement donnés 
(11 ) Garanties données 

Opérations sur titres 
Contrats d'échange de taux d'intérêt 
Autres opérations sur instruments financiers à terme 
Devises à recevoir 

1 362 923 550 

214 424 351 
160 015 245 

7 772 641 
1 565 659 690 

646 679 384 
1 462 136 203 

1 235 337 373 

184 328 725 
176 422 893 

7 209 646 
888 883 060 
487 490 983 

1 053 729 978 

PASSIF 

Notes En milliers de francs, au 31 décembre 1992 1991 1992 * 1991 

Avant affectation du résultat Après affecta tion du résultat 

OPÉRATIONS INTERBANCAIRES ET ASSIMILÉES 
Instituts d'émission, Trésor Public et CCP 44 727 819 44 054 998 44 727 819 44 054 998 
Établissements de crédit 
et Institutions Financières 410 016 825 367 143 146 410 016 825 367 143 146 
. Comptes ordinaires 25 611 879 23 003 400 25 611 879 23 003 400 
. Emprunts et comptes à terme 323 286 825 276 447 424 323 286 825 276 447 424 
. Valeurs données en pension 
ou vendues ferme 61 118 121 67 692 322 61 118121 67 692 322 

(6) OPÉRATIONS AVEC LA CLIENTÈLE 
Comptes créditeurs de la clientèle 396 235 192 382 256 187 396 235 192 382 256 187 
. Comptes ordinaires 134 492 698 132 858 234 134 492 698 132 858 234 
. Comptes à terme 154 542 636 145 036 656 154 542 636 145 036 656 
. Comptes d'épargne à régime spécial 107199 858 104 361 297 107 199 858 104 361 297 
Bons de caisse 12 906 323 14 404 614 12 906 323 14 404 614 

AUTRES OPÉRATIONS 
Valeurs à l'encaissement 53 166 072 56 120 039 53 166 072 56 120 039 

(2,7) Comptes de régularisation, 
provisions et divers 84 414 318 71 918 242 84 942 413 72 661 299 . 
Opérations sur titres 
et sur instruments optionnels 8 997 857 5 922 593 8 997 857 5 922 593 
Titres donnés en pension livrée 4 682 398 2 869 378 4 682 398 2 869 378 

DETTES REPRÉSENTÉES PAR UN TITRE 
ET DETTES SUBORDONNÉES ** 
Titres du marché interbancaire 1 624 240 2 130 000 1 624 240 2 130 000 

(6) Titres de créances négociables 216108 145 169 590 498 216 108 145 169 590 498 
Obligations 66 150 798 61 058 481 66 150 798 61 058 481 
Emprunts subordonnés à terme 26 468 692 22 698 722 26 468 692 22 698 722 

FONDS PROPRES ET TITRES ASSIMILÉS 
(8) Titres assimilés 6 966 011 6 802 761 6 966 011 6 802 761 

Fonds propres 27 665 840 22 626 108 29 930 765 27 624 657 
. Provisions, amortissements 
et réserves réglementées 1 308 162 1 433 582 1 308 162 1 433 582 

. Réserves 22 820 199 17 655 228 25 084 688 22 653 596 

(9) . Capital 3 536 972 3 536 972 3 536 972 3 536 972 
. Report à nouveau 507 326 943 507 ■ 

BÉNÉFICE DE L'EXERCICE 2 793 020 5 741 606 

TOTAL 1 362 923 550 1 235 337 373 1 362 923 550 1 235 337 373 

HORS-BILAN 
(10) Engagements de financement reçus 6 329 748 6 093 873 

(11) Garanties reçues 38 172 257 27 746 805 

Opérations sur titres 2 409 331 1 255 880 

^ Devises à livrer 1 457 783 541 1 048 879 364 

* L'affectation du résultat 1992 a été déterminée sur la base du projet de répartition soumis à l'assemblée 
générale de la BNP. 

** Hors titres participatifs et titres subordonnés à durée indéterminée. 



COMPTE DE RESULTATS DE LA BNP S.A. / 

Débit Crédit 

1992 1991 En milliers de francs 1992 1991 

92 013 424 86 465 199 123 110 269 115 980 822 

46 286 342 42 182 165 50 068 598 46 776 105 

19 837 598 19 315 309 54 806 258 
46 709 970 

6 716 591 
1 379 697 

52 805 530 
44 903 671 

6 446 002 
1 455 857 

96 903 59 483 92 949 45 895 

22 427 001 
125 347 

14 243 715 
5 314 517 
2 743 422 

21 645 616 
413 580 

13 095 350 
5 697 1 70 
2 439 516 

2 846 569 2 851 420 10 425 511 9 093 921 

519011 411 206 7 716 953 7 259 371 

51 783 47 346 

21 092 071 19 768 264 

14 073 800 

826 735 

13 345 806 

798 090 

6191 536 5 624 368 

1 862 784 
1 613158 

249 626 

1 700 967 
1 520174 

180 793 

6 534 361 6 400 086 

1 740 681 3 636 413 3 943 719 7 306 794 

693 209 740 912 503 361 1 534 609 

107 944 -

771 638 416 124 

2 793 020 5 741 606 

127 609 132 124 869 571 127 609 132 124 869 571 

COMPTE RESULTATS BNP S.A. 

Solde 

1992 1991 Notes 

PRODUITS ET CHARGES D'EXPLOITATION BANCAIRE 31 096 845 29 515 623 

PRODUITS ET CHARGES DES OPERATIONS DE TRESORERIE 3 782 256 4 593 940 

PRODUITS ET CHARGES DES OPÉRATIONS AVEC LA CLIENTÈLE 
Crédits à la clientèle 
Comptes débiteurs de la clientèle 
Commissions 

34 968 660 33 490 221 

PRODUITS ET CHARGES DES OPÉRATIONS DE CRÉDIT-BAIL - 3 954 - 13 588 

CHARGES SUR DETTES REPRÉSENTÉES PAR UN TITRE 
Titres du marché interbancaire 
Titres de créances négociables 
Obligations 
Emprunts subordonnés et titres assimilés aux fonds propres 

- 22 427 001 
- 125 347 

- 14 243 715 
- 5 314 517 
- 2 743 422 

-21 645 616 
- 413 580 

- 13 095 350 
- 5 697 170 
- 2 439 516 

PRODUITS ET CHARGES DES AUTRES OPÉRATIONS 
D'EXPLOITATION BANCAIRE ET DES OPÉRATIONS DIVERSES 7 578 942 6 242 501 

RÉSULTATS DU PORTEFEUILLE-TITRES 7 197 942 6 848165 

PRODUITS ACCESSOIRES 51 783 47 346 

FRAIS DE GESTION - 21 092 071 - 19 768 264 

Charges de personnel - 14 073 800 - 13 345 806 

Impôts et taxes - 826 735 - 798 090 

Charges générales d'exploitation - 6 191 536 - 5 624 368 

DOTATIONS DE L'EXERCICE AUX COMPTES D'AMORTISSEMENTS 
Immobilisations 
Frais d'établissement 

-1 862 784 
- 1 613 158 

- 249 626 ' 

- 1 700 967 
- 1 520 174 

- 180 793 

RÉSULTAT AVANT PROVISIONS, IMPÔTS ET DIVERS 8 193 773 8 093 738 

EXCÉDENT DES PROVISIONS D'EXPLOITATION CONSTITUÉES 
SUR LES PROVISIONS REPRISES - 6 534 361 - 6 400 086 (12) 

CHARGES ET PRODUITS EXCEPTIONNELS ET SUR EXERCICES ANTÉRIEURS 2 203 038 3 670 381 (14) 

DOTATIONS DE L'EXERCICE ET REPRISES DE PROVISIONS HORS EXPLOITATION -189 848 793 697 (13) 

PARTICIPATION DES SALARIÉS -107 944 -

IMPÔT SUR LES SOCIÉTÉS - 771 638 -416 124 (15) 

BÉNÉFICE DE L'EXERCICE 2 793 020 5 741 606 

TOTAL 



PRINCIPES COMPTABLES ET DE PRÉSENTATION 
DES ÉTATS FINANCIERS DE LA BNP S.A. 

Les règles appliquées pour l'établissement du bilan et du 
compte de résultats suivent les principes de présentation 
du plan de comptes de la profession bancaire en France. 
Les états financiers des succursales à l'étranger préparés 
suivant les règles de présentation admises dans les pays 
où ces succursales exercent leurs activités ont été retraités 
afin de se conformer aux règles de présentation 
françaises. 

Les principes et méthodes comptables retenus pour 
l'établissement des comptes de la BNP SA sont pour 
l'essentiel conformes à ceux utilisés pour l'établissement 
des comptes consolidés décrits dans le chapitre "Principes 
Comptables et de Présentation des États Financiers 
Consolidés" de l'annexe à ces comptes. Certains principes 
diffèrent toutefois de ceux utilisés lors de l'établissement 
des états financiers consolidés : 

• les opérations de crédit-bail financées par la BNP SA 
sont assimilées à des crédits à la clientèle et présentées au 
bilan sous la rubrique "Location avec Option d'Achat et 
Crédit-Bail" déduction faite de l'amortissement pratiqué 
sur le bien financé. 

• les amortissements constatés sur les immobilisations 
amortissables sont calculés conformément aux règles en 
usage en France et dans les pays d'implantation des 

succursales. La fraction des amortissements pratiqués qui 
excède l'amortissement économique (principalement 
calculé selon le mode linéaire) est enregistrée sous la 
rubrique "provision réglementée : amortissements 
dérogatoires" au passif du bilan ; aucun effet d'impôt n'est 
constaté sur les amortissements dérogatoires. 

• Les titres de participation entrant dans le périmètre de 
consolidation du Groupe sont comptabilisés à leur valeur 
d'acquisition diminuée, lorsque la situation le justifie, 
d'une provision pour dépréciation. 

• Les écarts de change résultant de la conversion des 
dotations des succursales à l'étranger sont enregistrés en 
"comptes de régularisation". 

La BNP a été conduite dans le courant des exercices 1991 
et 1992 à restructurer l'ensemble de son patrimoine 
immobilier. L'incidence de cette opération sur les états 
financiers est présentée dans la note n° 14. 

Sous réserve de cette opération, les principes retenus ainsi 
que les règles et méthodes appliquées sont, dans leur 
ensemble, identiques à ceux connus jusqu'alors et ne font 
pas obstacle à la comparaison d'un exercice sur l'autre 
des postes du bilan et du compte de résultats présentés. 

NOTES ANNEXES AUX COMPTES SOCIAUX 

■ PRÊTS A LA CLIENTÈLE - NOTE N°1 

1992 1991 

En millions de francs, au 31 décembre Montant brut Provisions Montant net Montant net 

Crédits à la clientèle 

Opérations de crédit-bail et de location avec option d'achat 

Crédits financiers assimilés à des prêts à la clientèle (1 ) 

Prêts subordonnés consentis à la clientèle (2) 

614916 

553 

28 662 

. 746 

24 516 

12 630 

590 400 

553 

16 032 

746 

559 953 

121 : 

18 476 

m 

TOTAL DES PRÊTS A LA CLIENTÈLE 644 877 37146 607 731 579 468 

(1) Sont assimilés à des prêts à la clientèle les prêts à des établissements de crédit qui n'ont pas le caractère de prêts de trésorerie et dont la 
durée initiale est supérieure à 1 an. Ces crédits sont inclus sous la rubrique "Comptes ordinaires" et "Prêts à terme aux établissements 

de crédit et institutions financières". 
(2) Ces prêts sont enregistrés à la rubrique "Immobilisations financières, prêts subordonnés". 

Les créances douteuses et contentieuses faisant l'objet d'une 
provision s'élèvent parmi les crédits à la clientèle à 
30 920 millions de francs (25 891 millions de francs en 
1991) et parmi les crédits financiers à 15 864 millions de 
francs (14 969 millions de francs en 1991). 

En 1992, les prêts à la clientèle comprennent 22,1 milliards 
de francs de crédit consentis à des professionnels de 
l'immobilier (promoteurs et marchands de biens) dont 
16,5 milliards de francs en BNP Métropole auxquels il faut 
ajouter 0,2 milliard de francs de titres à revenu fixe ou 
variable souscrits pour le financement d'opérations 
immobilières. Les engagements par signature s'élèvent à 
7,6 milliards de francs. 

Les difficultés, variables selon les secteurs (bureau, habitation) 
du marché immobilier, la dispersion géographique et unitaire 
des encours, la diversité des situations tant en métropole 
qu'à l'étranger, introduisent une multiplicité de facteurs, 
dont certains sont subjectifs, dans l'appréciation du risque. 

Compte tenu de ces conditions la Banque a affecté à la 
couverture de ces risques une enveloppe de 2,2 milliards de 
francs qui se décomposent ainsi : 

En millions de Francs 

. Provisions relatives aux encours de prêts consentis 

et jugés préoccupants ou douteux (1 294 millions 

de francs dotés dans la période) 1 547 

. Provisions sur risques non spécifiquement 

identifiés propres à l'immobilier (note n° 12) 374 

. Provisions pour risques généraux 

affectées aux risques immobiliers (note n° 7) 250 

Les provisions ainsi affectées aux risques immobiliers couvrent 
à hauteur de 50 % les encours considérés comme 
préoccupants ou douteux ayant fait l'objet d'une provision 
et représentent près de 10 % de l'ensemble des engagements 
octroyés par caisse. 



■ PROVISIONS POUR CRÉANCES DOUTEUSES, RISQUES PAYS ET RISQUES GÉNÉRAUX - NOTE N°2 

En millions de francs 1992 1991 

SOLDE DES PROVISIONS AU DÉBUT DE L'EXERCICE 42 088 39 303 

. Excédent des dotations constituées sur les provisions reprises au titre de l'exercice (note n°12) (1 ) 

. Provisions utilisées pour amortissement de crédits jugés irrécouvrables 
et pour pertes sur cessions de créances (note n°12) 

. Différence de change et divers 
. Soultes et écarts d'acquisition sur créances échangées et achetées (2) 

3 813 

(4 319) 
1 275 
(150) 

5 331 

(2 770) 
201 

23 

SOLDE DES PROVISIONS AU 31 DÉCEMBRE 42 707 42 088 

Ces provisions sont représentées au bilan de la manière suivante : 

Provisions, soultes et écarts d'acquisition déduits des postes d'actif : 
. Établissements de crédit et institutions financières (note n°1 ) 
. Clientèle (note n°1) 
. Titres (note n°3) 
. Comptes de régularisation (3) 
. Prêts subordonnés 

12 630 
24 516 
3168 

.-22 

12 822 
20 951 

3 939 

57 

Total des provisions, soultes et écarts d'acquisition déduits des postes d'actif 40 336 37 769 

Provisions maintenues au passif (note n°7) : 

. Provisions pour risques généraux 
. Provisions pour engagements par signature 
. Provisions pour risques bancaires 
. Autres provisions pour créances douteuses 

1 105 
1 087 

179 

1 094 
997., 

1 191 
'i 037 

Total des provisions maintenues au passif 2 371 4 319 

(1) Dont 109 millions de francs de provisions pour risques bancaires reprises en note n°13 sous ia rubrique "Autres provisions 
d'exploitation" ont fait l'objet d'une libération (418 millions de francs ont fait l'objet d'une dotation en 1991) 

(2) Les créances achetées ou échangées étant enregistrées pour leur valeur nominale, les soultes reçues sur échanges de créances ainsi que 
les écarts d'acquisition (différence entre le prix d'achat de la créance et sa valeur nominale) sont assimilés à des provisions. En 1992, 
ces provisions ont été reclassées en déduction des postes d'actifs. 

(3) Viennent en déduction des comptes de régularisation, les provisions sur intérêts courus non échus comptabilisés en produits à recevoir. 

Conformément au principe retenu dans la note relative aux 
principes comptables et de présentation les provisions pour 
créances douteuses couvrant des risques inscrits à l'actif du 
bilan sont affectées en déduction des actifs concernés. Parmi 
les provisions maintenues au passif du bilan figurent les 
provisions pour engagements par signature, les provisions 
pour risques généraux ainsi que les provisions pour risques 
bancaires destinées à couvrir les risques liés au refinancement 
des créances souveraines portées par des sociétés extérieures 
au Groupe. 

L'encours des provisions, soultes et écarts d'acquisitions 
relatifs aux risques souverains s'établit à 19 355 millions de 

francs au 31 décembre 1992 contre 21 537 millions de 
francs au 31 décembre 1991 du fait de la réduction des 
encours et de la cession de certaines créances sur le marché 
secondaire. 

Afin de réduire les effets adverses susceptibles d'affecter les 
résultats futurs de la BNP du fait de variations défavorables 
du cours des monnaies dans lesquelles sont libellées certaines 
créances jugées irrécouvrables, la BNP a procédé à 
l'acquisition de devises et de titres de créances négociables 
en devises. Au 31 décembre 1992, les devises achetées et 
les actifs investis à ce titre s'élevaient à 11 326 millions de 
francs et à 12 1 79 millions de francs au 31 décembre 1 991. 

■ OPÉRATIONS SUR TITRES - NOTE N°3 

1992 1991 

En millions de francs, au 31 décembre Valeur nette Valeur Valeur nette Valeur 
comptable de marché (1 ) comptable de marché (1) 

Titres de transaction : 
Titres à revenu fixe 
. Bons du trésor : 

- émis par les autorités françaises 1 633 1 633 - .-117 217 
- émis par les autorités étrangères 48 48 3 430 3 430 

. Certificats de dépôts et autres créances négociables : 
- émis par des institutions financières 9 000 9 000 705 705 
- autres émetteurs 396 396 1 224 1 224 

. Obligations et autres titres : 
- émis par des institutions financières 1 824 1 824 1 222 1 222 
- autres émetteurs 5 662 5 662 1 029 1 029 

Total des titres à revenu fixe 18 563 18 563 7 827 7 827 

Titres à revenu variable 
.Actions et titres assimilés : 

- émis par des institutions financières 1 1 2 2 

- autres émetteurs 2 146 2146 6 6 

Total des titres à revenu variable 2147 2147 8 8 

TOTAL DES TITRES DE TRANSACTION 20 710 20 710 7 835 7 835 

Titres de placement : 
Titres à revenu fixe 
. Bons du trésor : 

- émis par les autorités françaises 2142 2 142 -

- émis par les autorités étrangères 7 001 6 999 1 459 1467 

. Certificats de dépôts et autres créances négociables : 
- émis par des institutions financières 4 839 4 858 3 928 3 927 

- autres émetteurs 7 039 .7 057 2 504 2 504 

. Obligations et autres titres : 
- émis par des institutions financières 1 853 1 856 3 771 3 789 

- autres émetteurs 7 834 7 952 8814 8 956 

Total des titres à revenu fixe 30 708 30 864 20 476 20 643 

Titres à revenu variable 
. Actions et titres assimilés : 

- émis par des institutions financières 527 ■ -577. 368 393 

- autres émetteurs 259 269 127 • 127 

Total des titres à revenu variable 786 846 495 520 

TOTAL DES TITRES DE PLACEMENT 31 494 31 710 20 971 21 163 

(1 ) La valeur est estimée lorsque les titres ne sont pas cotés. 



Un certain nombre de pays en développement ont conclu 
avec leurs banques, créancières, un accord sur leur dette 
externe s'inscrivant notamment dans le cadre du "Plan 
Brady" sur la dette des pays en développement. 

Les encours de la BNP concernés par ces accords s'élevaient 
au 31 décembre 1991 à la contre-valeur de 5 912 millions 
de francs dont : 

• 4 457 millions de francs et 231 millions de dollars US ont 
été apportés à l'option de réduction d'intérêt et échangés 
en 1990 et 1991 contre des obligations à taux fixe (compris 
entre 6,25 % et 7,71 %) d'une durée de 20 à 30 ans, 
garanties à l'échéance par des obligations à zéro coupon 
du trésor US et du trésor Français et portant une garantie 
glissante de 14 mois à 18 mois d'intérêts. 

• 13 millions de dollars US ont été apportés à l'option de 
réduction du nominal et échangés en 1990 et 1991 contre 
des obligations à taux variable d'une durée de 15 à 30 ans. 

En 1992 la BNP a cédé certains de ces titres, en particulier 
770 millions de francs et 233 millions de dollars d'obligations 
à taux fixe et variable, et enregistré 152 millions de dollars 
d'obligations reçues au titre du paiement d'une fraction des 
arriérés d'intérêts dus par le Brésil. Les encours de titres 
résultant de conversions de dettes sur les pays en 
développement s'élèvent au 31 décembre 1992 à la contre-
valeur de 4 812 millions de francs. 

L'encours total de ces titres au 31 décembre 1991 et 1992 
est présenté sous la rubrique "Titres de placement" pour un 
montant net des provisions constituées au 31 décembre (cf. 
note n°2). 

Le total des plus-values potentielles nettes sur les titres de 
placement (hors bonds) s'élève au 31 décembre 1992 à 
216 millions de francs contre 192 millions de francs au 
31 décembre 1991 après prise en compte des provisions 
sur titres de placement inscrites à cette date au passif du 
bilan. 

■ TITRES D'INVESTISSEMENT A REVENU FIXE - NOTE N°4 

1992 1991 

En millions de francs, au 31 décembre Valeur nette Valeur Valeur nette Valeur 
comptable de marché (1) comptable de marché (1) 

Bons du trésor : 
. émis par les autorités françaises 347 , 347 4 721 4 942 
. émis par les autorités étrangères 781 772 J . 244 244 

Certificats de dépôts et autres créances négociables : 
. émis par des institutions financières 1 069 1 051 900 892 
. autres émetteurs 1 393 1 296 696 390 

Obligations et autres titres : 
. émis par des institutions financières 1 050 1 074 - 1 512 1 531 
. autres émetteurs 17 626 18137 12 656 12 493 

TOTAL 22 266 22 677 20 729 20 492 

(1 ) La valeur est estimée lorsque les titres ne sont pas cotés. 

ANNEXES AUX COMPTES SOCIAUX 

TITRES DE FILIALES, TITRES DE PARTICIPATION ET TITRES IMMOBILISES DE L'ACTIVITE DE PORTEFEUILLE -
NOTE N°5 

1992 1991 

En millions de francs, au 31 décembre Valeur Valeur Valeur Valeur Valeur Valeur 
comptable comptable estimative comptable comptable estimative 

brute nette brute nette 

TITRES DE PARTICIPATION 
ET DE FILIALES : 

Titres émis par le Groupe 81 81 ■> 1117 91 91 135 

Titres de filiales non cotés (1) 16 556 15 003 22 046 15 159 14 279 21 177 

Titres de filiales cotés (2) 3012 2 938 3 834 3 615 3 578 4 400 

Titres de participation : 
- Titres non cotés : (1 ) 3 983 3 321 3 418 3 791 3 345 3 866 

- Titres cotés : 
. Portefeuille évalué par référence 

aux derniers cours de bourse (2) 29 26 - 36 - ' 275 .273 279 

. Portefeuille évalué par référence 
aux cours de bourse 
des deux dernières années (3) 2112 " 1 862 1 960 1 176 T138 1 347 

Total des titres de participation 6124 5 209 5 414 5 242 4756 5 492 

TOTAL DES TITRES DE PARTICIPATION 
ET DE FILIALES 25 773 23 231 31 411 24107 22 704 31 204 

TITRES DE L'ACTIVITÉ DE PORTEFEUILLE 

Titres non cotés : 
. Portefeuille évalué 

d'après la situation nette 792 551 916 554 421 681 

. Portefeuille évalué 
d'après le coût de revient 361 361 361 508 508 508 

Titres cotés : 
. Portefeuille évalué par référence 

14 aux derniers cours de bourse ! : 16 6 7 8 7 

. Portefeuille évalué par référence 
au cours de bourse moyen 
des deux derniers exercices clos 439 419 511 184 172 220 

TOTAL DES TITRES 
DE L'ACTIVITÉ DE PORTEFEUILLE 1 608 1 337 1 795 1 254 1 108 1 423 

TOTAL 27 381 24 568 33 206 25 361 23 812 32 627 

(1) La valeur d'usage des titres non cotés de filiales et de participation est déterminée sur la base de la quote part de situation nette 
comptable de la société dont les titres sont détenus par la BNP. 

(2) La valeur d'usage des titres cotés de filiales et de participation est évaluée par référence au cours moyen de bourse du mois ayant 
précédé la clôture de l'exercice ou sur la base de la moyenne de ce cours et de la situation nette comptable par action. 

(3) La valeur d'usage des titres cotés de participation est évaluée par référence au cours de bourse moyen des deux derniers exercices. 

Le montant total des plus-values potentielles nettes sur 
l'ensemble des portefeuilles de titres de placement (hors 
bonds), d'investissement, de filiales et de participation ainsi 

que l'activité de portefeuille s'élève à 9 265 millions de 
francs (contre 8 770 millions de francs au 31 décembre 1991 ). 



■ COMPTES CRÉDITEURS DE LA CLIENTÈLE, BONS DE CAISSE, CRÉANCES NÉGOCIABLES SUR LES MARCHÉS -
NOTE N°6 

En millions de francs, au 31 décembre 1992 1991 

Sociétés et entrepreneurs individuels : 
. à vue 56 381 58 648 
. à terme 100 037 93 111 

Particuliers : 
. à vue 61 764 60 563 
. à terme 48 465 46 724 

Divers : 
. à vue 16 348 13 648 
. à terme 6 040 5 201 

Comptes d'épargne à régime spécial 107 200 104 361 

TOTAL DES COMPTES CRÉDITEURS DE LA CLIENTÈLE 396 235 382 256 

Bons de caisse 12 906 14 405 
Titres de créances négociables sur les marchés 216108 169 590 

TOTAL DES DÉPÔTS DE LA CLIENTÈLE 625 249 566 251 

COMPTES DE REGULARISATION PASSIF, PROVISIONS ET DIVERS - NOTE N°7 

En millions de francs, au 31 décembre 1992 1991 

Charges à payer 62 849 50 013 
Sommes dues à l'administration fiscale 3 742 2 761 
Autres créditeurs 1 848 2 333 
Provisions pour risques généraux (note n°2) 1 105 1 094 
Provisions pour engagements par signature (note n°2) 1 087 997 
Provisions pour engagements sociaux (note n°14) 2 978 2 723 
Autres provisions : 

. pour risques bancaires (note n°2) 1 295 1 191 

. pour créances douteuses (note n°2) - 1 037 

. pour autres pertes et charges 3313 ' 1 198 
Autres passifs 6 725 9314 

TOTAL DES COMPTES DE RÉGULARISATION PASSIF, PROVISIONS ET DIVERS 
APRÈS RÉPARTITION DU RÉSULTAT DE L'EXERCICE 84 942 72 661 

Les sommes dues à l'administration fiscale incluent les 
provisions constituées pour les impôts dont le paiement 
est différé jusqu'à ce que les produits nets, 
temporairement non taxés, fassent l'objet d'une 
imposition. Les provisions pour impôts différés s'élèvent à 
2 507 millions de francs au 31 décembre 1992 contre 
2 108 millions de francs au 31 décembre 1991 et les 
provisions pour impôts courants qui s'élèvent à 953 
millions de francs en 1992 (239 millions de francs en 

1991) incluent les impôts dus au titre du groupe fiscal 
constitué autour de la BNP SA (note n°15). 

Les provisions pour risques généraux sont des provisions 
prudentielles destinées à la couverture de risques 
potentiels inhérents à l'activité bancaire. Les provisions 
constituées par les succursales à l'étranger pour risques 
généraux d'exploitation considérées comme de même 
nature, ont été regroupées sous cette rubrique. 

■ TITRES ASSIMILÉS - NOTE N°8 

En millions de francs, au 31 décembre 

Titres participatifs 

Titres subordonnés à durée indéterminée : 
. Titres en francs 
. Titres en devises 

Total des T.S.D.I 

TOTAL DES TITRES ASSIMILÉS ÉMIS 

En juillet 1984, conformément aux dispositions de la loi du 
3 janvier 1983, la BNP a émis une première tranche de titres 
participatifs, pour unymontant de 1 800 millions de francs 
représentés par 1 800 000 titres au nominal de 1 000 francs. 
Ces titres ne sont remboursables qu'en cas de liquidation de 
la société ; ils peuvent toutefois faire l'objet de rachat par la 
Banque dans les conditions prévues par la loi. Ces titres 
perpétuels sont assimilés à des "fonds propres" par la 
réglementation européenne. 

En octobre 1985, la BNP a émis des titres subordonnés à 
durée indéterminée (T.S.D.I.) pour un montant de 2 000 
millions de francs. Ces obligations subordonnées 
"perpétuelles" ne sont remboursables qu'à la liquidation de 
la société; leur remboursement ne prend rang qu'après le 

H CAPITAL - NOTE N°9 

La BNP et l'UAP ont effectué en 1990 une prise de 
participation croisée. Par cette opération, décidée en 1989 
qui s'est concrétisée pour des raisons techniques et 
réglementaires au cours de l'année 1990, la BNP a augmenté 
le 9 avril 1990 par décision de l'assemblée générale 
extraordinaire son capital de 457 317 050 francs en émettant 
9 146 341 actions à jouissance 1er janvier 1990. Cette 
augmentation a permis à la BNP de prendre une participation 
d'environ 10 % dans l'UAP. Conformément à la loi, la 
Commission d'Évaluation des Entreprises Publiques a 
procédé, pour ces opérations, à l'évaluation des deux 
entreprises. Dans son avis du 22 Février 1990, elle a fixé les 
valeurs des actions des deux sociétés sur la base des situations 
nettes réévaluées au 31 décembre 1989. 

Le capital de la BNP a été porté le 28 décembre 1990 de 
FRF 3 420 305 450 à FRF 3 536 972 150 par l'émission de 
2 333 334 actions nouvelles de FRF 50 de nominal. Cette 
augmentation de capital, réservée à l'État et à la Société 
Centrale Union des Assurances de Paris - UAP a permis 
l'acquisition par la BNP de titres PECHINEY jusqu'alors 
détenus par l'État. 

Le capital est constitué au 31 décembre 1991 et 1992 de 
70 739 443 titres au nominal de 50 Francs, répartis entre 

1992 1991 

2213 2 213 

2 000 2 000 
2 753 2 590 
4 753 4 590 

6 966 6 803 

remboursement de toutes les autres dettes de la société mais 
avant celui des titres participatifs émis par la Banque. Le 
Conseil d'Administration peut décider de différer leur 
rémunération lorsque l'Assemblée Générale Ordinaire des 
actionnaires statuant sur les comptes aura constaté qu'il 
n'existe pas de bénéfice distribuable. De la même manière 
que les titres participatifs, ces titres sont assimilés à des 
"fonds propres". 

La BNP a procédé en septembre 1986 à l'émission de 
nouveaux titres subordonnés à durée indéterminée pour un 
montant de 500 millions de dollars dont les principales 
caractéristiques sont identiques à celles des titres émis en 
francs en 1985. 

58 639 443 actions ordinaires dont 51 564 926 détenues par 
l'État, 7 073 945 par l'UAP, 572 par la Caisse des Dépôts et 
Consignations, et 12 100 000 actions représentées par des 
certificats d'investissements dont le droit de vote est exercé 
par l'État. 

En outre, 12 100 000 bons de souscription de certificats 
d'investissement ont été attribués lors de l'Assemblée 
Générale Extraordinaire du 9 Avril 1990, permettant de 
souscrire à de nouveaux certificats d'investissements au prix 
de 500 F, à raison d'un certificat nouveau pour 2 bons de 
souscription. Le terme de la période d'exercice de ces bons 
est fixé au 31 octobre 1993. Au 31 décembre 1992 aucun 
certificat n'a été souscrit à ce titre. 

Conformément à l'autorisation délivrée par l'Assemblée 
Générale, le Groupe BNP a procédé à des interventions 
pour régularisation de marché sur les certificats d'investis-
sement. En 1992, les achats se sont élevés à 7 000 titres au 
cours moyen de 318,65 francs et les ventes à 59 340 titres 
au cours moyen de 365,06 francs. Au 31 décembre 1992, 
le Groupe BNP détenait 357 950 certificats d'investisse-
ment pour une valeur de 81 millions de francs (410 290 cer-
tificats pour une valeur de 91 millions de francs au 
31 décembre 1991). 
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■ ENGAGEMENTS DE FINANCEMENT DONNÉS ET REÇUS - NOTE N°10 

En millions de francs, au 31 décembre 1992 1991 

Engagements de financement donnés : 
. à la clientèle 
. à des institutions financières 

193 930 
20 494 

167 077 
17 252 

TOTAL DES ENGAGEMENTS DE FINANCEMENT DONNÉS 214 424 184 329 

Accords de refinancement (lignes "stand-by") reçus d'institutions financières ' 6 330 6 094 

TOTAL DES ENGAGEMENTS DE FINANCEMENT REÇUS 6 330 6 094 

■ GARANTIES DONNÉES ET REÇUES - NOTE N°11 

En millions de francs, au 31 décembre 1992 1991 

Garanties données : 
. d'ordre de la clientèle 
. d'ordre d'institutions financières 

121 545 
38 470 

128 059 
48 364 

TOTAL DES GARANTIES DONNÉES 160 015 176 423 

Garanties reçues d'institutions financières 
Garanties reçues clientèle 

31 091 
7 081 

27 747 

TOTAL DES GARANTIES REÇUES 38172 27 747 

■ EXCÉDENT DES PROVISIONS D'EXPLOITATION CONSTITUÉES SUR LES PROVISIONS REPRISES - NOTE N°12 

En millions de francs 1992 1991 

PROVISIONS POUR CRÉANCES DOUTEUSES ET RISQUES GÉNÉRAUX : 
Provisions pour créances douteuses et risques généraux 

. dotation nette aux provisions pour créances douteuses 

. dotation nette de provisions pour risques généraux 
3912 

10 
4 882 

31 

Excédent des dotations aux provisions sur les provisions reprises (note n°2) 3 922' 4913 

Pertes sur créances et abandons de créances 
Provisions utilisées pour amortissement de crédits jugés irrécouvrables 
et pertes sur cessions de créances (note n°2) 
Récupération sur créances amorties et divers 

4 886 

(4 319) 
(266) 

3 220 

(2 770) 
(150) 

Charge nette des provisions pour créances douteuses et risques généraux 4 223 5 213 

PROVISIONS POUR DÉPRÉCIATION DES PORTEFEUILLES-TITRES : 
Dotation aux provisions pour dépréciation des titres de filiales et de participation 
Dotation aux provisions pour dépréciation des titres immobilisés 
de l'activité de portefeuille 
Dotation aux provisions pour dépréciation des titres d'investissement 
Dotation (reprise) de provisions pour dépréciation des titres de placement 

1 125 

125 
88 
64 

535 

213 
8 

(58) 

Charge nette des provisions pour dépréciation des portefeuilles-titres 1 402 505 

AUTRES DOTATIONS AUX PROVISIONS D'EXPLOITATION 909 682 

EXCÉDENT DES PROVISIONS D'EXPLOITATION CONSTITUÉES SUR LES PROVISIONS REPRISES 6 534 6 400 

ANNEXES AUX COMPTES SOCIAUX 

Les dotations aux provisions pour créances douteuses et 
risques généraux sont déterminées en tenant compte des 
reprises de provisions et des variations de valeur venant des 
fluctuations de cours de change des actifs constitués en 
devises en couverture des créances douteuses en devises. 

La rubrique "pertes sur créances et abandons de créances" 
recouvre les pertes constatées lors de la cession de créances 
souveraines sur le marché secondaire ; les pertes et abandons 
liés à ces créances s'élèvent à 2 212 millions de francs 
(1 580 millions de francs en 1991) intégralement couverts 
par des provisions constituées. 

La BNP ayant pris en 1992 la décision de restructurer ou de 
cesser certaines des activités de la Banque Arabe 
Internationale d'Investissement, une provision de 1 125 
millions de francs, dont 564 millions au titre de créances 
immobilisées, a été constituée sous la rubrique "Autres 

dotations aux provisions d'exploitation" afin de tenir compte 
des coûts prévisibles liés à la restructuration actuellement 
conduite. Ces coûts ont été évalués conformément aux règles 
propres à l'absence de continuité de l'exploitation des 
activités interrompues, en cours de cessation ou cédées. La 
dotation aux provisions de 367 millions de francs constituée 
en BNP Métropole en 1991 au titre de la situation nette 
négative de cette filiale a fait l'objet d'une reprise en 1992 
en contrepartie de la subvention versée dans le cadre de la 
restructuration et enregistrée en "Charges et produits 
exceptionnels et sur exercices antérieurs" ,(note n°14). Est 
également incluse dans les "Autres dotations aux provisions 
d'exploitation" une dotation aux provisions pour risques 
bancaires de 265 millions de francs (418 millions de francs 
en 1991) destinés à couvrir les risques futurs liés soit à 
l'immobilier (374 millions de francs en 1992, note n° 1) soit 
au refinancement des créances souveraines portées par des 
sociétés extérieures au Groupe. 

EXCÉDENT DES PROVISIONS HORS EXPLOITATION CONSTITUÉES SUR LES PROVISIONS REPRISES - NOTE N° 13 

En millions de francs 1992 1991 

Reprise de provisions constituées au titre de la liquidation du groupe BIAO (108). (1 109) 

(Reprise) dotation à la réserve spéciale de participation (76) 107 

Autres dotations nettes aux provisions hors exploitation 374 208 

DOTATION (REPRISE) NETTE DE L'EXERCICE AUX PROVISIONS HORS EXPLOITATION (794) 

En 1991, les provisions constituées au cours des exercices 
antérieurs ont fait l'objet d'une reprise nette de 1 109 millions 
de francs en contrepartie de la subvention versée au compte 
de liquidation de la BIAO SA et enregistrée en "Charges et 
produits exceptionnels et sur exercices antérieurs" (note 
n°14). 

La BNP a fait, en Métropole, l'objet d'un examen de 
comptabilité par l'administration fiscale portant sur les 
exercices 1 988 à 1990. La BNP a provisionné les éléments 
non contestés parmi ceux notifiés par l'administration à 
l'issue de sa vérification. Cette provision est comprise dans 
les "Autres dotations nettes aux provisions hors exploitation". 

CHARGES ET PRODUITS EXCEPTIONNELS ET SUR EXERCICES ANTÉRIEURS - NOTE N°14 

En millions de francs 1992 1991 

Plus-values nettes de cessions des immobilisations corporelles et incorporelles 

Plus-values nettes de cessions des titres : 
. Plus-values nettes de cessions des titres de filiales et de participation 
. (Moins-values) Plus-values nettes de cessions 

des titres immobilisés de l'activité de portefeuille 
. (Moins-values) Plus-values nettes de cessions des titres d'investissement 

Intérêts de retard et produits assimilés 
Subvention versée à la BAII dans le cadre de la restructuration (note n° 12) 
Subvention versée au compte de liquidation de la BIAO (note n°13) 
Dotation aux provisions pour engagements sociaux 
Produit exceptionnel sur exercices antérieurs lié aux changements de méthode comptable 
Autres produits nets exceptionnels et sur exercices antérieurs 

1 852 

72 
109 

(31) 
(6) 

661 
(386) 

5 492 

98 

17 
1 

(1 277) 
(905) 

58 
204 

SOLDE NET DES PRODUITS NETS EXCEPTIONNELS ET SUR EXERCICES ANTÉRIEURS 2 203 3 670 



La BNP a dans le courant de l'exercice 1991 et 1992 
restructuré son patrimoine immobilier en confiant à l'une de 
ses filiales, la Compagnie Immobilière de France (CIF) 
membre du groupe fiscal, la gestion de l'ensemble de ses 
immeubles. Cette restructuration a fait l'objet de deux 
opérations d'apport à des prix de marché déterminés par 
expertises externes, l'une concernant principalement les 
immeubles centraux de la BNP réalisée en 1991, l'autre 
relative au reste du patrimoine immobilier achevée en 1992. 

Le montant de la plus-value enregistrée dans les comptes de 
la BNP SA s'analyse de la façon suivante : 

En millions de francs 1992 1991 

Valeur d'apport 2 462 6 054 
Valeur nette comptable (515) (480) 

Plus-value nette de cessions 1 947 5 574 
Dotation aux provisions pour impôts différés (475) (1 093) 

Effet sur le résultat social 1 472 4 481 

La BNP a enregistré en produit exceptionnel sur exercices 
antérieurs en 1992 le paiement d'intérêts de retard versés par 
le Brésil, en devises ou en titres, de même que les crédits 
d'impôt attachés tant à ces intérêts de retard qu'aux arriérés 
d'intérêts conventionnels impayés et convertis en titres au 

cours de l'exercice ; il en a été fait de même des intérêts de 
retard moratoires reconnus par plusieurs pays en 
développement dans le cadre des accords signés au sein du 
Club de Paris. L'ensemble de ces éléments a représenté 661 
millions de francs. 

En 1991, une dotation complémentaire pour engagements 
sociaux de 905 millions de francs a été constituée afin de 
répondre à l'évolution de la doctrine comptable française et 
d'enregistrer les provisions pour engagements sociaux pour 
leur montant brut et non plus net de l'impôt différé actif qui 
leur est attaché. Cette dotation trouve sa contrepartie dans 
la création d'un impôt différé actif déterminé au taux 
d'imposition de droit commun sur la provision globale 
existant au 31 décembre. Cette provision s'élève au 31 
décembre 1992 pour la BNP S.A. à 2 978 millions de francs 
(2 723 millions de francs au 31 décembre 1991 ). 

Comme indiqué dans les principes comptables, la BNP a 
procédé en 1991 à un changement de méthode comptable 
lié à l'évolution de la réglementation sur la comptabilisation 
des opérations effectuées sur les contrats d'échange de taux 
d'intérêt et sur les contrats d'échange financier de devises. 
L'inscription du résultat de réévaluation en compte de 
résultats s'est traduite pour les contrats en cours au 1er 
janvier 1991 par un profit exceptionnel de 58 millions de 
francs auquel s'ajoute 257 millions de francs de résultats 
de réévaluation relatifs à l'exercice 1991 et enregistrés dans 
la rubrique "produits et charges sur opérations de trésorerie". 

■ IMPÔT SUR LES SOCIÉTÉS - NOTE N°15 

L'impôt sur les sociétés à la charge de l'exercice au titre des 416 millions de francs en 1991. Le paiement de cette charge 
activités déployées en France et à l'étranger par la BNP SA , est partiellement différé, 
s'est élevé à 772 millions de francs en 1992 contre 

En millions de francs 1992 1991 

Charge des impôts courants de l'exercice 778 494 
Produit d'impôts différés de l'exercice (6) . ' ' (78) 

CHARGE NETTE D'IMPÔT SUR LES SOCIÉTÉS 772 416 

Au bilan l'encours des impôts différés se ventile de la manière suivante : 

En millions de francs 1992 1991 

Impôts différés Actif 2513 2 002 
Impôts différés Passif (note n°7) 2 507 2 108 

IMPÔTS DIFFÉRÉS NETS 106 

ANNEXES AUX COMPTES SOCIAUX 55 

La BNP ayant usé de la faculté qui est offerte de constituer 
avec certaines de ses filiales françaises un groupe fiscal, est 
liée à celles-ci par une convention au terme de laquelle les 
filiales bénéficiaires lui versent l'impôt sur les sociétés, 
calculé dans les conditions de droit commun, dont elles 
sont redevables et les filiales déficitaires bénéficient d'une 
avance sans intérêt remboursable au plus tard au terme de 
la période de report légal de leurs déficits. Les avantages 

procurés par les conditions de ce dispositif fiscal ne sont 
constatés en résultats par la BNP que pour autant qu'ils lui 
aient été définitivement acquis. 

Au 31 décembre 1992, l'impôt sur les sociétés dont est 
redevable en France la BNP au titre du groupe fiscal se 
répartit ainsi entre les composantes du groupe : 

En millions de francs 1992 

B.N.P. SA 206 
CIF 89 
Société Financière Auxiliaire "SFA" : 35 
Natio Vie 29 
Société Auxiliaire de Participation et de Gestion "SAPEG" (37) 
Société Briotine de Participation (17) 
Société Cristolienne de Participation (6) 
Autres sociétés membres du groupe fiscal (1 ) 15 

TOTAL IMPÔT NET A PAYER 314 

(1 ) Epargne Gestion, Intercomi, Cimoxi, BNP Immobilier, Immopart BNP et Compagnie Rhodanienne de Participation. 

La différence entre l'impôt qui aurait été supporté en l'absence d'intégration fiscale et l'impôt pour lequel la BNP SA est 
solidaire s'analyse de la façon suivante : 

En millions de Francs 

1992 

Taux de 
droit commun 

34% 

Taux des plus 
ou moins values 

à long terme 

18% 

Charge d'impôt de la BNP SA (en France) avant effets du groupe fiscal 
Effets d'impôt liés aux retraitements des opérations réalisées au sein du groupe fiscal : 
- sur plus-values liées aux cessions d'immobilisations intra-groupe 
- sur moins-values nettes définitives relatives à des titres cédés hors groupe 
- au titre de l'amortissement de la plus-value de cessions des immobilisations apportées à la CIF 
- sur dotations nettes aux provisions sur titres intra-groupe 

239 

(57) 
(3) 
27 

Contribution de la BNP à l'impôt à payer au titre du groupe fiscal 
Produit d'impôt différé 

177 

(337) 

206 
(154) 

Le produit d'impôt différé lié à la moins-value nette fiscale généré en 1992 et reportable durant les dix années à venir n'a pas 
été constaté dans les résultats de l'exercice. 



INFORMATIONS RELATIVES AUX FILIALES ET PARTICIPATIONS 

Réserves et Chiffre 
Cours de report à d'affaires 

Sociétés ou groupes de sociétés Devises Change Capital * nouveau avant hors taxe 
affectation de l'exercice 

des résultats * écoulé * 

Renseignements détaillés concernant les participations dont la valeur d'inventaire excède 1 % du capital de la BNP 

A- Filiales (plus de 50% du capital détenu par la BNP) 

BNP Intercontinentale (Paris) FRF 190 769 1 452 160 1 387 471 
BANEXI (Paris) FRF 565 086 1 655 531 444 542 
SAPEG (Paris) , FRF 324 208 713 073 127 449 
BNP Finance FRF ) 100 000 388 517 1 171 423 
Natiocrédit ' FRF 978 681 480 921 . 17 
Banque de Bretagne FRF 255 920 - 23 498 807 365 
Charge Du Bouzet FRF 10 848 88 564 223 380 
BNP Guyane FRF 71 689 88 042 288 375 
SFÀ FRF 29 643 4 534 624 345 652 
BNP Immobilier FRF 250 000 32 3 149 
BNP RE FRF 40 000 -22 313 491 298 
BNP Espana (Madrid) ESP 0,04809 21 894 407 - 1 825 703 61 045 957 
BNP OHG (Francfort) DEM 3,40960 100 000 12 193 1 404 872 
BNP Suisse SA (Bâle) CHF 3,78200 84 000 124 443 350 144 
BNP Canada (Montréal) CAD 4,34100 128 894 34 977 332 061 
Kassine Holding (Irlande) GBP 8,35350 5 600 783 
BNP UK Holding LTD (Londres) GBP 8,35350 110 000 9 259 7 966 
BNP Norge NOK 0,79520 52 772 98 785 586 359 
BNP IFS Singapour SGD 3,35660 27 500 -2 453 41 020 
BNP Asset Finance NLG 3,03540 27 464 9 369 50 
Capital Leasing IEP 8,97250 / 2 833 -2 884 5 670 
BNP IFS Hong-Kong HKD 0,71130 30 000 118 670 472 368 
BNP Luxembourg (Luxembourg) LUF 0,16596 1 020 000 2 491 691 16 043 148 
Bank of the West (San Francisco) USD 5,50650 122121 114 988 306 345 
PT BNP Lippo Indonesia IDR 0,00267 50 000 000 3 065 209 48 698 394 
ACEC Union Minière BEF 0,16596 Chiffres non disponibles 

■ 

B- Participations (10 à 50% du capital détenu par la BNP) 

SA 3 S Cadres FRF 49 841 66 040 142 
Crédit Logement Développement FRF . 350 000 2173 80 070 
Caisse Refinancement Hypothécaire FRF Chiffres non disponibles 
Natio Vie (Paris) FRF 383129 623 240 10 027 918 
Financière BNP (Paris) FRF 9 529 092 971 141 184 800 
CIP (Paris) FRF 2 306 202 1 233 807 332 095 
SOMEBAR FRF Chiffres non disponibles 
Crestoise de Participations FRF 250 000 - 25 203 50 570 
SFOM (Genève) CHF 3,78200 39 892 30 635 4 034 
Banque Multi Commerciale (Genève) CHF 3,78200 22 000 4 357 60197 
UOB Holding (Genève) CHF 3,78200 50 000 3 465 1 090 
BNP AK Dresdner Bank TRL 0,00065 150 000 000 25 455 013 294 055 764 
Banque Nagelmackers (Bruxelles) BEF 0,16596 880 811 815 098 4 402 473 
Banco Cidade (Sao Paulo) BRE 0,00045 52 076 777 699 378 394 8 189 804 233 
Eurolease GRD 0,02563 2 000 000 392 395 4 199 226 
Banque Internationale Paris Shanghai USD 5,50650 60 000 157 
BNP Dresdner Bk CSFR CSK 0,19140 500 000 30 718 79 267 

* Montant en milliers de devises locales. Les autres informations sont exprimées en milliers de francs. 

Bénéfice ou Quote part Valeur comptable Dividendes Prêts et Montant des 
perte (-) de capital des titres détenus encaissés par avances cautions et 

du dernier détenue la société consentis par avals donnés 
exercice (en %) Brute Nette Dont écart de au cours de la société et par la 

clos * réévaluation l'exercice non remboursés * société * 

169 267 55,60 321 401 321 401 144 447 30 438 1 826 349 156 203 
114 484 90,00 1 369 836 1 369 836 39 333 110 899 1 428 522 4 326 

-147131 80,00 858 717 713 274 92 701 
40 539 99,99 137 016 137 016 1 158198 

•" -229 66,53 1 132 078 1 132 078 
32 716 100,00 360 000 291 160 101 517 664 

1 164 70,13 71 363 71 363 16 764 78 700 
9 976 81,34 65 769 65 769 9188 11 158 889163 37 588 

314 777 99,99 1 359 847 1 359 847 701 177 
-3 925 99,99 

90,00 
249 999 

36 000 
249 999 

36 000 
597 606 75,25 923 442 923 442 15 892 636 3 166 289 

99,90 318100 318100 781 291 183820 
22 036 55,71 304 701 304 701 43113 16 575 972 664 69198 

- 55 281 80,00 ' 544 989 479 114 1 244 23 831 
690 100,00 46 780 46 780 6 305 

1 199 100,00 913 922 913 922 106136 83135 
15177 93,20 155 205 155 205 1 025 789 
9512 100,00 85 327 75 977 202 976 
5 596 74,99 61 745 61 745 

-1 265 93,35 104 897 88 335 
77 649 100,00 36 913 36 913 15 822 4 844 399 

804 709 54,50 116 794 116 794 2 241 12 790 48 959 266 3 053 479 
15 040 83,00 942 320 942 320 2 662 57 333 

8 790 493 85,00 
98,05 

151 751 
284 431 

151 751 
282 470 

11 855 88 586 576 

" 11 '' 30,00 58160 58 160 
16 709 10,00 

12,49 
50 000 
46 467 

50 000 
46 467 

i 586 
1 181 

207 612 20,00 82 987 82 987 9 787 
184 729 50,00 5 249 956 5 249 956 91 139 
383 431 47,68 

25,00 
1 414167 

42 500 
1 414 167 

42 445 
26 911 21 142 

-21 312 19,99 49 974 49 974 
- 17 481 48,34 108184 69 008 27 816 4 508 
-4 889 45,00 98 896 98 896 77 144 731 , . 
-3 875 49,99 441 055 260 105 90135 131 325 

40 977 776 16,00 42 998 42 998 4 942 139 868 478 
-89 410 19,76 121 549 47 575 637 260 318 550 

109 596 539 45,00 166 302 166 302 4 784 
694 816 50,00 37 867 37 867 2 126 3143757 193 070 

' ̂  24; . 50,00 162 952 162952 
- 9 653 50,00 46 261 46 261 895 238 



Renseignements globaux concernant les autres filiales et participations 

Valeur comptable 
des titres détenus 

Brute Nette Dont écart 
de réévaluation 

1- Filiales non reprises au paragraphe A-

- Sociétés françaises 787 635 82 597 4912 

- Sociétés étrangères 678 500 177 748 4 376 

II- Participations non reprises au paragraphe B-

- Sociétés françaises 3 371 895 3 182 295 795 

- Sociétés étrangères 1 659 748 1 115 544 44 545 

■ PRISES DE PARTICIPATIONS 

En application de l'article 356 de la loi du 24 juillet 1966, 
nous portons à votre connaissance les prises de 
participation intervenues au cours de l'exercice dans des 
sociétés ayant leur siège social sur le territoire de la 
République Française qui aboutissent, compte tenu le cas 
échéant des titres déjà en possession de la société, à un 
pourcentage de détention : 

Supérieur à 5 % 
Groupe Éducatel, Générale Services Informatiques 
Participations, SAEM de Maison-Alfort, Compagnie 
Laitière Européenne, Lagardère Groupe, Centre de 
Recherche sur l'Épargne. 

Supérieur à 20 % 
Sodetel, Banque de la Cîté. 

Supérieur à 33,33 % 
Finance Recouvrement, GIE Gibayonne, GIE Gimmeuble, 
GIE Gigaz, GIE Gilyon, GIE Gilesaunier. 

Supérieur à 50 % 
Natiocrédit 

Supérieur à 66,66 % 
Natio-consultants, SNC Haussmann Le Peletier, Orgefa, 
Chartraine de Participations. 

Supérieur à 10 % 
Facitel, France Miniature, Faure Construction, Caisse de 
Refinancement Hypothécaire, Sofiarp 2. 
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RESULTATS DES CINQ DERNIERS EXERCICES 

1989 1990 1991 1992 

Situation financière en 
fin d'exercice : 

a) Capital social 
b) Nombre d'actions et Cl émis 
c) Nombre de parts au 31/12 : 

• ex-B.N.C.I. 
• ex-C.N.E.P. 

2 939 589 400 
58 791 788 

176 814 
134 734 

2 962 988 400 (1) 
59 259 768 (1) 

154 712 
117 892 

3 536 972 150 (2) 
70 739 443 (2) 

132 610 
101 050 

Résultat global des opérations effectives : 

a) Chiffre d'affaires hors taxes 
b) Bénéfice avant impôts, 

participation des salariés et dotations 
aux amortissements et provisions 

c) Impôts sur les bénéfices 
d) Participation des salariés due au titre 

de l'exercice 
e) Bénéfice après impôts, 

participation des salariés et dotations 
aux amortissements et provisions 

f) Montant des bénéfices distribués 

79 344 019 631 

7 991 440 963 
1 091 250 186 

160 090 502 (3) 

647 404 136 
764 761 628 

99 742 797 095 

9 682 894 871 
837 910 633 

186 148 999 

586 895 782 
853 750 494 

I 298 662 325 
302 217 296 

9 270 848 
356 063 053 

3 536 972 150 
70 739 443 

110 508 
. 84 208 

3 536 972 150 
70 739 443 

88 406 
67 366 

10 768 697 571 115 769 442 296 122 927 363 668 

9 794 704 897 
416 122 529 

107 944 038 

5 741 606 014 
' 743 056 889 

10 056 555 525 
771 637 912 

31 048 000(5) 

2 793 019 687 
530 545 823 

Résultats des opérations 
réduits à une seule action : 

a) Bénéfice (hors Produits 
et Charges exceptionnels et sur exercice 
antérieur) après impôts, 
participation des salariés, mais avant 
dotations aux amortissements et provisions 

b) Bénéfice après impôts, 
participation des salariés et dotations aux 
amortissements et provisions 

c) Dividende versé à chaque action 

114,85 

28,02 
13,00 

146,56 

26,78 
14,40 

10,41 

0,13 
5,20 

132,58 

81,17 
10,50 

129,73 

39,48 
7,50 

Personnel : 

a) Nombre de salariés au 31/12 (4) 47 803 
b) Montant de la masse salariale 7 179 937 550 
c) Montant des sommes versées 

au titre des avantages sociaux 
(Sécurité Sociale, Oeuvres Sociales, etc.) 3 810 089 019 

46 878 
7 488 285 998 

46 168 
7 806 033 525 

45 529 
8 095 746 948 

3 894 072 714 '. 4 350 750 789 4 398 985 382 

44 686 
8 406 000 733 

4 785 834 396 

(1) Le capital a été porté de 2 939 589 400 F à 2 962 988 400 F par émission de 467 980 actions de 50 F. 
(2) Le capitala été porté de 2 962 988 400Fà 3420305 450 F par émission de 9 146341 actions de 50 F et à 3 536 972 150F 

par émission de 2 333-334 actions de 50 F (ces dernières ayant jouissance au 1er janvier 1991), conformément aux décisions 
des Assemblées Générales Fxtraordinaires des 9 avril 1990 et 27 décembre 1990. 

(3) Dont 136 MF liés à des redressements fiscaux sur les exercices 1981 à 1984. 
(4) En métropole, les salariés à temps partiel sont décomptés au prorata du temps de travail. 
(5) Provisions constituées au titre de l'exercice. 



RAPPORT GÉNÉRAL DES COMMISSAIRES AUX COMPTES 

EXERCICE CLOS LE 31 DÉCEMBRE 1992 

Mesdames, Messieurs les Actionnaires de la Banque 
Nationale de Paris SA. ; 

En exécution de la mission qui nous a été confiée par votre 
Assemblée Générale du 26 mai 1988, nous vous présentons 
notre rapport sur : 

- le contrôle des comptes annuels de la Banque Nationale 
de Paris S.A., tels qu'ils sont annexés au présent rapport, 

- les vérifications et informations spécifiques prévues par la 
loi, 

relatifs à l'exercice clos le 31 décembre 1992. 

Opinion sur les comptes annuels 
Nous avons procédé au contrôle des comptes annuels de la 
Banque Nationale de Paris en effectuant les diligences que 
nous avons estimé nécessaires selon les normes de la 
profession. 

Nous certifions que les comptes annuels sont réguliers et 
sincères et donnent une image fidèle du résultat des 
opérations de l'exercice écoulé ainsi que de la situation 
financière et du patrimoine de la Banque à la fin de cet 
exercice. 

Vérification et informations spécifiques 
Nous avons également procédé, conformément aux normes 
de la profession, aux vérifications spécifiques prévues par la 
loi. 

Nous n'avons pas d'observation à formuler sur la sincérité 
et la concordance avec les comptes annuels des informations 
données dans le rapport sur la gestion du Conseil 
d'Administration et dans les documents adressés aux 
actionnaires sur la situation financière et les comptes annuels. 

En application des dispositions des articles 356 et 356-3 de 
la loi du 24 juillet 1966, nous nous sommes assurés que les 
diverses informations relatives aux prises de participations 
et à l'identité des détenteurs du capital vous ont été 
communiquées dans le rapport de gestion. 

Paris, le 9 avril 1993 

Guy BARBIER et Autres 
Membre de l'Organisation Mondiale Arthur Andersen 

Christian Chiarasini 

GUERARD VIALA 
Louis Viala 

Associé 

Régis Leveillé-Nizerolle 
Associé 

RAPPORT SPÉCIAL DES COMMISSAIRES AUX COMPTES 

Mesdames, Messieurs, 
! 
| 

En application de l'article 103 de la loi du 24 juillet 1966, 
nous portons à votre connaissance les conventions visées à 
l'article 101 de cette loi et préalablement autorisées par 
votre Conseil d'Administration. 

I. CONVENTIONS CONCLUES AU COURS DE L'EXERCICE 

II. En France 

III. Garantie accordée à la Banque Nationale de Paris 
Intercontinentale (BNPI) 

Le Conseil d'Administration a autorisé la BNP à donner sa 
garantie en faveur de la BNPI. Cette garantie, limitée à une 
durée d'un an, portait à la date du présent rapport, sur un 
montant de 191 MF. 

Administrateurs concernés : 

-Monsieur René Thomas, Président commun des deux 
Conseils d'Administration, 

- Monsieur Jacques Henri Wahl, Administrateur, Directeur 
Général de la BNP et Vice Président de la BNPI, 

- et enfin, la BNP, représentée par Monsieur Christian Aubin, 
Administrateur de la BNPI. 

12. À l'étranger 

121. Prêts subordonnés ou participatifs accordés en 1992 
aux filiales du Groupe 

- BNP Espana : ESP 2 500 000 000 
- UOB Genève : CHF 110 575 000 
- BNP IFS Hong-Kong : USD 10 000 000 
- Bank of the West : USD 50 000 000 
- BNP Ireland : IEP 30 000 000 
- BNP KH Dresdner RT Budapest : FF 23 500 000 
- BSFE : USD 6 853 049 
- PROMOLEASING : ESP 390 000 000 

122. Augmentation de la garantie accordée à la filiale 
BNP Canada 

2. CONVENTIONS CONCLUES ANTÉRIEUREMENT DONT 
L'EXÉCUTION S'EST POURSUIVIE AU COURS DE 
L'EXERCICE 

21. Système de garantie des dépôts en banque. 

211. Mécanisme de Solidarité de l'Association Française 
des Banques 

Dans le cadre du mécanisme de solidarité professionnelle 
mis en place par l'Association Française des Banques en 
1980, la Banque Nationale de Paris garantit, dans le Groupe, 
les dépôts de la clientèle des établissements suivants : 
- la Banque Nationale de Paris Intercontinentale (BNPI), 
- la Banque pour l'Expansion Industrielle "BANEXI" 
- la BNP Guyane, 
- la BNP Finance, 
- la Compagnie du Crédit Universel, 
- le Crédit Universel, 
- la Banque de Bretagne, 
- la Banque de la Cité. 

212. Garantie générale envers la Banque d'Angleterre 

Une garantie générale a été donnée à la Banque d'Angleterre 
concernant la filiale BNP Capital Markets Limited. 

22. Prêts subordonnés antérieurement accordés 

Les prêts subordonnés précédemment accordés aux filiales 
du Groupe se sont poursuivis normalement au cours de 
l'exercice 1992 : 

- BANEXI Italia, 
- la Banque Nationale de Paris Suisse, 
- L'United Overseas Bank Holding (Suisse), 
- la Société Giveco, 
- la Banque Nationale de Paris IFS Hong-Kong, 
- La Banque Nationale de Paris UK Holdings Londres, 
- La Banque Nationale de Paris Ltd Irlande, 
- BNP Capital Markets Limited, 
- BNP Amsterdam, 
- BNP Espaha, 
- BNP Norge, 
- BNP S.A. & Co (Deutschland). 

La garantie du plafond d'émission des "Commercial Paper 
Notes" a été portée de 500 à 750 millions USD en 1992. 



23. Garanties en faveur des filiales 

Les garanties données antérieurement ont été maintenues en 
faveur des sociétés suivantes : 
- la Société Natiobail, 
- la Société Natiocrédimurs, 
- la Société Natioénergie, 
- la Société Natio Location, 
- la Société Natiocrédibail, 
- la Société Locafinance, 
- BNP Bail, 
- la Banque Nationale de Paris pic Londres, 
- la Banque Nationale de Paris IFS Singapour, 
- BNP Espana S.A., 
- la Bank of the West, 
- Filiales de Hong-Kong (sous forme de lettres de confort). 

Les garanties accordées à la Banque Nationale de Paris 
Canada, à la Banque Nationale de Paris US Finance 
Corporation et à la Banque Nationale de Paris Pacific 
Australia sur les opérations suivantes ont continué à produire 
leurs effets : 

- Banque Nationale de Paris Canada : 
. Émissions ou négociations de billets à ordre jusqu'à un 
plafond de 1,5 milliard de Dollars Canadiens. 

. Émissions de "Commercial Paper Notes" jusqu'à un 
plafond de 500 millions USD qui a été porté à 750 millions 
USD en 1992. 

. Émission d'un emprunt obligataire de 40 millions CAD. 

- Banque Nationale de Paris US Finance Corporation : 
. Émissions de "Commercial Paper Notes" jusqu'à un 

plafond de 5 milliards USD. 
. Émission d'un emprunt obligataire de 260 millions USD. 

- Banque Nationale de Paris Pacific Australia : 
. Émission d'un emprunt obligataire de 75 millions AUD. 

24. Garantie des administrateurs 

- La Banque Nationale de Paris s'est portée garante pour le 
compte des Administrateurs de la Bank of the West, des 
conséquences pécuniaires au cas où une action en 
responsabilité serait intentée à leur encontre dans le cadre 
de l'exercice de leurs fonctions. Cette garantie a été fixée 
à 15 millions USD. 

-Votre Conseil d'Administration dans sa séance du 14 
décembre 1988 a délivré la garantie de votre société en 
faveur de Monsieur Wahl concernant d'éventuelles 
conséquences financières qui pourraient résulter de sa 
fonction d'Administrateur des Sociétés EUROTUNNEL 
S.A., EUROTUNNEL PLC et de la joint Venture 
EUROTUNNEL. 

25. Prestations intra-Groupe 

Les diverses prestations échangées entre les différentes 
sociétés du Groupe se sont poursuivies. 

Il s'agit en particulier : 

- de l'assistance technique, financière et administrative ainsi 
que du détachement de personnel, 

- de locations de bureaux, avec notamment la filiale CIF. 

Les opérations de toute nature relevant de l'activité bancaire 
courante traitées avec les différentes sociétés du Groupe 
Banque Nationale de Paris, ayant avec la vôtre des dirigeants 
communs, n'ont pas fait l'objet de mention spécifique, étant 
considérées comme entrant dans le cadre de l'article 102 de 
la loi du 24 juillet 1966. 

Enfin, nous considérons que la convention d'intégration 
fiscale signée en 1988 présente un caractère normal et n'a 
pas à ce titre, à être rapportée dans le cadre des conventions 
réglementées visées à l'article 101 de la loi du 24 juillet 
1966. 

Paris, le 9 avril 1993 

Guy BARBIER et Autres 
Membre de l'Organisation Mondiale Arthur Andersen 

Christian Chiarasini 

GUERARD VIALA 
Louis Viala 

Associé 

Régis Leveillé-Nizerolle 
Associé 

RÉSOLUTIONS ARRÊTÉES PAR LE CONSEIL 
D'ADMINISTRATION DU 31 MARS 1993 ET SOUMISES 

À L'ASSEMBLÉE GÉNÉRALE ORDINAIRE DU 18 MAI 1993 

■ RÉSOLUTIONS 

Première résolution 

L'Assemblée Générale des actionnaires, après avoir pris 
connaissance des rapports du Conseil d'Administration et des 
Commissaires aux Comptes sur l'exercice clos le 
31 décembre 1992, approuve le bilan et le compte de résul-
tats. Elle arrête le résultat net après impôts à 
2 793 019 686,78 FRF. Ce résultat correspond à un résul-
tat avant impôts de 3 564 657 598,68 FRF comprenant 
1 853 415 324,53 FRF de plus-values nettes de cession à long 
terme et calculé après 6 724 209 965,39 FRF de dotations 
nettes aux provisions (18 113 126 060,05 FRF de dotations 
brutes et 11 388 916 094,66 FRF de reprises de provisions). 

Deuxième résolution 

L'Assemblée Généralé approuve la répartition du solde 
bénéficiaire du compte de résultats et conformément aux 
dispositions de l'article 19 des statuts, décide, compte tenu 
du report à nouveau de 507 489,13 FRF, qui ajouté au 
bénéfice de l'exercice 1 992 forme un total de 
2 793 527 1 75,91 FRF, de répartir cette somme de la manière 
suivante : 

1 ) Attribution aux parts bénéficiaires nominatives de la 
Banque Nationale pour le Commerce et l'Industrie 
(BNCI) et du Comptoir National d'Escompte de Paris 
(CNEP) d'une somme de 155 3,97,73 FRF qui ajoutée à 
l'intérêt minimum de 78 791,02 FRF représente un 
montant global à répartir de 234 188,75 FRF 

La répartition de ce montant assure le service des intérêts 
dus aux porteurs de parts bénéficiaires nominatives à hau-
teur de 1,125 FRF pour les porteurs de parts de la BNCI 
et 2 FRF pour les porteurs de parts du CNEP en applica-
tion de l'article 4 du décret du 26 Mai 1966 portant 
fusion de ces deux banques nationales. 

2) Dotation aux autres réserves d'une somme de 
2 261 803 985,74 FRF constituée de : 

- 1 472 380 423,79 FRF affectés au chapitre "réserves 
de plus-values d'apport", 

-21 859 104,00 FRF affectés au chapitre "réserve 
d'investissement" par reprise de la provision pour 
investissements afférente à l'exercice 1986, 

- 767 564 457,95 FRF affectés au chapitre "réserves 
diverses". 

3) Répartition d'une somme de : 530 545 822,50 FRF à titre 
de dividende aux actionnaires de la BNP S.A. corres-
pondant à une distribution de 7,50 FRF par action ou cer-
tificat d'investissement existant au 31 Décembre 1992 
assortie d'un impôt déjà payé au Trésor (avoir fiscal) de 
3,75 FRF portant le montant global à 11,25 FRF. 

L'Assemblée Générale fixe la date de paiement du 
dividende au 1er juillet 1993. 

Le Conseil d'Administration rappelle, conformément à 
l'article 47 de la loi 65-566 du 1er juillet 1965 qu'au titre 
de 1989 a été réparti un dividende de 14,40 FRF par 
action ou certificat d'investissement assorti d'un impôt 
déjà payé au Trésor de 7,20 FRF, soit un total de 21,60 FRF 
par action, qu'au titre de 1990 il a été distribué un 
dividende de 5,20 FRF par action ou certificat 
d'investissement assorti d'un impôt déjà payé au Trésor 
de 2,60 FRF soit un total de 7,80 FRF par titre et qu'au titre 
de 1991 il a été distribué un dividende de 10,50 FRF par 
action ou certificat d'investissement assorti d'un impôt 
déjà payé au Trésor de 5,25 FRF soit un total de 15,75 FRF 
par titre. 

4) Affectation au report à nouveau d'une somme de : 
943 178,92 FRF 

Troisième résolution 

L'Assemblée Générale prend acte du rapport spécial 
établi par IesTCommissaires aux Comptes sur les 
opérations et conventions visées aux articles 101 à 106 de 
la loi du 24 juillet 1966 et approuve les opérations et 
conventions dont ledit rapport fait état. 

Quatrième résolution 

L'Assemblée Générale des actionnaires, sur la proposition 
du Conseil d'Administration, autorise le Conseil à émettre 
sur ses seules délibérations, en une ou plusieurs fois, dans 
un délai de cinq ans, tant en France qu'à l'étranger, des 
obligations libellées en francs ou en monnaies étrangères 
jusqu'à concurrence d'un montant de 35 milliards de 
francs, valeur nominale ou contre-valeur en devises, sous 
les formes et aux époques, taux et conditions qu'il jugera 
convenables, le remboursement du principal pouvant ou 
non être assorti d'une prime. Pour les émissions en 
devises, l'imputation sur le montant de l'autorisation 
susvisée s'effectuera sur la base du cours de ladite devise 
au jour de l'émission considérée. 

Les dotations aux autres réserves portent l'ensemble 
des réserves à 25 572 000 000,00 FRF. 



Sixième résolution 

L'Assemblée Générale approuve la proposition d'inscrire 
directement à un compte de réserves ou de report à 
nouveau les dividendes qui correspondent aux titres 
achetés dans le cadre de l'autorisation donnée dans la 
cinquième résolution. 

Septième résolution 

L'Assemblée Générale approuve le projet du protocole de 
coopération entre la DRESDNER BANK A.G. et la BNP 
S.A. qui lui a été présenté. 

Toutefois, l'application des sections IV et VIII de l'accord 
sera subordonnée à des arrangements préalables 
conformément à l'échange de lettres entre le Président de 
la BNP et le porte-parole du Directoire de, la DRESDNER 
BANK datées des 12 et 14 Janvier 1 993. 

Huitième résolution 

L'Assemblée Générale confère en tant que de besoin tous 
pouvoirs au porteur d'une copie ou d'un extrait du 
procès-verbal de la présente réunion pour faire tous 
dépôts, publications ou formalités prescrits par la 
législation en vigueur. 

nécessaire. 

■ RÉPARTITION DES BÉNÉFICES 1992 

DÉBIT CRÉDIT 

Réserves légales 0,00 Report antérieur 507 489,13 

Intérêts garantis aux parts bénéficiaires 

Solde disponible ainsi réparti : 

78 791,02 Produits nets de l'exercice déduction 
faite des frais généraux, amortissements, 
provisions pour risques et autres charges 2 793 019 686,78 

- Intérêts complémentaires 
aux parts bénéficiaires 

- Réserve spéciale pour plus-values 
à long terme 

- Autres réserves 
- Attribution aux actionnaires 
- Report à nouveau 

155 397,73 

0,00 
2 261 803 985,74 

530 545 822,50 
943 178,92 

2 793 527 175,91 2 793 527 175,91 

Elle donne au Conseil tous pouvoirs nécessaires pour la 
réalisation de ces emprunts. En conséquence, le Conseil 
aura toute latitude pour déterminer les conditions de ces 
émissions, fixer les caractéristiques des obligations qui 
pourront comporter notamment un taux d'intérêt fixe ou 
variable, une prime de remboursement fixe ou variable, qui 
seront calculés en fonction de tels éléments qu'il appréciera. 
Le montant de la prime de remboursement, s'il en est prévu 
une, s'ajoutera au montant de 35 milliards de francs ci-
dessus fixé. 

Cinquième résolution 

L'Assemblée Générale faisant usage de la faculté offerte par 
les articles 217-2 et 217-10 de la loi n° 66-537 du 
24 juillet 1966 sur les sociétés commerciales, autorise la 
Société, par l'intermédiaire de son Conseil d'Administration 
ou de ses représentants légaux avec tous pouvoirs de 
délégation, à opérer en Bourse sur les titres représentant le 
capital de la Banque Nationale de Paris, en vue de régulariser 
leur marché. L'Assemblée Générale fixe à 10 % des titres 
représentant le capital le nombre maximum de titres à 
acquérir dont le prix maximum d'achat est fixé à 700 francs 
et dont le prix minimum de vente est fixé à 300 francs. Cette 
autorisation est valable pour une durée de dix huit mois à 
compter de la date de la présente Assemblée. En vue d'assurer 
l'exécution de la présente résolution, tous pouvoirs sont, 
conférés au Conseil d'Administration ou à ses représentants 
légaux, avec faculté de délégation, pour passer dans les 
limites et conditions fixées ci-dessus, tous ordres de bourse, 
assurer la tenue des registres des achats et ventes de titres, 
effectuer toutes déclarations auprès de la Commission des 
Opérations de Bourse et de tous autres organismes, remplir 
toutes autres formalités et faire en général tout ce qui sera 




